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PREFET DU DOUBS 
 
 
Direccte de Bourgogne Franche Comté  
Unité départementale du Doubs  
   
 
 
Liste départementale des conseillers du salarié du Doubs  
 Mandat 2014 -2017 
 
 
ARRETE MODIFICATIF DIRECCTE-UD-  
 
 
 

Le Préfet du Doubs, 
   Chevalier de la Légion d'Honneur, 
   Officier de l’Ordre National du Mérite, 
 

 
  
 
VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 
 
VU les articles L1232-2 à L1232-4, L1232-7 à L1232-14, L1237-12, R1232-1 à R1232-3  et D1232-
4 et suivants du Code du travail,  
 
VU le décret n°91-573 du 31 juillet 1991 et la circulaire ministérielle n°91-16 du 05 septembre 
1991, 
 
VU      l’arrêté préfectoral  n° 2014204 – 0007 du 23 juillet 2014,  
 
APRES consultation des organisations représentatives visées à l’article L2272-1 du code du travail, 
 
SUR proposition du Directeur Régional des Entreprises de la Concurrence, de la Consommation, du 
Travail et de l’Emploi de Bourgogne Franche-Comté, 
 
 
 

Décide 
 
 
 
Article 1er : L’arrêté préfectoral n° 2014204 – 0007 du 23 juillet 2014 est modifié, 
 
 
Article 2 : La liste des personnes extérieures à l’entreprise habilitées, en l’absence d’institutions 
représentatives du personnel dans l’entreprise, à venir assister et conseiller un salarié lors de 
l’entretien préalable à une éventuelle mesure de licenciement ou d’un entretien préparatoire d’une 
rupture conventionnelle du contrat de travail à durée indéterminée est composée comme suit pour ce 
qui concerne le département du Doubs : 
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Secteur de Besançon 

 
 
ARCARI Patricia – CGT 
9 rue Tremolières 25000 Besançon - 06.78.17.17.99 
 
AVILES José – Transports - C.G.T  
29 rue Elisée Reclus 25000 Besançon - 06.71.51.22.69 
 
BANSE Philippe – Commerce – CFE-CGC 
37 rue du ruisseau 25480 École-Valentin - 06.99.05.24.60 
 
BOUVERET Nicolas - Métallurgie- CFTC 
4 B  rue Léonard de Vinci 25022  Besançon - 03 81 82 20 03 - 06 86 55 67 69  
 
CHIRPAZ Pascal – Commerce – UNSA 
12 rue des Chauvières 25320 Chemaudin – 06 23 26 22 89 
 
CHOUX Monique – Banque – CFDT 
4 B rue Léonard de Vinci 25000 Besançon – 06.89.79.75.39 
 
COLAJANNI Gaëtan - Retraité de la métallurgie – CGT 
9 rue de belle vue 25410 Mercey le grand – 06.37.81.59.44 
 
DAME  Jean-Marie – Retraité Poste et Télécommunication - CFTC  
7 rue de Vesoul 25000 Besançon - 03.81.50.43.43 - 06.80.20.42.25 
 
DESCAMP Pascal – Secteur social – CGT 
22 rue de Savoie 25000 Besançon – 06.76.16.78.89 
 
DESOCHE Jacques- Fonctionnaire Territorial – CFTC 
3 grande rue 25770 Vaux-les-Prés – 03.81.58.67.61 – 06.11.44.08.75  
 
FAIVRE Bernard – Retraité Assurances – CFE-CGC 
1 route de Belvoir 25430 Sancey-le-Long - 06.08.51.12.12 
 
FOLTETE Ghislaine – Fonction publique – SUD-Solidaires 
9 rue du Capitaine Arrachart 25000 Besançon – 06.31.89.36.07 
 
FRICK Étienne – Commerce et services – SUD-Solidaires 
5 route de Montbozon 70230 Thieffrans – 06.75.05.67.59 
 
GASMI Souleymane – FO 
5 chemin du Vigney 25320 Boussières – 06.78.42.07.98 
 
GENESTE Nadine – Commerce – CFE-CGC 
16 C chemin des Sauniers 25870 Geneuille – 06.63.07.60.09 
 
GUINCHARD Michel-  Banque-  CFDT 
14 Chemin sur Crête 25660 Fontain  - 06.12.15.23.25 
 
HACQUARD Frédéric- Commerce-  CFDT 
Place  de la Révolution 25000 Besançon - 06.32.44.13.31 
 
JACQUEMARD Jean-Luc – Retraité de Pôle emploi (secteur emploi-formation) – FO 
2 route des Vorges 25320 Boussières – 06 34 21 16 84 
 
JEANNIN Martine – Bureau d’études techniques/informatique - Sans appartenance syndicale 
56 bis, avenue Montrapon 25000 Besançon – 06.83.71.10.99 
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LABBACI Joseph – Métallurgie - CFE-CGC 
30 rue des Egraffeux 25220 Thise – 06.32.08.43.59 
 
LAZZAROTTO Franck – Secteur intérim - CFE-CGC 
3 bis rue des Écoles 25320 Vorges-les-pins – 06.52.20.64.80 
 
LECOMTE Nathalie – Commerce – FO 
108 rue Battant 25000 Besançon – 06.15.40.14.34 
 
LEDEUR Noëlle – Fonction publique – SUD-Solidaires 
10C chemin Canot 25000 Besançon – 06.74.83.11.94 
 
LOYE- MAZALREY Claude - Santé- CFDT 
41 rue Viollet-le-Duc 25000 Besançon - 03.81.53.24.90 – 06.70.38.55.65 
 
MAXEL Sylviane – Santé – CFDT 
13A rue de Trey 25000 Besançon – 06.71.32.21.84 
 
MESSOUSSE Rachel – Branche territoriale – FO 
34 rue Jean Moulin 25870 Venise – 06.69.36.18.78 
 
MOREL Christine – Secteur social - CGT 
27 rue des roches 25410 Dannemarie sur Crête – 06.83.79.08.85 
 
OUDET Nicolas – Transports – SUD-Solidaires 
2 impasse du bois Nina 25410 Saint-Vit  - 06.71.06.46.50. 
 
PAROT Guy – Retraité du secteur Santé - CFE-CGC  
1C rue des graduations 25610 Arc et Senans – 03.81.80.68.95 – 06.06.80.68.95 
 
PELTIER Christian Transports  SUD-Solidaires 
15 rue des Vergers 25480 Ecole- Valentin - 06 88 46 02 33 
 
PERNIN Gaétan – Plasturgie – CGT 
2B chemin du marquis 25320 Grandfontaine – 06.52.93.33.53   
 
POINTURIER Laurent – Spectacle - FO 
1 rue Basse 70130 Vezet – 06.58.27.80.23 - 06.33.82.89.09 
 
QUENET Luc – Transports – FO 
20 rue Fontaine Écu 25000 Besançon – 06.08.63.30.82 
 
SŒUR Emmanuel – Banque – UNSA 
19 rue du Magnoray 70000 Échenoz-le-sec – 06.37.00.07.79 
 
THIEBAUT Yves – Retraité secteur agro-alimentaire – CFE-CGC 
16 bis rue des Cras 25000 Besançon – 06.20.51.37.31 
 
TIGA Mohamed – Plasturgie – CGT 
23 allée de l’île aux moineaux 25000 Besançon – 06.47.90.35.92 
 
TRON Jean - Yves – Branche finance - FO 
22 rue Léon Jouhaux 25000 Besançon - 06 66 53 79 61 
 
WEBER Daniel – Métallurgie – CFTC 
10 rue du Charmot 25170 Noironte – 06.30.45.84.86 – 03.81.58.09.67 
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Secteur de Montbéliard 
 
 
ABBAD Abdelhakim - Communication - CFTC 
15 rue de Grand Charmont 25200 Bethoncourt - 06 51 95 24 35 
 
BABEY Vincent –  Métallurgie - CGT 
7 rue Linné 25200 Montbéliard - 06.31.60.23.29 
 
 
BARRA Benjamin – Métallurgie - CGT 
6 grande rue 70400 Granges le Bourg - 06.78.85.15.46 
 
BRETAGNE Patrice - Métallurgie – CFTC 
17 rue de l’autruche 90160 Bessoncourt – 06.82.17.44.43 
 
BRIOIS Léon - Métallurgie - CFDT  
7 rue du Montoille 25250 Hyémondans - 06.07.72.11.52 
 
DEL FABBRO Michel – Retraité Métallurgie – CFE-CGC 
6 rue du Wurtenberg 25200  Montbéliard  – 06 68 07 05 82 
 
DESMIRAZ Anselme – Retraité d’EDF – CFDT 
8 rue de la Reverotte 25310 Villars-les-Blamont – 06.60.67.77.00 
 
DEVILLERS Claude – Métallurgie – FO 
3 chemin de la forêt 25460 Etupes – 06.32.28.71.71 
 
FONTAINE Dalila – Secteur médico-social - CGT 
47 rue des mines 25400 Audincourt – 06.69.29.70.76 
 
GARCIA Patrick – Métallurgie – CFDT 
39 rue de la 2e cité 25250  L’Isle sur le Doubs – 06 86 83 48 35 
 
KOMMER Philippe Patrick – Retraité Métallurgie – CFE-CGC 
3 rue de la vieille fontaine 25310 Abbevillers – 06 52 42 84 65 
 
LAGGOUNE Patrice – Cadre Santé – CFE-CGC 
7 place du temple 25310 Pierrefontaine-les-Blamont – 06.11.33.19.37 
 
LANGOLF Laurent – Métallurgie – FO 
2 rue de Verdun 25400 Audincourt – 06.72.59.04.46 
 
LEMAIRE Pascal  - Métallurgie - CFE-CGC 
12 rue de Couleu 25310 Glay - 03.81.30.94.30 - 06.43.96.25.21  
 
MERCEY Danièle - Métallurgie - CFE-CGC 
47 rue des Mines 25400 Audincourt - 06.73.32.26.38 
 
 METILLE Hugues -  Transports - U.N.S.A. 
4 Impasse Paul Emile Victor 25200 Grand Charmont - 06.63.31.18.92 
 
MICHEL Patrick – Métallurgie – FO 
13 rue du Haut des Prés 90300 Cravanche –  03.84.26.50.82 - 06.06.69.07.23 
 
ORDAS Alain- Retraité- CFTC 
23 impasse Pierre Rizzi 25400 Audincourt – 06.81.42.34.53 – 03.81.30.34.31 
 
 PERREAU Pascal – Métallurgie – FO 
9 rue du Ritt 25750 Désandans – 06.88.18.54.50 
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PERROT Jessy – Métallurgie - CGT 
36 route de Laire 25200 Montbéliard – 06.01.83.67.68 
 
PETREQUIN Josette – Retraitée du secteur Construction/Bois - CFDT 
18 rue Debussy 25200 Montbéliard – 03.81.94.49.50 - 06.02.61.68.03 
 
PIONTEK David - Transports – CFDT 
27 rue de la Seigneurie du Chatelot 25200 Montbéliard – 06 52 31 52 98 
 
SIMON Claude – Métallurgie - CFDT 
12 rue du Troulot 25260 Colombier Fontaine – 06.12.32.09.34 
 
SEGUIN Didier -  Métallurgie – CFTC 
15 rue des griottes 25550 Bavans – 06.46.47.00.92 
 
TARZIT Haquima – Métallurgie – CFTC 
9 allée du Rosselot 25200 Grand Charmont – 06.15.04.44.37 
 
VADAM  Pascal – Métallurgie - CGT 
1 rue de l'église 25420 Dampierre-sur-le-Doubs - 06.61.51.18.26 
 
ZAOUI Salah –Métallurgie – CFDT 
4 rue des roses 25750 Arcey – 06.69.69.69.85 
 
 
 

Secteur de Pontarlier-Morteau 
 
 

BRUGHERA Claude – Carrières et matériaux - CFDT  
3 rue Sœur Abel 25300 Pontarlier – 06 48 26 07 03 
 
CLEMENT Claude - Banque - CFDT 
1 rue de la Croix 25620 Foucherans - 03.81.86.76.01 
 
GAUTHIER Stéphane – Transport – FO 
2 rue de l’église 25520 Sombacour – 06.28.06.28.57 
 
GIRARDET  Serge  - Métallurgie - CFTC 
42 Grande Rue 25300 Arçon - 03.81.39.31.61 – 06.73.49.98.30 
 
MELET Dominique – Retraité Transports - CFTC 
2 B rue Arthur Bourdin 25300 Pontarlier - 03.81.46.83.66 – 06.46.26.14.32 
 
PARDONNET Thierry – Métallurgie - CFDT  
11 rue du Champ Violon 25500 MONTLEBON – 06 74 55 12 58 
 
POLATLI  Sylvain – Métallurgie – CFTC 
1 C rue des Fontaines  25500 Les Fins – 07.89.68.64.12 -  
 
TIROLE Denis – Commercial - UNSA 
3 bis rue du stand 25300 Pontarlier - 06.82.58.45.81 
 
 
 
Les conseillers du salarié sont compétents quel que soit le secteur d’activité des salariés qui les 
sollicitent. La profession ou le secteur d’activité du conseiller du salarié est donnée seulement à titre 
indicatif. 
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Article 3 : La liste présentement arrêtée sera tenue à la disposition des salariés auprès des services 
Administration du travail et Inspection du travail de l’Unité départementale du Doubs de la Direction 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
(DIRECCTE) de Bourgogne Franche-Comté, et sur son site internet, ainsi que dans chaque Mairie du 
département. 
 
Article 4 : Monsieur le Secrétaire général de la préfecture du Doubs,  Monsieur le Directeur régional 
de la DIRECCTE de Bourgogne Franche-Comté et Madame la Responsable de l’Unité départementale 
du Doubs sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Doubs. 
 
 
 
 Besançon, le  
 

 
Le  Préfet, 
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Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la

Protection des Populations du Doubs

25-2016-03-15-006

Mise en demeure de la SCEA du Charmot de régulariser la

situation administrative de l'installation classée de l'élevage

de visons situé à Emagny Mise en demeure de la SCEA du Charmot de régulariser la situation administrative de

l'installation classée de l'élevage de visons situé à Emagny 
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PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale de la Cohésion Sociale 
et de la Protection des Populations
Pôle Protection des Populations
Service Santé, Protection Animale et Environnement

ARRETE PREFECTORAL
Portant mise en demeure de la SCEA du Charmot de régulariser la situation
administrative de l'installation classée pour la protection de l'environnement
de l'élevage de visons sis au lieu dit Le Charmot-Dessus
sur la commune d'ÉMAGNY

Le PRÉFET dU DOUBS

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le Code de l'Environnement, en particulier ses articles L. 171-7 et suivants, L. 511-1 et suivants,
L512-1 et suivants, L.514-5;

Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, préfet du Doubs,
à compter du 1er janvier 2016 ;

Vu l’arrêté ministériel de prescriptions générales du 15 septembre 1986 fixant les règles techniques
auxquelles doivent satisfaire au titre de la protection de l’environnement, les élevages de carnassiers
à fourrure

Vu le jugement du 17 février 2015 par lequel le Tribunal administratif de Besançon a annulé :

-  l’arrêté préfectoral  N° 2012236-0003 du 23 août 2012 autorisant l’exploitation d’un élevage de
5000 visons par M. Eric RAUNET, au lieu dit le Charmot-Dessus, sur la parcelle A502, 25170
ÉMAGNY au titre de la rubrique 2113-1 de la nomenclature des installations classées pour la
protection de l’environnement ;

- l’arrêté préfectoral n° 2013088-0002 du 29 mars 2013 autorisant l’ouverture d’un établissement
d’élevage d’animaux vivants d’espèces non domestiques de la faune locale ou étrangère (visons) sur
le territoire de la commune d’Emagny ; 

Vu le  changement  de  permissionnaire  au  nom de  la  SCEA du  CHARMOT,  immatriculée  au
Registre du Commerce et des Sociétés de Besançon le 23 novembre 2012 et ayant comme numéro
de SIRET 789499159 00018 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015 104 0002 du 14 avril 2015 portant mise en demeure de la SCEA du
Charmot de régulariser la situation administrative de l’installation classée pour la protection de
l’environnement de l’élevage de visons qu’elle exploite sur le territoire de la commune d’Emagny ;

Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations
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Vu la demande d’autorisation d'exploiter un élevage de visons présentée en date du 9 juin 2015
par la SCEA du Charmot, déposée dans le cadre des suites du jugement précité ;

Vu l'avis de l'autorité environnementale concernant le dossier de cette demande d'autorisation
rendu le 30 juillet 2015 ;

Vu  les conclusions du commissaire enquêteur rendues le 17 novembre 2015 suite à l'enquête
publique  conduite  du  4  août  au  12  septembre  2015  concernant  la  demande  d'autorisation
d'exploiter un élevage de visons précitée ; 

Vu l’avis défavorable du commissaire enquêteur ;

Vu l’arrêté préfectoral n° PREF SCID BCCV 2016-47-2 du 15 février 2016 par lequel le préfet du
Doubs a refusé l’autorisation sollicitée au titre des ICPE ;

Vu la  demande d’observations sur  le  projet  d’arrêté adressée le 1er mars  2016 à la  SCEA du
CHARMOT et reçue le 4 mars 2016 ; 

Vu l'absence d'observations de la SCEA du CHARMOT dans le délai imparti ;

Considérant la nomenclature des installations classées et notamment la rubrique 2113 : carnassiers
à fourrure (Établissements d'élevage, vente,transit, etc. d'animaux)

1. Plus de 2000 animaux  A – 1
2. De 100 à 2000 animaux D

Considérant que la décision de refus précitée du 15 février 2016 de la demande d’autorisation
présentée au titre des installations classées pour la protection de l’environnement présentée le 9 juin
2016 répond à une demande faisant suite à  l’annulation susvisée par le tribunal administratif de
Besançon des arrêtés préfectoraux autorisant l’élevage de visons sur la parcelle A 502 ;

Considérant qu’en exécution du jugement  ainsi  rendu,  le  préfet du Doubs est  en situation de
compétence  liée ;  qu’il  y  a  lieu  à  cet  égard  et  conformément  à  l'article  L171-7  du  code  de
l'environnement  de  mettre  à  nouveau  l'exploitant  en demeure  de  régulariser  sa  situation
administrative ;

Considérant cependant qu’en application du même article  L171-7 du code de l'environnement, le
préfet peut édicter des mesures conservatoires et suspendre le fonctionnement des installations et
ouvrages ou activités jusqu' à ce qu' il ait été statué sur la demande d'autorisation ;

Considérant l’intérêt au regard des objectifs de la protection de l’environnement édictés à l’article
L. 511-1 du code de l’environnement de limiter les épandages d’effluents de l’élevage jusqu’à ce
que l’aptitude des sols à les recevoir ait été établie et un nouveau plan d’épandage adopté ;

Considérant la possibilité de procéder, avec l'accord de son exploitant, dans un élevage qui n'a plus
d'animaux, de la commune de CHEVIGNEY en Haute-Saône au stockage en fosse étanche de
capacité adaptée de tous les effluents de la SCEA du CHARMOT jusqu'à ce qu'il soit statué sur la
demande d'autorisation au titre  des installations classées pour  la  protection de l'environnement
qu'elle doit déposer ;

Considérant que le maire de la commune de CHEVIGNEY et le préfet de Haute-Saône ont été
informés de la mise en œuvre de cette mesure de stockage ;

Considérant  l’absence d’observations de la SCEA du CHARMOT sur le projet d’arrêté en tant
qu’il impose, à titre conservatoire et provisoire un stockage des effluents de l’élevage.
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Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du DOUBS

ARRETE

Article 1  er :  La SCEA du CHARMOT, exploitant un élevage de 5000 visons sis au lieu dit  le
Charmot  sur  la  commune  d'ÉMAGNY  est  mise  en  demeure de  régulariser  sa  situation
administrative. 

A cet effet, la SCEA du CHARMOT est tenue : 
– soit de cesser toute activité d’élevage ;
– soit, en cas de poursuite de l'élevage de visons sur le site actuel en ne dépassant pas le seuil
de  2000  animaux,  de  déclarer  cette  activité  au  titre  des  ICPE en  se  conformant  à  toutes  les
exigences réglementaires en la matière ;
– soit,  en cas de volonté de poursuivre cet élevage au-delà du seuil de 2000 animaux, de
déposer  à  la  préfecture  du  Doubs  un  nouveau  dossier de  demande  d’autorisation  à  titre  de
régularisation dans les conditions suivantes.

Conformément au jugement susvisé rendu le 17 février 2015, ce dossier sera établi pour un élevage
compatible avec le PLU de la commune d’Emagny. Il  comportera une étude d’impact actualisée
ainsi qu’une étude des sols propre à établir leur capacité d’absorption des lisiers compte tenu des
modalités d’épandage retenus par le pétitionnaire. Cette étude agro-pédologique doit permettre de
disposer de données précises et complètes sur la nature des sols et sous-sols des divers secteurs
retenus pour constituer le plan d'épandage, répondant aux exigences du 2° du II de l'article R. 512-8
du code de l'environnement, tant pour apprécier l'impact de l'épandage prévu sur la qualité des eaux,
que  pour  apprécier  l'aptitude  des  parcelles  à  l'épandage  et  ainsi  s'assurer  de  l'exactitude  des
indications du pétitionnaire sur le degré d'aptitude des terrains à l'épandage du lisier. Il répondra
notamment à toutes les demandes non satisfaites lors de la précédente instruction.

Le délai pour respecter cette mise en demeure est fixé à  1,5 mois.
Le délai court à compter de la date de notification du présent arrêté à l'exploitant.

Article 2     : Conformément au jugement susvisé rendu le 17 février 2015, la SCEA du CHARMOT,
jusqu’à  ce  qu’il  ait  été  statué  sur  sa  demande,  est provisoirement  autorisée  à  poursuivre
l’exploitation de son élevage dans les conditions prévues par les arrêtés annulés du 23 août 2012 et
du 29 mars 2013.

Article 3 :  Jusqu’à ce qu’il ait été statué sur la demande d’autorisation, les épandages des effluents
de l’élevage sont suspendus. Jusqu’au même terme, la SCEA du CHARMOT est autorisée, à titre
conservatoire  et  provisoire  et  sous  réserve  du  respect  des  dispositions  réglementaires  et  de
l’autorisation  du  propriétaire  dont  elle  justifiera sans  délai  auprès  du  service  des  installations
classées, à stocker les effluents de l’élevage de visons d’Emagny dans la fosse étanche actuellement
inutilisée de l’exploitation GAEC de CHEVIGNEY, située sur le territoire de la commune de 70140
CHEVIGNEY en Haute-Saône.

Article 4 : Dans le cas où l'obligation prévue à l'article 1er ne sera pas satisfaite dans le délai prévu
au même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra
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être fait  application à l'encontre de l'exploitant, indépendamment  des dispositions du jugement
précité et conformément à l'article L.171-7 du Code de l'Environnement, des sanctions prévues par
les dispositions du II de l'article L.171-8 du même Code . 

Il en sera de même en cas de non respect de l’article 3.

Article 5 :  Conformément à l'article L.514-6 du Code de l'Environnement, la présente décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative
compétente, le tribunal administratif de Besançon, dans les délais prévus à l'article R.514-3-1 du
même code :

• par l'exploitant dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent
arrêté ;

• par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs
groupements,  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du même
code dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. 

Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à la SCEA du CHARMOT et publié au recueil des actes
administratifs du DOUBS.

Article 7  :  Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  du  Département  du Doubs,  le  Maire de la
commune d'ÉMAGNY, le Directeur départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des
Populations, le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs sont chargés, chacun en ce
qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée pour information au préfet
de Haute-saône, au maire de la commune de CHEVIGNEY et au commandant du groupement de
gendarmerie de Haute-saône.

Besançon, le 15 mars 2016

Pour le Préfet, et par délégation
Le directeur départemental par intérim

SIGNE

Pierre AUBERT
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2015-11-20-001

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à M. Didier SCHELL pour une surface agricole à

Goumois.
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à M. Didier SCHELL pour une

surface agricole à Goumois.
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N° CERFA 11534* 01 (adapté)

Direction Départementale des Territoires du Doubs
6 Rue Roussillon - BP 1169 – 25003 BESANCON CEDEX – Tél. 03 81 65 62 62 – Fax. 03 81 65 62 01

ACCUSÉ DE RECEPTION
de dossier de demande d'autorisation d'exploiter

en application de l’article R331-4 du code rural et de la pêche maritime

NOM et adresse du demandeur :
M. DIDIER SCHELL

CORBIERE DESSOUS

25470 CHARMAUVILLERS

Surface totale demandée : 6 ha 21 a 15 ca

Localisation des surfaces demandées :   GOUMOIS

Motif de soumission du projet au contrôle des structures     :

 Reprise d’un bien dont la distance par rapport au siège de l’exploitation du demandeur est supérieure au seuil
fixé par le schéma départemental des structures agricoles du Doubs  soit 5 kilomètres, en application de l’article
L331-2 du Code rural et de la pêche maritime.
 Opération  ayant  pour  effet  de  ramener  la  superficie  des  l’exploitation  des  cédants  en  deçà  du  seuil  de
démembrement fixé par  le schéma directeur départemental  des structures agricoles,  en application de l’article
L331-2 du Code rural et de la pêche maritime.

NOM et adresse du ou des cédant(s) : M. Jean-Noël TAILLARD à Goumois

                  
                                                 

Conformément à l’article R 331-6 du code rural,

Le présent  récépissé fait  courir,  à partir  de la date mentionnée ci-dessus,  le  délai  de 4 mois prévu pour
l’instruction de votre demande.

Au-delà  de ce délai,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation implicite d’exploiter  * si  aucune décision
préfectorale ne vous a été notifiée et sous réserve d’une prorogation de ce délai jusqu’à 6 mois dans les conditions
légales prévues.

Si vous considérez qu'il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, vous pouvez la contester dans les deux mois qui
suivent la date de notification ou de publication, en précisant le point sur lequel porte le motif de la contestation :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au Ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt ;
l'absence de réponse dans un délai  de deux mois  fait  naître une décision implicite de rejet  qui  peut  elle-même être déférée au tribunal
administratif de BESANCON, dans les deux mois qui suivent cette décision de rejet implicite ;
- par recours contentieux devant le tribunal administratif de BESANCON.

Fait à Besançon, le 20 novembre 2015

Pour le Préfet et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux

Claude-France CHAUX

* Sauf cas particulier, aucune décision ne vous sera transmise, ce récépissé fait office de décision.

Date de réception du dossier complet :

18/11/2015

DOCUMENT A CONSERVER

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2015-11-20-001 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à M. Didier SCHELL
pour une surface agricole à Goumois. 46



Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2015-11-17-003

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à M. Louis RACINE pour une surface agricole à

Bretigney Notre Dame.
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à M. Louis RACINE pour une

surface agricole à Bretigney Notre Dame.

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2015-11-17-003 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à M. Louis RACINE
pour une surface agricole à Bretigney Notre Dame. 47



N° CERFA 11534* 01 (adapté)

Direction Départementale des Territoires du Doubs
6 Rue Roussillon - BP 1169 – 25003 BESANCON CEDEX – Tél. 03 81 65 62 62 – Fax. 03 81 65 62 01

ACCUSÉ DE RECEPTION
de dossier de demande d'autorisation d'exploiter

en application de l’article R331-4 du code rural et de la pêche maritime

NOM et adresse du demandeur :
Monsieur RACINE louis

10 RUE DES FONTAINES

25110  SILLEY BLEFOND

Surface totale demandée : 15ha 71 a 64 ca

Localisation des surfaces demandées :   BRETIGNEY NOTRE DAME

Motif de soumission du projet au contrôle des structures     :

 Agrandissement au titre d’une réunion d’exploitation et ayant pour effet la mise en valeur par le demandeur
d’une exploitation agricole  dont  la  superficie  est  supérieure au seuil  de cumul fixé par  le Schéma directeur
départemental des structures agricoles du Doubs, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche
maritime.

 Opération ayant  pour  effet  de  ramener  la  superficie de  l’exploitation  du  cédant en  deçà  du  seuil  de
démembrement fixé par le schéma directeur départemental des structures agricoles, en application de l’article L331-
2 du Code rural et de la pêche maritime.

NOM et adresse du ou des cédant(s) : M. Jean-Pierre CHAILLET à BRETIGNEY NOTRE DAME

                  
                                                 

Conformément à l’article R 331-6 du code rural et de la pêche maritime,

Le présent  récépissé fait  courir,  à partir  de la date mentionnée ci-dessus,  le  délai  de 4 mois prévu pour
l’instruction de votre demande.

Au-delà  de ce délai,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation implicite d’exploiter  * si  aucune décision
préfectorale ne vous a été notifiée et sous réserve d’une prorogation de ce délai jusqu’à 6 mois dans les conditions
légales prévues.

Si vous considérez qu'il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, vous pouvez la contester dans les deux mois qui
suivent la date de notification ou de publication, en précisant le point sur lequel porte le motif de la contestation :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au Ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt ;
l'absence de réponse dans un délai  de deux mois  fait  naître une décision implicite de rejet  qui  peut  elle-même être déférée au tribunal
administratif de BESANCON, dans les deux mois qui suivent cette décision de rejet implicite ;
- par recours contentieux devant le tribunal administratif de BESANCON.

Fait à Besançon, le 17/11/2015

Pour le Préfet et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux

Claude-France CHAUX

* Sauf cas particulier, aucune décision ne vous sera transmise, ce récépissé fait office de décision.

Date de réception du dossier complet :

13/11/2015

DOCUMENT A CONSERVER

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2015-11-17-003 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à M. Louis RACINE
pour une surface agricole à Bretigney Notre Dame. 48



Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2015-11-17-002

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC COMTE pour une surface agricole à

Bretigney Notre Dame et Silley Blefond.
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC COMTE pour une surface

agricole à Bretigney Notre Dame et Silley Blefond.

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2015-11-17-002 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC COMTE pour
une surface agricole à Bretigney Notre Dame et Silley Blefond. 49



N° CERFA 11534* 01 (adapté)

Direction Départementale des Territoires du Doubs
6 Rue Roussillon - BP 1169 – 25003 BESANCON CEDEX – Tél. 03 81 65 62 62 – Fax. 03 81 65 62 01

ACCUSÉ DE RECEPTION
de dossier de demande d'autorisation d'exploiter

en application de l’article R331-4 du code rural et de la pêche maritime

NOM et adresse du demandeur :
GAEC COMTE

9, ROUTE DE BRETIGNEY

25110  SILLEY BLEFOND

Surface totale demandée : 5ha 93 a 91 ca

Localisation des surfaces demandées :   BRETIGNEY NOTRE DAME – SILLEY BLEFOND

Motif de soumission du projet au contrôle des structures     :

 Agrandissement au titre d’une réunion d’exploitation et ayant pour effet la mise en valeur par le demandeur
d’une exploitation agricole  dont  la  superficie  est  supérieure au seuil  de cumul fixé par  le Schéma directeur
départemental des structures agricoles du Doubs, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche
maritime.

 Opération ayant  pour  effet  de  ramener  la  superficie de  l’exploitation  du  cédant en  deçà  du  seuil  de
démembrement fixé par le schéma directeur départemental des structures agricoles, en application de l’article L331-
2 du Code rural et de la pêche maritime.

NOM et adresse du ou des cédant(s) : M. Jean-Pierre CHAILLET à BRETIGNEY NOTRE DAME

                  
                                                 

Conformément à l’article R 331-6 du code rural et de la pêche maritime,

Le présent  récépissé fait  courir,  à partir  de la date mentionnée ci-dessus,  le  délai  de 4 mois prévu pour
l’instruction de votre demande.

Au-delà  de ce délai,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation implicite d’exploiter  * si  aucune décision
préfectorale ne vous a été notifiée et sous réserve d’une prorogation de ce délai jusqu’à 6 mois dans les conditions
légales prévues.

Si vous considérez qu'il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, vous pouvez la contester dans les deux mois qui
suivent la date de notification ou de publication, en précisant le point sur lequel porte le motif de la contestation :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au Ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt ;
l'absence de réponse dans un délai  de deux mois  fait  naître une décision implicite de rejet  qui  peut  elle-même être déférée au tribunal
administratif de BESANCON, dans les deux mois qui suivent cette décision de rejet implicite ;
- par recours contentieux devant le tribunal administratif de BESANCON.

Fait à Besançon, le 17/11/2015

Pour le Préfet et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux

Claude-France CHAUX

* Sauf cas particulier, aucune décision ne vous sera transmise, ce récépissé fait office de décision.

Date de réception du dossier complet :

10/11/2015

DOCUMENT A CONSERVER

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2015-11-17-002 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC COMTE pour
une surface agricole à Bretigney Notre Dame et Silley Blefond. 50



Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2015-11-17-001

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DE LA FONTAINE pour une surface

agricole à Bretigney Notre Dame
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DE LA FONTAINE pour

une surface agricole à Bretigney Notre Dame

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2015-11-17-001 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DE LA
FONTAINE pour une surface agricole à Bretigney Notre Dame 51



N° CERFA 11534* 01 (adapté)

Direction Départementale des Territoires du Doubs
6 Rue Roussillon - BP 1169 – 25003 BESANCON CEDEX – Tél. 03 81 65 62 62 – Fax. 03 81 65 62 01

ACCUSÉ DE RECEPTION
de dossier de demande d'autorisation d'exploiter

en application de l’article R331-4 du code rural et de la pêche maritime

NOM et adresse du demandeur :
GAEC DE LA FONTAINE

2, PLACE DU LAVOIR

25110  ESNANS

Surface totale demandée : 18ha 07 a 20 ca

Localisation des surfaces demandées :   BRETIGNEY NOTRE DAME

Motif de soumission du projet au contrôle des structures     :

Ä Agrandissement au titre d’une réunion d’exploitation et ayant pour effet la mise en valeur par le demandeur
d’une exploitation agricole  dont  la  superficie  est  supérieure au seuil  de cumul fixé par  le Schéma directeur
départemental des structures agricoles du Doubs, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche
maritime.

Ä Opération ayant  pour  effet  de  ramener  la  superficie de  l’exploitation  du  cédant en  deçà  du  seuil  de
démembrement fixé par le schéma directeur départemental des structures agricoles, en application de l’article L331-
2 du Code rural et de la pêche maritime.

Ä Exploitation d’un bien dont la distance par rapport au siège de son exploitation est supérieure au seuil fixé
par le schéma départemental des structures agricoles du Doubs soit 5 kilomètres, en application de l’article
L331-2 du Code rural et de la pêche maritime.

NOM et adresse du ou des cédant(s) : M. Jean-Pierre CHAILLET à BRETIGNEY NOTRE DAME

                  
                                                 

Conformément à l’article R 331-6 du code rural et de la pêche maritime,

Le présent  récépissé fait  courir,  à partir  de la date mentionnée ci-dessus,  le  délai  de 4 mois prévu pour
l’instruction de votre demande.

Au-delà  de ce délai,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation implicite d’exploiter  * si  aucune décision
préfectorale ne vous a été notifiée et sous réserve d’une prorogation de ce délai jusqu’à 6 mois dans les conditions
légales prévues.

Si vous considérez qu'il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, vous pouvez la contester dans les deux mois qui
suivent la date de notification ou de publication, en précisant le point sur lequel porte le motif de la contestation :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au Ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt ;
l'absence de réponse dans un délai  de deux mois  fait  naître une décision implicite de rejet  qui  peut  elle-même être déférée au tribunal
administratif de BESANCON, dans les deux mois qui suivent cette décision de rejet implicite ;
- par recours contentieux devant le tribunal administratif de BESANCON.

Fait à Besançon, le 17/11/2015

Pour le Préfet et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux

Claude-France CHAUX

* Sauf cas particulier, aucune décision ne vous sera transmise, ce récépissé fait office de décision.

Date de réception du dossier complet :

04/11/2015

DOCUMENT A CONSERVER

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2015-11-17-001 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DE LA
FONTAINE pour une surface agricole à Bretigney Notre Dame 52



Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2015-11-12-001

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DE LA LANTERNIERE pour une

surface agricole à Etalans, Trepot et L'Hopital du Grosbois.
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DE LA LANTERNIERE

pour une surface agricole à Etalans, Trepot et L'Hopital du Grosbois.

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2015-11-12-001 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DE LA
LANTERNIERE pour une surface agricole à Etalans, Trepot et L'Hopital du Grosbois. 53



N° CERFA 11534* 01 (adapté)

Direction Départementale des Territoires du Doubs
6 Rue Roussillon - BP 1169 – 25003 BESANCON CEDEX – Tél. 03 81 65 62 62 – Fax. 03 81 65 62 01

ACCUSÉ DE RECEPTION
de dossier de demande d'autorisation d'exploiter

en application de l’article R331-4 du code rural et de la pêche maritime

NOM et adresse du demandeur :
GAEC DE LA LANTERNIERE

15 GRANDE RUE

25580 ETALANS

Surface totale demandée : 46 ha 49 a 83 ca

Localisation des surfaces demandées :   ETALANS – TREPOT – L’HOPITAL DU GROSBOIS

Motif de soumission du projet au contrôle des structures     :

 Agrandissement au titre d’une réunion d’exploitation et ayant pour effet la mise en valeur par le demandeur
d’une exploitation agricole  dont  la  superficie  est  supérieure au seuil  de cumul fixé par  le Schéma directeur
départemental des structures agricoles du Doubs, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche
maritime.

NOM et adresse du ou des cédant(s) : M. Jean-Claude KOLLY à L’Hopital du Grosbois

                  
                                                 

Conformément à l’article R 331-6 du code rural et de la pêche maritime,

Le présent  récépissé fait  courir,  à partir  de la date mentionnée ci-dessus,  le  délai  de 4 mois prévu pour
l’instruction de votre demande.

Au-delà  de ce délai,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation implicite d’exploiter  * si  aucune décision
préfectorale ne vous a été notifiée et sous réserve d’une prorogation de ce délai jusqu’à 6 mois dans les conditions
légales prévues.

Si vous considérez qu'il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, vous pouvez la contester dans les deux mois qui
suivent la date de notification ou de publication, en précisant le point sur lequel porte le motif de la contestation :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au Ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt ;
l'absence de réponse dans un délai  de deux mois  fait  naître une décision implicite de rejet  qui  peut  elle-même être déférée au tribunal
administratif de BESANCON, dans les deux mois qui suivent cette décision de rejet implicite ;
- par recours contentieux devant le tribunal administratif de BESANCON.

Fait à Besançon, le 12/11/2015

Pour le Préfet et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux

Claude-France CHAUX

* Sauf cas particulier, aucune décision ne vous sera transmise, ce récépissé fait office de décision.

Date de réception du dossier complet :

10/11/2015

DOCUMENT A CONSERVER

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2015-11-12-001 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DE LA
LANTERNIERE pour une surface agricole à Etalans, Trepot et L'Hopital du Grosbois. 54



Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2015-11-18-001

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC MAMET pour une surface agricole à

Noel Cerneux et La Chenalotte.
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC MAMET pour une surface

agricole à Noel Cerneux et La Chenalotte.

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2015-11-18-001 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC MAMET
pour une surface agricole à Noel Cerneux et La Chenalotte. 55



N° CERFA 11534* 01 (adapté)

Direction Départementale des Territoires du Doubs
6 Rue Roussillon - BP 1169 – 25003 BESANCON CEDEX – Tél. 03 81 65 62 62 – Fax. 03 81 65 62 01

ACCUSÉ DE RECEPTION
de dossier de demande d'autorisation d'exploiter

en application de l’article R331-4 du code rural et de la pêche maritime

NOM et adresse du demandeur : GAEC MAMET

19, LES FRENELOTS

25500  LES FINS

Surface totale demandée : 27ha 90a 46ca

Localisation des surfaces demandées :   NOEL CERNEUX – LA CHENALOTTE

Motif de soumission du projet au contrôle des structures     :

  Agrandissement du GAEC avec l’entrée de M. Maximim MAMET en remplacement d’un associé sortant ayant
pour effet la mise en valeur par le demandeur d’une exploitation agricole dont la superficie est supérieure au seuil
de cumul fixé par le Schéma directeur départemental des structures agricoles du Doubs, en application de l’article
L331-2 du Code rural et de la pêche maritime.

NOM et adresse du ou des cédant(s) : M. Maximin MAMET aux FINS

                  
                                                 

Conformément à l’article R 331-6 du code rural,

Le présent  récépissé fait  courir,  à partir  de la date mentionnée ci-dessus,  le  délai  de 4 mois prévu pour
l’instruction de votre demande.

Au-delà  de ce délai,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation implicite d’exploiter  * si  aucune décision
préfectorale ne vous a été notifiée et sous réserve d’une prorogation de ce délai jusqu’à 6 mois dans les conditions
légales prévues.

Si vous considérez qu'il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, vous pouvez la contester dans les deux mois qui
suivent la date de notification ou de publication, en précisant le point sur lequel porte le motif de la contestation :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au Ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt ;
l'absence de réponse dans un délai  de deux mois  fait  naître une décision implicite de rejet  qui  peut  elle-même être déférée au tribunal
administratif de BESANCON, dans les deux mois qui suivent cette décision de rejet implicite ;
- par recours contentieux devant le tribunal administratif de BESANCON.

Fait à Besançon, le 18 novembre 2015

Pour le Préfet et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux

Claude-France CHAUX

* Sauf cas particulier, aucune décision ne vous sera transmise, ce récépissé fait office de décision.

Date de réception du dossier complet :

16/11/2015

DOCUMENT A CONSERVER

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2015-11-18-001 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC MAMET
pour une surface agricole à Noel Cerneux et La Chenalotte. 56



Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2015-11-19-001

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC MARGUIER pour une surface agricole

à Bretigney Notre Dame
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC MARGUIER pour une

surface agricole à Bretigney Notre Dame

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2015-11-19-001 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC MARGUIER
pour une surface agricole à Bretigney Notre Dame 57



N° CERFA 11534* 01 (adapté)

Direction Départementale des Territoires du Doubs
6 Rue Roussillon - BP 1169 – 25003 BESANCON CEDEX – Tél. 03 81 65 62 62 – Fax. 03 81 65 62 01

ACCUSÉ DE RECEPTION
de dossier de demande d'autorisation d'exploiter

en application de l’article R331-4 du code rural et de la pêche maritime

NOM et adresse du demandeur :
GAEC MARGUIER

25, GRANDE RUE

25110  LOMONT SUR CRETE

Surface totale demandée : 19ha 81a 13ca

Localisation des surfaces demandées :   BRETIGNEY NOTRE DAME

Motif de soumission du projet au contrôle des structures     :

Ä Agrandissement au titre d’une réunion d’exploitation et ayant pour effet la mise en valeur par le demandeur
d’une exploitation agricole  dont  la  superficie  est  supérieure au seuil  de cumul fixé par  le Schéma directeur
départemental des structures agricoles du Doubs, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche
maritime.

Ä Opération ayant  pour  effet  de  ramener  la  superficie de  l’exploitation  du  cédant en  deçà  du  seuil  de
démembrement fixé par le schéma directeur départemental des structures agricoles, en application de l’article L331-
2 du Code rural et de la pêche maritime.

Ä Exploitation d’un bien dont la distance par rapport au siège de son exploitation est supérieure au seuil fixé
par le schéma départemental des structures agricoles du Doubs soit 5 kilomètres, en application de l’article
L331-2 du Code rural et de la pêche maritime.

NOM et adresse du ou des cédant(s) : M. Jean-Pierre CHAILLET à BRETIGNEY NOTRE DAME

                  
                                                 

Conformément à l’article R 331-6 du code rural et de la pêche maritime,

Le présent  récépissé fait  courir,  à partir  de la date mentionnée ci-dessus,  le  délai  de 4 mois prévu pour
l’instruction de votre demande.

Au-delà  de ce délai,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation implicite d’exploiter  * si  aucune décision
préfectorale ne vous a été notifiée et sous réserve d’une prorogation de ce délai jusqu’à 6 mois dans les conditions
légales prévues.

Si vous considérez qu'il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, vous pouvez la contester dans les deux mois qui
suivent la date de notification ou de publication, en précisant le point sur lequel porte le motif de la contestation :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au Ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt ;
l'absence de réponse dans un délai  de deux mois  fait  naître une décision implicite de rejet  qui  peut  elle-même être déférée au tribunal
administratif de BESANCON, dans les deux mois qui suivent cette décision de rejet implicite ;
- par recours contentieux devant le tribunal administratif de BESANCON.

Fait à Besançon, le 19 novembre 2015

Pour le Préfet et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux

Claude-France CHAUX

* Sauf cas particulier, aucune décision ne vous sera transmise, ce récépissé fait office de décision.

Date de réception du dossier complet :

19/11/2015

DOCUMENT A CONSERVER

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2015-11-19-001 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC MARGUIER
pour une surface agricole à Bretigney Notre Dame 58



Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-03-14-001

AP prorogation du délai d' instruction de la demande

d'autorisation d'épandre les boues de la station d’épuration

de BESANCON

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-03-14-001 - AP prorogation du délai d' instruction de la demande d'autorisation d'épandre les boues
de la station d’épuration de BESANCON 59



  

 

ARRETE PREFECTORAL N° 2016
portant prorogation du délai d’instruction 

de la demande d’autorisation d’épandre les boues 
de la station d’épuration DE BESANCON

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles R214-12 et R211-47 ;

VU le dossier de demande d’autorisation concernant l’épandage des boues de la station d’épuration
de BESANCON déposé par la Ville de BESANCON le 21/04/2015 ;

VU le rapport et les conclusions de la commission d’enquête reçu à la Direction Départementale des
Territoires du Doubs le 27/01/2016 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 25-2015-12-11-003  du  11/12/2015  portant  délégation  de  signature  à
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental de la Direction Départementale des Territoires
du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2015-12-15-009 du 15/12/2015 portant subdélégation de signature de
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental de la Direction Départementale des Territoires
du Doubs ;

CONSIDÉRANT qu’un  délai  supplémentaire  est  nécessaire  pour  permettre  l’analyse  des
nombreuses observations émises lors de l’enquête publique et la coordination de l’instruction des
trois départements concernés par la demande sus-visée ;

SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

ARRETE

ARTICLE  1 -  Prorogation du délai d’instruction

Le délai d’instruction de la demande d’autorisation d’épandre les boues de la station d’épuration de
BESANCON, déposée par la Ville de BESANCON est prolongé de 2 mois. Par conséquent, il est
porté de 3 à 5 mois à compter de la date de réception, à la Direction Départementale des Territoires
du Doubs, du rapport de la commission d’enquête relative à cette demande d’autorisation.
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ARTICLE  2 - Publication et information des tiers 

Le présent arrêté sera :

• notifié à la Ville de BESANCON,

• publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs,

• affiché à la mairie de BESANCON pendant une durée minimale d’un mois ; un certificat
d’affichage sera adressé par la  Ville  de BESANCON à la  Direction Départementale des
Territoires du Doubs,

• mis à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Doubs pendant une durée
d’au moins 1 an.

ARTICLE  3 - Exécution

• Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

• Le Maire de BESANCON,

sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

A Besançon, le
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur Départemental des Territoires,
Christian SCHWARTZ
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-03-17-006

Arrêté concernant la Commission Départementale de la

Sécurité Routière
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-03-16-004

Arrêté portant autorisation au GAEC DES AROMES

d'exploiter une surface agricole à Gennes, Montfaucon,

Morre et Saone.
Arrêté portant autorisation au GAEC DES AROMES d'exploiter une surface agricole à Gennes,

Montfaucon, Morre et Saone.
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Direction Départementale des Territoires
___________

Service économie agricole et rurale

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10 et R.331.1 à R.331.12
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le Schéma Directeur Départemental des Structures Agricoles (SDDSA) du Doubs approuvé par l'arrêté préfectoral
n° 2395 du 14 mai 2003 et modifié par les arrêtés préfectoraux n° 2014136-0035 du 16 mai 2014, n° 2015090-0002 du
31 mars 2015 et n°DDT-EAR-APAR-20150519-001 du 19 mai 2015 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2015-12-11-003 du 11 décembre 2015 portant délégation de signature à monsieur Christian
Schwartz, directeur départemental des Territoires du Doubs ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-15-009  du  15  décembre  2015  portant  subdélégation  de  signature  à  madame
Claudine Caulet, adjointe à la cheffe du service économie agricole et rurale ;

VU la demande déposée le 04/11/2015 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet le 10/12/2015 :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DES AROMES

Commune NANCRAY

CARACTERISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant M. Yvan GRANDPERRIN à Morre

Surface demandée 68 ha 80 a 99 ca
dans la ou (les) commune(s) GENNES – MONTFAUCON – MORRE - SAONE

CONSIDERANT que M. Yoan Grandperrin projette de s’installer avec le bénéfice des aides à l’installation au sein du
GAEC en remplacement d’un associé sortant ;

CONSIDERANT que M. Yvan Grandperrin projette d’entrer dans le GAEC en qualité de nouvel associé avec l’apport
des terres qu’il exploite à titre individuel  ;

CONSIDERANT que l’opération projetée aura pour effet la mise en valeur par le demandeur d’une superficie supérieure
à 72 ha, chiffre correspondant au seuil de cumul fixé par le SDDSA du Doubs pour la zone de localisation de cette
exploitation ;  qu’en  conséquence,  en  application  de  l’article  L331-2  du  Code rural  et  de  la  pêche  maritime,  cette
opération est soumise à AUTORISATION PREALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDERANT qu’aucune demande concurrente n’a été présentée à ce jour ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1 : 

Le  demandeur  susvisé  est  autorisé à  exploiter  les  parcelles suivantes,  mises  à  disposition du GAEC par  M. Yvan
Grandperrin et ne faisant l’objet à ce jour d’aucune demande concurrente :

Commune de Gennes Commune de Saone

ZA 20 d’une surface de 46a 60ca ZE 112 d’une surface de 6ha 06a 99caca

ZA 143 d’une surface de 1ha 30a 80ca ZA 04 d’une surface de 13a 25ca

ZA 21 – ZA 23 d’une surface de 2ha 72a 70ca
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Commune de Montfaucon Commune de Morre

B 63 d’une surface de 1ha 48a 95ca AB154 - AB155 d’une surface de 4a 83ca

B 102 – B 104 d’une surface de 40a 96ca AB 54 d’une surface de 1ha 66a 11ca

A 141 – A 148 d’une surface de 94a 60ca ZD 26 d’une surface de 1ha 66a 70ca

AB 39 – B 28
B 29 – B 88

d’une surface de 2ha 99a 15ca ZD03 – ZD16 
ZD 17 – ZD 28

d’une surface de 12ha 28a 23ca

AC 163 d’une surface de 7a 69ca AB 156 d’une surface de 81a 38ca

B 162 – B 164
B 165

d’une surface de 45a 70ca ZB 48 – ZB 55  
ZB133

d’une surface de 10ha 13a 00ca

AC 77 d’une surface de 10a 20ca AB 49 – AB 59 d’une surface de 1ha 62a 38ca

A 138 d’une surface de 70a 25ca ZB 48 d’une surface de 1ha 91a 95ca

A 18 d’une surface de 16a 20ca AB 58 d’une surface de 41a 39ca

A 550 – A 551
A 552

d’une surface de 50a 35ca ZC 95 – ZD 18 
ZD 19 – ZD 27

d’une surface de 4ha 86a 61ca

B 32 – B 33
B 42 – B 221

d’une surface de 87a 38ca AB 55 – ZC 40 d’une surface de 3ha 88a 73ca

B 260 d’une surface de 1ha 28a 80ca Commune de Montfaucon

A 92 – A 93 
A 102 - A 107
B 100 – B 103  
B 106

d’une surface de

1ha 39a 10ca A 136 – A 137
A 139 – A 140
A 144 – A 146
A 147

d’une surface de

2ha 97a 79ca

AC 162 – AC 164
AC 166

d’une surface de 3a 99ca B 135 – B 151
AD 21

d’une surface de 1ha 26a 59ca

B 44 – B 199
B 203

d’une surface de 49a 64ca B 137 – B 138
B 156 – B 166

d’une surface de 2ha 62a 00ca

Soit une surface de 68 ha 80 a 99 ca.

Toutefois, pour mettre en valeur les parcelles objet de la présente décision le demandeur devra obtenir l’accord des
propriétaires.

ARTICLE 2 : 

Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié au
GAEC DES AROMES et transmis pour affichage aux communes concernées.

Fait à Besançon, le 16 mars 2016

          Pour le préfet par subdélégation,

L’adjointe à la cheffe du service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

« La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif  de Besançon, 30 rue Charles Nodier,  25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs»
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-03-21-001

Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC BUGNET

pour une surface agricole à Hyèvre Magny et Roche les

Clerval.
Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC BUGNET pour une surface agricole à Hyèvre

Magny et Roche les Clerval.
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Direction Départementale des Territoires
___________

Service économie agricole et rurale

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10 et R.331.1 à R.331.12
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le Schéma Directeur Départemental des Structures Agricoles (SDDSA) du Doubs approuvé par l'arrêté préfectoral
n° 2395 du 14 mai 2003 et modifié par les arrêtés préfectoraux n° 2014136-0035 du 16 mai 2014, n° 2015090-0002 du
31 mars 2015 et n°DDT-EAR-APAR-20150519-001 du 19 mai 2015 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2015-12-11-003 du 11 décembre 2015 portant délégation de signature à monsieur Christian
Schwartz, directeur départemental des Territoires du Doubs ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-15-009  du  15  décembre  2015  portant  subdélégation  de  signature  à  madame
Claude-France Chaux, cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux ;

VU la demande déposée le 23/11/2015 à la DDT du Doubs :

DEMANDEUR 
NOM GAEC BUGNET

Commune ROCHE LES CLERVAL

CARACTERISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédants GAEC NICOLET à Roche les Clerval

Surface demandée 84 ha 55 a 75 ca
dans la ou (les) commune(s) HYEVRE MAGNY – ROCHE LES CLERVAL

CONSIDERANT que M. Pascal Baulieu projette de s’installer avec le bénéfice des aides à l’installation au sein du
GAEC en qualité d’associé supplémentaire ;

CONSIDERANT que dans le cadre de son installation M. Pascal Baulieu est candidat à la reprise d’une surface agricole
de 84ha 55a 75ca précédemment mise en valeur par le GAEC Nicolet ;

CONSIDERANT que l’opération projetée aura pour effet d’augmenter la surface de l’exploitation ; celle-ci étant déjà
supérieure à 81 ha, chiffre correspondant au seuil de cumul fixé par le SDDSA du Doubs pour la zone de localisation de
cette  exploitation ;  qu’en  conséquence,  en  application  de  l’article  L331-2  du  Code rural  et  de  la  pêche  maritime,
l’opération est soumise à AUTORISATION PREALABLE D’EXPLOITER ;

VU les demandes concurrentes présentées par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier à la
DDT

Surface demandée Surface en concurrence
avec le demandeur

GAEC DU PUY DE LA VELLE à Villers Saint Martin 19/01/2016 84 ha 67 a 95 ca 84 ha 55 a 75 ca

GAEC DU PUY DE LA VELLE à Villers Saint Martin 29/02/2016

CONSIDERANT que les agrandissements projetés par le GAEC du Puy de la Velle auront pour effet d’augmenter la
surface de l’exploitation ; celle-ci étant déjà supérieure à 81 ha, chiffre correspondant au seuil de cumul fixé par le
SDDSA du Doubs pour la zone de localisation de cette  exploitation ; qu’en conséquence, en application de l’article
L331-2  du  Code rural  et  de  la  pêche  maritime,  les  opérations  sont  soumises  à  AUTORISATION  PREALABLE
D’EXPLOITER ;

CONSIDERANT que l’article L 331-3 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorité administrative se
prononce sur la demande d’autorisation d’exploiter par décision motivée ;

CONSIDERANT que l’article L 331-3 du Code rural, dispose que l’autorité administrative, après avis de la commission
départementale d’orientation de l’agriculture, se prononce sur la demande d’autorisation d’exploiter en observant l’ordre
de priorité établi par le SDDSA ;

CONSIDERANT que l’article L 331-1 du Code rural et de la pêche maritime précise que l’objectif principal du contrôle
des structures est de favoriser l’installation d’agriculteurs ;
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CONSIDERANT que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être
refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise répondant à un ordre de priorité supérieur au regard du schéma des
structures ;

CONSIDERANT qu’en  application  de  l’ordre  de  priorité  établi  par  le  SDDSA du  Doubs  entre  l’installation  et
l’agrandissement, les demandes liées à des installations aidées relèvent d’un rang de priorité supérieur à celles concernant
de simples agrandissements.  Toutefois,  la priorité  à l’installation n’est  pas absolue et s’exerce pour  une installation
comme associé supplémentaire, en deçà d’un double plafond :
- 160 000 litres de lait d’apport supplémentaire à la société par le jeune agriculteur,
- 160 000 litres X coefficient d’actifs/2,5 pour l’exploitation.
Cependant, l’application de ces plafonds ne peut avoir pour effet de ramener la  priorité à l’installation à un niveau
inférieur à 50 000 litres d’apport supplémentaire ;

CONSIDERANT que le plafond de priorité à l’installation est dépassé par les deux candidats ; qu’en conséquence, les
demandes doivent être considérées au titre d’agrandissements ;

CONSIDERANT que dès lors que des demandes d’agrandissement sont concurrentes entre elles, il convient d’appliquer
le principe général de comparaison entre exploitations défini par le SDDSA du Doubs pour déterminer laquelle doit être
reconnue prioritaire. Il s’agit de prendre en compte la valeur globale modulée par coefficient d’actif, laquelle est établie à
partir de la moyenne des volumes de lait livré (livraisons brutes des deux dernières années laitières disponibles) étant
précisé qu’une équivalence exprimée en lait est calculée pour les autres types de production ;

CONSIDERANT qu’en cas de concurrence entre agrandissements, le SDDSA du Doubs prévoit, dès lors que l’écart de
taille entre les exploitations se situe dans une fourchette supérieure à 10 %, que la demande prioritaire est celle dont la
valeur globale modulée est la plus faible ; qu’en conséquence, la demande présentée par le GAEC Bugnet est reconnue : 
-  d’un niveau de priorité équivalent comparativement à celle  du GAEC du Puy de la  Velle  à hauteur de la surface
correspondant à 50 000 litres d’apport supplémentaire
- prioritaire  comparativement  à  celle  du GAEC du Puy de la  Velle  pour la  surface au-delà  de la  priorité minimale
équivalente à 50 000 litres d’apport supplémentaire ;

VU l’avis de la commission départementale d’orientation de l’agriculture réunie le 10 mars 2016 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes :

Commune de Hyèvre Magny

ZD 31 d’une surface de 1ha23a20ca ZD 40 d’une surface de 1ha21a02ca

ZD 36 d’une surface de 5a00ca ZD 39 d’une surface de 3ha80a40ca

ZD 37 d’une surface de 13a60ca ZD 38 d’une surface de 4ha08a70ca

ZD 32 d’une surface de 82a00ca ZD 30 d’une surface de 1ha15a00ca

ZD 29 d’une surface de 50a00ca

Commune de Roche les Clerval

A 15-A 389 d’une surface de 73a95ca ZC25-ZC60-ZC63 d’une surface de 1ha29a40ca

ZA 24 d’une surface de 1ha00a30ca ZC 06 d’une surface de 30a00ca

ZA 21 d’une surface de 76a40ca ZC 01 d’une surface de 70a00ca
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Demandeur Commune SCOP Vol. + 10 %

GAEC BUGNET ROCHE LES CLERVAL 25,04 0 7,9

GAEC DU PUY DE LA VELLE VILLERS ST MARTIN 93,09 7,9

Équiv. 

"conting"

Vol. + 

équivs

VGM 

"conting"

VGM en 

litres
C

act
VGM/C

act

486 319 22 536 508 855 486 319 61 559 67 715

620 210 83 781 703 991 28 481 648 691 82 113 90 324
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ZA 19 d’une surface de 10a00ca ZC 08 d’une surface de 8ha06a80ca

ZA 16 d’une surface de 2ha11a40ca ZC 09 d’une surface de 1ha23a60ca

ZA 10 d’une surface de 2ha75a 40ca ZC 10 d’une surface de 33a20ca

ZA 20 d’une surface de 3ha66a 40ca ZC 07 d’une surface de 1ha50a00ca

ZA 11 d’une surface de 2ha50a00ca ZC 35 d’une surface de 3ha55a80ca

ZA 12 d’une surface de 3ha69a00ca ZC 30 d’une surface de 3ha86a00ca

ZA 17 d’une surface de 2ha21a60ca ZC 32 d’une surface de 3ha24a60ca

ZA 57 d’une surface de 2ha59a37ca ZC 28 d’une surface de 4ha53a60ca

ZB 27 d’une surface de 8ha26a60ca ZC 31 d’une surface de 57a00ca

ZC 61 d’une surface de 1ha16a11ca ZC 29 d’une surface de 35a20ca

ZC 62 d’une surface de 38a00ca ZC 36 d’une surface de 2ha30a00ca

ZB 76 d’une surface de 92a31ca ZC 37 d’une surface de 4ha71a00ca

ZC 57 d’une surface de 50a00ca ZC 44 d’une surface de 1ha50a00ca

Soit une surface totale de 84 ha 55 a 75 ca.

En application des articles L 331-3 à L 331-3-2 du code rural et de la pêche maritime, la demande du GAEC BUGNET a
été reconnue partiellement prioritaire comparativement a celle du GAEC DU PUY DE LA VELLE.

Toutefois, pour mettre en valeur les parcelles objet de la présente décision le demandeur devra obtenir l’accord des
propriétaires.

ARTICLE 2 : Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté lequel sera
notifié au GAEC BUGNET et transmis pour affichage aux communes concernées.

Fait à Besançon, le 21 mars 2016

          Pour le préfet par subdélégation,

La cheffe de l’unité aide aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

« La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif  de Besançon, 30 rue Charles Nodier,  25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs»
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-03-22-014

Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC DES

ROCHES DU DARD pour une surface agricole à St

Maurice Colombier, Sancey le Grand et Sancey le Long.
Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC DES ROCHES DU DARD pour une surface

agricole à St Maurice Colombier, Sancey le Grand et Sancey le Long.
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Direction Départementale des Territoires
___________

Service économie agricole et rurale

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10 et R.331.1 à R.331.12
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le Schéma Directeur Départemental des Structures Agricoles (SDDSA) du Doubs approuvé par l'arrêté préfectoral
n° 2395 du 14 mai 2003 et modifié par les arrêtés préfectoraux n° 2014136-0035 du 16 mai 2014, n° 2015090-0002 du
31 mars 2015 et n°DDT-EAR-APAR-20150519-001 du 19 mai 2015 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2015-12-11-003 du 11 décembre 2015 portant délégation de signature à monsieur Christian
Schwartz, directeur départemental des Territoires du Doubs ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-15-009  du  15  décembre  2015  portant  subdélégation  de  signature  à  madame
Claudine Caulet, adjointe à la cheffe du service économie agricole et rurale ;

VU la demande déposée le 05/11/2015 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet le 18/12/2015 :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DES ROCHES DU DARD

Commune SANCEY LE GRAND

CARACTERISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant M. David GALLEZOT à Sancey le Grand

Surface demandée 54 ha 37 a 42 ca
dans la ou (les) commune(s) ST MAURICE COLOMBIER – SANCEY LE GRAND – SANCEY

LE LONG

CONSIDERANT que M. Vincent Tirole projette de s’installer  avec le bénéfice des aides à l’installation au sein du
GAEC des Roches du Dard, précédemment nommé GAEC Chambon Joseph Amand, en remplacement d’un associé
sortant ;

CONSIDERANT que M. David Gallezot projette d’entrer dans le GAEC en qualité de nouvel associé avec l’apport des
terres qu’il exploite à titre individuel  ;

CONSIDERANT que l’opération projetée aura pour effet la mise en valeur par le demandeur d’une superficie supérieure
à 72 ha, chiffre correspondant au seuil de cumul fixé par le SDDSA du Doubs pour la zone de localisation de cette
exploitation ;  qu’en  conséquence,  en  application  de  l’article  L331-2  du  Code rural  et  de  la  pêche  maritime,  cette
opération est soumise à AUTORISATION PREALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDERANT qu’aucune demande concurrente n’a été présentée à ce jour ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé  est autorisé à  exploiter  les parcelles  suivantes,  mises à disposition du GAEC par  M. David
Gallezot et ne faisant l’objet à ce jour d’aucune demande concurrente :

Commune de Saint Maurice Colombier Commune de Sancey le Grand

ZE 0047 d’une surface de 3ha 56a 70ca B 0073 d’une surface de 77a 60ca

ZE 0060 d’une surface de 47a 90ca
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Commune de Sancey le Long Commune de Sancey le Long

A315 d’une surface de 21a52ca A313-A376 
A399-A402 
A437-A550 
A551-B049 
B050-B051  
B096-B097  
B098-B099  
B162-B163 
B247-B268 
B269-B270 
B271-B272 
B273-B274 
B275-B276 
B283-B284 
B298-B481 
B482-B803 
E014-E015  
E017-E018 
E142-E145 
E146-F301 
F314-F316

d’une surface de 15ha65a86ca

A324-B399 
E121-E132-E165

d’une surface de
1ha34a33ca

B12 – B13 -B293
B405-B799-B824
B826-E27- E144

d’une surface de 4ha79a63ca

A228-A331 
A332-A401 
B403-B410 
B535-B732 
B734-E44

d’une surface de 2ha65a67ca

B237-B266 
B267-B279 
B282-B286-B837

d’une surface de
3ha34a28ca

B443-B477-B478 d’une surface de 95a89ca

B206 d’une surface de 1ha17a78ca

B681 d’une surface de 7a73ca

E143 d’une surface de 44a35ca

E28 d’une surface de 25a10ca B195-B467 d’une surface de 1ha32a52ca

B161 d’une surface de 16a10ca B185 d’une surface de 18a50ca

B679 d’une surface de 15a36ca B664 d’une surface de 10a29ca

B278 d’une surface de 54a30ca A316-A317 d’une surface de 35a65ca

B519 d’une surface de 20a00ca B233 d’une surface de 24a60ca

B196-E207 d’une surface de 72a65ca A217-E202 d’une surface de 91a10ca

A325-A326 
B238-B446 
B495-B515

d’une surface de 1ha33a84ca
A203-A204 
A240-A309 
A314 B164 
B188-B230 
B231-B294 
B299-B402 
B429-B660 
B662-B668 
E020

d’une surface de 7ha47a88caA312-B433-B724 d’une surface de 1ha54a36ca

F543 d’une surface de 2ha03a54ca

A363-B189 
B496-B497

d’une surface de 1ha32a39ca

Soit une surface de 54 ha 37 a 42 ca.

Toutefois, pour mettre en valeur les parcelles objet de la présente décision le demandeur devra obtenir l’accord des
propriétaires.

ARTICLE 2 : Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté lequel sera
notifié au GAEC DES ROCHES DU DARD et transmis pour affichage aux communes concernées.

Fait à Besançon, le 22 mars 2016

          Pour le préfet par subdélégation,

l’adjointe à la cheffe du service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

« La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif  de Besançon, 30 rue Charles Nodier,  25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs»
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-03-22-015

Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC DU

VALLON HUOT PEZEUX pour une surface agricole à

Belvoir.
Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC DU VALLON HUOT PEZEUX pour une surface

agricole à Belvoir.
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Direction Départementale des Territoires
___________

Service économie agricole et rurale
ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10 et R.331.1 à R.331.12
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le Schéma Directeur Départemental des Structures Agricoles (SDDSA) du Doubs approuvé par l'arrêté préfectoral
n° 2395 du 14 mai 2003 et modifié par les arrêtés préfectoraux n° 2014136-0035 du 16 mai 2014, n° 2015090-0002 du
31 mars 2015 et n°DDT-EAR-APAR-20150519-001 du 19 mai 2015 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2015-12-11-003 du 11 décembre 2015 portant délégation de signature à monsieur Christian
Schwartz, directeur départemental des Territoires du Doubs ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-15-009  du  15  décembre  2015  portant  subdélégation  de  signature  à  madame
Claudine Caulet, adjointe à la cheffe du service économie agricole et rurale ;

VU la demande déposée le 20/11/2015 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet le 18/12/2015 :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DU VALLON HUOT PEZEUX

Commune BELVOIR

CARACTERISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédants GAEC DU FAYS à Belvoir

Surface demandée 17 ha 15 a 62 ca
dans la ou (les) commune(s) BELVOIR

CONSIDERANT que Mme Audrey Huot Marchand projette de s’installer avec le bénéfice des aides à l’installation au
sein du GAEC en remplacement d’un associé sortant de la société et avec la reprise d’une surface agricole de 17ha 15a
62ca;

CONSIDERANT que l’opération projetée aura pour effet d’augmenter la superficie de l’exploitation, celle-ci étant déjà
supérieure à 72 ha, chiffre correspondant au seuil de cumul fixé par le SDDSA du Doubs pour la zone de localisation de
cette exploitation ; qu’en conséquence, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, cette
opération est soumise à AUTORISATION PREALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDERANT que l’opération projetée aura pour effet de ramener la superficie de l’exploitation du cédant en deçà du
seuil de démembrement fixé par le SDDSA du Doubs pour la zone de localisation concernée ; qu’en conséquence, en
application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, cette opération est soumise à AUTORISATION
PREALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDERANT qu’aucune demande concurrente n’a été présentée à ce jour ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  Le  demandeur  susvisé  est  autorisé à  exploiter  les  parcelles  suivantes  situées  sur  le  territoire  de  la
commune de Belvoir et ne faisant l’objet à ce jour d’aucune demande concurrente :

B 015 d’une surface de 3ha 91a 00ca B 066 d’une surface de 3ha 84a 00ca

A 287 d’une surface de 3ha 32a 00ca A 288 d’une surface de 50a 00ca

C 010 d’une surface de 1ha 08a 15ca C 244 d’une surface de 19a 35ca

C 011 d’une surface de 73a 17ca C 245 d’une surface de 19a 35ca

C 241 d’une surface de 1ha 53a 20ca C 246 d’une surface de 44a 50ca

C 242 d’une surface de 5a 30ca C 249 d’une surface de 75a 30ca

C 243 d’une surface de 19a 20ca C 250 d’une surface de 41a 10ca
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Soit une surface de 17 ha 15 a 62 ca.

Toutefois, pour mettre en valeur les parcelles objet de la présente décision le demandeur devra obtenir l’accord des
propriétaires.

ARTICLE 2 : Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté lequel sera
notifié au GAEC du Vallon Huot Pezeux et transmis pour affichage à la commune de Belvoir.

Fait à Besançon, le 22 mars 2016

          Pour le préfet par subdélégation,

L’adjointe à la cheffe du service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

« La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif  de Besançon, 30 rue Charles Nodier,  25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs»
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-03-14-003

Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter au GAEC

DE MONTAGNEY pour une surface agricole à Belvoir,

Rosières sur Barbèche et Vernois les Belvoir.
Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter au GAEC DE MONTAGNEY pour une surface

agricole à Belvoir, Rosières sur Barbèche et Vernois les Belvoir.
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Direction Départementale des Territoires
___________

Service économie agricole et rurale

ARRÊTE n°                         

portant autorisation partielle d’exploiter

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10 et R.331.1 à R.331.12
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le Schéma Directeur Départemental des Structures Agricoles (SDDSA) du Doubs approuvé par l'arrêté préfectoral
n° 2395 du 14 mai 2003 et modifié par les arrêtés préfectoraux n° 2014136-0035 du 16 mai 2014, n° 2015090-0002 du
31 mars 2015 et n°DDT-EAR-APAR-20150519-001 du 19 mai 2015 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2015-12-11-003 du 11 décembre 2015 portant délégation de signature à monsieur Christian
Schwartz, directeur départemental des Territoires du Doubs ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-15-009  du  15  décembre  2015  portant  subdélégation  de  signature  à  madame
Claudine Caulet, adjointe à la cheffe du service économie agricole et rurale ;

VU la demande déposée le 24/11/2015 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet le 27/11/2015 :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DE MONTAGNEY

Commune VERNOIS LES BELVOIR

CARACTERISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédants GAEC DU FAYS à Belvoir

Surface demandée 25 ha 25 a 32 ca
dans la ou (les) commune(s) BELVOIR  –  ROSIERES  SUR BARBECHE –  VERNOIS LES

BELVOIR

CONSIDERANT que M. Francis Choulet projette de s’installer avec le bénéfice des aides à l’installation au sein du
GAEC en remplacement d’un associé sortant ;

CONSIDERANT que dans le  cadre  de son installation M. Francis Choulet  est  candidat  à  la reprise  d’une surface
agricole de 25ha 25a 32ca précédemment mise en valeur par le GAEC du Fays ;

CONSIDERANT que l’opération projetée aura pour effet d’augmenter la surface de l’exploitation ; celle-ci étant déjà
supérieure à 72 ha, chiffre correspondant au seuil de cumul fixé par le SDDSA du Doubs pour la zone de localisation de
cette  exploitation ;  qu’en  conséquence,  en  application  de  l’article  L331-2  du  Code rural  et  de  la  pêche  maritime,
l’opération est soumise à AUTORISATION PREALABLE D’EXPLOITER ;

VU la demande concurrente présentée par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier à la
DDT

Surface demandée Surface en concurrence
avec le demandeur

GAEC DUBILLARD à Rosières sur Barbèche 29/12/2015 4 ha 07 a 60 ca 4 ha 07 a 60 ca

CONSIDERANT  que  l’agrandissement  projeté  par  le  GAEC Dubillard  aura  pour  effet  d’augmenter  la  surface  de
l’exploitation ; celle-ci étant déjà supérieure à 72 ha, chiffre correspondant au seuil de cumul fixé par le SDDSA du
Doubs pour la  zone de localisation de cette  exploitation ; qu’en conséquence, en application de l’article  L331-2 du
Code rural et de la pêche maritime, l’opération est soumise à AUTORISATION PREALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDERANT que les reprises simultanées projetées par tous les candidats auront pour effet de ramener la superficie
de l’exploitation du cédant en deçà du seuil de 24 ha fixé par le SDDSA du Doubs pour la zone de localisation de cette
exploitation ; qu’en conséquence, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, ces opérations
sont soumises à AUTORISATION PREALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDERANT que l’article L 331-3 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorité administrative se
prononce sur la demande d’autorisation d’exploiter par décision motivée ;

CONSIDERANT que l’article L 331-3 du Code rural, dispose que l’autorité administrative, après avis de la commission
départementale d’orientation de l’agriculture, se prononce sur la demande d’autorisation d’exploiter en observant l’ordre
de priorité établi par le SDDSA ;
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CONSIDERANT que l’article L 331-1 du Code rural et de la pêche maritime précise que l’objectif principal du contrôle
des structures est de favoriser l’installation d’agriculteurs ;

CONSIDERANT que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être
refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise répondant à un ordre de priorité supérieur au regard du schéma des
structures ;

CONSIDERANT qu’en  application  de  l’ordre  de  priorité  établi  par  le  SDDSA du  Doubs  entre  l’installation  et
l’agrandissement, les demandes liées à des installations aidées relèvent d’un rang de priorité supérieur à celles concernant
de simples agrandissements.  Toutefois,  la priorité  à l’installation n’est  pas absolue et s’exerce pour  une installation
comme associé remplaçant un associé partant dans une exploitation sociétaire, en deçà d’un plafond calculé en fonction
du nombre d’actifs (160000 litres X coefficient d’actifs / 2,5) ;

CONSIDERANT que le plafond de priorité à l’installation est dépassé par le GAEC de Montagney ; 

VU le  courrier  par  lequel  le  GAEC  de  Montagney  confirme  le  maintien  de  sa  candidature  pour  les  parcelles  en
concurrence au titre d’un agrandissement ; 

CONSIDERANT que dès lors que des demandes d’agrandissement sont concurrentes entre elles, il convient d’appliquer
le principe général de comparaison entre exploitations défini par le SDDSA du Doubs pour déterminer laquelle doit être
reconnue prioritaire. Il s’agit de prendre en compte la valeur globale modulée par coefficient d’actif, laquelle est établie à
partir de la moyenne des volumes de lait livré (livraisons brutes des deux dernières années laitières disponibles) étant
précisé qu’une équivalence exprimée en lait est calculée pour les autres types de production ;

CONSIDERANT qu’en cas de concurrence entre agrandissements, le SDDSA du Doubs prévoit, dès lors que l’écart de
taille entre les exploitations se situe dans une fourchette supérieure à 10 %, que la demande prioritaire est celle dont la
valeur globale modulée est la plus faible ; qu’en conséquence, la demande présentée par le GAEC de Montagney n’est
pas prioritaire par rapport à celle du GAEC Dubillard ;

VU l’avis de la commission départementale d’orientation de l’agriculture réunie le 10 mars 2016 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1 : Le demandeur susvisé n’est pas autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées sur le territoire de la
commune de Vernois les Belvoir :

- n° ZC 25 d’une surface de 1ha 46a 00ca,
- n° ZC 26 d’une surface de 3a 00ca,
- n° ZC 27 d’une surface de 1ha 34a 90ca,
- n° ZC 28 d’une surface de 1ha 23a 70ca.

Soit une surface totale de 4ha 07a 60ca pour laquelle, en application des articles L 331-3 à L 331-3-2 du code rural et de
la pêche maritime, la demande du GAEC de Montagney a été  reconnue non prioritaire comparativement à celle du
GAEC Dubillard.

ARTICLE 2 : Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes ne faisant l’objet à ce jour d’aucune
demande concurrente :

Commune de Belvoir Commune de Vernois les Belvoir

B 66 d’une surface de 7ha 00a 00ca ZC 29 d’une surface de 47a 40ca

A 371 45ca ZE 38 d’une surface de 3ha 27a 00ca

A 377 3ha 45a 02ca ZE 40 d’une surface de 2ha 08a 00ca

ZE 80 d’une surface de 2ha 84a 00ca

Commune de Rosières sur Barbèche

ZA 01 – ZA 07 d’une surface de 2ha 05a 85ca

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 

Demandeur Commune SCOP Vol. + 10 %

GAEC DE MONTAGNEY VERNOIS LES BELVOIR 11,15 0 4,3

GAEC DUBILLARD ROSIERES SUR BARBECHE 1,5 0 4,3

Équiv. 

"conting"

Vol. + 

équivs

VGM 

"conting"

VGM en 

litres
C

act
VGM/C

act

329 150 10 035 339 185 329 150 76 546 84 201

175 759 1 350 177 109 175 759 40 874 44 962
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Soit une surface de 21 ha 17 a 72 ca.

Toutefois, pour mettre en valeur les parcelles objet de la présente décision le demandeur devra obtenir l’accord des
propriétaires.

ARTICLE 3 : Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté lequel sera
notifié  au GAEC de Montagney ainsi  qu’aux propriétaires  des  parcelles et  transmis  pour  affichage aux communes
concernées.

Fait à Besançon, le 14 mars 2016

          Pour le préfet par subdélégation,

L’adjointe à la cheffe du service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

« La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif  de Besançon, 30 rue Charles Nodier,  25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs»
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-03-14-002

arrêté portant modification de l'arrêté n°2011-332-0004 du

28/11/2011 relatif à l'agrément de la SOCIETE BORDY

pour la réalisation des vidanges des installations

d'assainissement non collectif
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PREFET DU DOUBS 

ARRÊTE n° 

portant modification de l'arrêté n° 2011-332-0004 du 28 novembre 2011 relatif à

l'agrément de la Société BORDY pour la réalisation des vidanges

des installations d’assainissement non collectif

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment ses articles R. 211-25 à R. 211-45 et R. 214-5 ;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2224-8 ;

VU le code de la santé publique, notamment son article L. 1331-1-1 ;

VU l’arrêté du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de
boues sur les sols agricoles ;

VU l’arrêté du 7 septembre 2009 définissant les modalités d’agrément des personnes réalisant les
vidanges et prenant en charge le transport et l’élimination des matières extraites des installations
d’assainissement non collectif ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n° 25-2015-12-11-003  du  11/12/2015  portant  délégation  de  signature  à
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental de la Direction Départementale des Territoires
du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2015-12-15-009 du 15/12/2015 portant subdélégation de signature de
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental de la Direction Départementale des Territoires
du Doubs ;

VU  l'arrêté  n°  2011332-0004 du 28/11/2011 accordant  l'agrément  à  la  société  BORDY pour la
vidange des installations d’assainissement non-collectif, sous le n° 2011 N-25-0007 ;

VU la demande de la société BORDY du 19/02/2016 sollicitant l’ajout de la station d’épuration du
SIAP de MAICHE à sa liste des sites récepteurs des matières de vidange issues des installations
d’assainissement non collectif ;

VU  la  convention  de  dépotage  entre  le  Syndicat  Intercommunal  d’Assainissement  du  Plateau
(S.I.A.P) et la société BORDY autorisant un volume maximal annuel de 100 m³ ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;
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ARRETE     : 

Article 1.

l'article 2 de l'arrêté d'agrément du 28 novembre 2011 est modifié comme suit :

La quantité annuelle de matières de vidange visée par le présent agrément est augmentée de 100 m³
soit une quantité annuelle maximale autorisée de 3100 m³ 

La  nouvelle  filière  d’élimination  validée  par  le  présent  arrêté  est  le  dépotage  dans  la  station
d’épuration de MAICHE exploitée par  le  Syndicat Intercommunal  d’Assainissement  du Plateau
(S.I.A.P) pour un volume annuel maximum de 100 m³.

Les stations d’épuration agrées pour l’élimination des matières de vidange sont les suivantes:

STATION
D'ÉPURATION

Exploitant de la station d'épuration Implantation de la
STEP

BELFORT Communauté Agglomération de Belfort BELFORT

GIROMAGNY Communauté Communes Haute-
Savoureuse 

GIROMAGNY

ARBOUANS Pays de Montbéliard Agglomération 
(VEOLIA)

ARBOUANS

BESANCON Ville de Besançon BESANCON - 
Port Douvot

DOLE/CHOISEY Ville de Dole (Lyonnaise des Eaux) CHOISEY

MAICHE Syndicat Intercommunal 
d’Assainissement du Plateau (S.I.A.P)

MAICHE

Article 2.

Les autres articles 1 et 3 à 9 de l'arrêté du 28 novembre 2011 restent inchangés.

Article 3. Publication et information des tiers

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du DOUBS.

Article 4. Voies et délais de recours

Cette  décision  sera  alors  susceptible  de  recours  contentieux devant  le  tribunal  administratif  de
Besançon, 30 rue Nodier à Besançon :

• par les tiers dans un délai d'un an à compter de sa publication au recueil des actes
administratif ou de son affichage en mairie. Toutefois, si l'opération n'a pas débuté
six mois après la publication ou l'affichage de l’arrêté, le délai de recours continuera
à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après le début de l'opération ;

• par le permissionnaire dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle
l’arrêté lui aura été notifié.
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Article 5. Exécution

● Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs,
● Monsieur le Directeur Départemental des Territoires 

sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  dont  copie  sera
adressée, pour information, aux préfectures des départements du Territoire de Belfort, du Jura et de
la Haute-Saône. 

BESANCON,  le 14 mars 2016  

SIGNE :  Pour le Préfet,
Le Directeur départemental des territoires

et par subdélégation,
 L’adjoint au chef de service

Yannick CADET

3
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Direction Départementale des Territoires
___________

Service économie agricole et rurale

ARRÊTE n°                         

portant refus d’exploiter

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10 et R.331.1 à R.331.12
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le Schéma Directeur Départemental des Structures Agricoles (SDDSA) du Doubs approuvé par l'arrêté préfectoral
n° 2395 du 14 mai 2003 et modifié par les arrêtés préfectoraux n° 2014136-0035 du 16 mai 2014, n° 2015090-0002 du
31 mars 2015 et n°DDT-EAR-APAR-20150519-001 du 19 mai 2015 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2015-12-11-003 du 11 décembre 2015 portant délégation de signature à monsieur Christian
Schwartz, directeur départemental des Territoires du Doubs ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-15-009  du  15  décembre  2015  portant  subdélégation  de  signature  à  madame
Claudine Caulet, adjointe à la cheffe du service économie agricole et rurale ;

VU la demande déposée le 01/02/2016 à la DDT du Doubs :

DEMANDEUR 
NOM EARL MAILLARD DIDIER

Commune BELLEHERBE

CARACTERISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédants M. Jean-Marie GUYOT à Belleherbe

Surface demandée 2 ha 30 a 00 ca
dans la ou (les) commune(s) BELLEHERBE

VU les demandes concurrentes présentées par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier à la
DDT

Surface demandée Surface en concurrence
avec le demandeur

GAEC DU CRET à Belleherbe 11/01/2016 60 a 00 ca néant

GAEC MAUVAIS FROIDEVAUX à Provenchère 14/01/2016 1 ha 40 a 00 ca néant

GAEC DE BELLEVUE à Vaucluse 29/12/2015 3 ha 00 a 00 ca 1 ha 40 a 00 ca

CONSIDERANT que les reprises simultanées projetées par tous les candidats auront pour effet de ramener la superficie
de  l’exploitation  du  cédant  en  deçà  du  seuil  fixé  par  le  SDDSA du  Doubs  pour  la  zone  de  localisation  de  cette
exploitation ; qu’en conséquence, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, ces opérations
sont soumises à AUTORISATION PREALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDERANT que l’article L 331-3 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorité administrative se
prononce sur la demande d’autorisation d’exploiter par décision motivée ;

CONSIDERANT que l’article L 331-3 du Code rural, dispose que l’autorité administrative, après avis de la commission
départementale d’orientation de l’agriculture, se prononce sur la demande d’autorisation d’exploiter en observant l’ordre
de priorité établi par le SDDSA ;

CONSIDERANT que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être
refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise répondant à un ordre de priorité supérieur au regard du schéma des
structures ;

CONSIDERANT que toutes les candidatures portent sur des projets d’agrandissement et que dès lors que des demandes
d’agrandissement  sont  concurrentes  entre  elles,  il  convient  d’appliquer  le  principe  général  de  comparaison  entre
exploitations défini par le SDDSA du Doubs pour déterminer laquelle doit être reconnue prioritaire. Il s’agit de prendre
en compte la valeur globale modulée par coefficient d’actif, laquelle est établie à partir de la moyenne des volumes de
lait livré (livraisons brutes des deux dernières années laitières disponibles) étant précisé qu’une équivalence exprimée en
lait est calculée pour les autres types de production ;
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CONSIDERANT qu’en cas de concurrence entre agrandissements, le SDDSA du Doubs prévoit, dès lors que l’écart de
taille entre les exploitations se situe dans une fourchette supérieure à 10 %, que la demande prioritaire est celle dont la
valeur globale modulée est la plus faible ; qu’en conséquence, la demande présentée par l’EARL MAILLARD DIDIER
est reconnue non prioritaire par rapport à celle du GAEC DE BELLEVUE ;

VU l’avis de la commission départementale d’orientation de l’agriculture réunie le 10 mars 2016 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1 : 

Le  demandeur susvisé  n’est  pas autorisé à  exploiter  la  parcelle  n°  I  85 située sur  le  territoire  de la commune de
Belleherbe, à hauteur de la surface demandée soit 2 ha 30 a 00 ca.

En  application  des  articles  L 331-3  à  L 331-3-2  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  la  demande  de  l’EARL
MAILLARD DIDIER est reconnue non prioritaire comparativement à celle du GAEC DE BELLEVUE.

ARTICLE 2 : 

Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié à
l’EARL MAILLARD DIDIER ainsi  qu’au  propriétaire  de  la  parcelle  et  transmis  pour  affichage  à  la  commune  de
Belleherbe.

Fait à Besançon, le 22 mars 2016

          Pour le préfet par subdélégation,

l’adjointe à la cheffe du service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

« La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif  de Besançon, 30 rue Charles Nodier,  25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs»

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 

Demandeur Commune SCOP PMTVA Vol. + 10 %

GAEC DE BELLEVUE VAUCLUSE 34 6,1

EARL MAILLARD DIDIER BELLEHERBE 0 0 4,3

Équiv. 

"conting"

Vol. + 

équivs

VGM 

"conting"

VGM en 

litres
C

act
VGM/C

act

223 120 59 500 282 620 16 800 239 920 39 331 43 264

257 646 257 646 257 646 59 918 65 909
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Direction Départementale des Territoires
___________

Service économie agricole et rurale

ARRÊTE n°                         

portant refus d’exploiter

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10 et R.331.1 à R.331.12
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le Schéma Directeur Départemental des Structures Agricoles (SDDSA) du Doubs approuvé par l'arrêté préfectoral
n° 2395 du 14 mai 2003 et modifié par les arrêtés préfectoraux n° 2014136-0035 du 16 mai 2014, n° 2015090-0002 du
31 mars 2015 et n°DDT-EAR-APAR-20150519-001 du 19 mai 2015 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2015-12-11-003 du 11 décembre 2015 portant délégation de signature à monsieur Christian
Schwartz, directeur départemental des Territoires du Doubs ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-15-009  du  15  décembre  2015  portant  subdélégation  de  signature  à  madame
Claudine Caulet, adjointe à la cheffe du service économie agricole et rurale ;

VU la demande déposée le 11/01/2016 à la DDT du Doubs :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DU CRET

Commune BELLEHERBE

CARACTERISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédants M. Jean-Marie GUYOT à Belleherbe

Surface demandée 60 a 00 ca
dans la ou (les) commune(s) BELLEHERBE

VU les demandes concurrentes présentées par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier à la
DDT

Surface demandée Surface en concurrence
avec le demandeur

GAEC MAUVAIS FROIDEVAUX à Provenchère 14/01/2016 1 ha 40 a 00 ca néant

EARL MAILLARD DIDIER à Belleherbe 01/02/2016 2 ha 30 a 00 ca néant

GAEC DE BELLEVUE à Vaucluse 29/12/2015 3 ha 00 a 00 ca 60 a 00 ca

CONSIDERANT que les reprises simultanées projetées par tous les candidats auront pour effet de ramener la superficie
de  l’exploitation  du  cédant  en  deçà  du  seuil  fixé  par  le  SDDSA du  Doubs  pour  la  zone  de  localisation  de  cette
exploitation ; qu’en conséquence, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, ces opérations
sont soumises à AUTORISATION PREALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDERANT que l’article L 331-3 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorité administrative se
prononce sur la demande d’autorisation d’exploiter par décision motivée ;

CONSIDERANT que l’article L 331-3 du Code rural, dispose que l’autorité administrative, après avis de la commission
départementale d’orientation de l’agriculture, se prononce sur la demande d’autorisation d’exploiter en observant l’ordre
de priorité établi par le SDDSA ;

CONSIDERANT que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être
refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise répondant à un ordre de priorité supérieur au regard du schéma des
structures ;

CONSIDERANT que toutes les candidatures portent sur des projets d’agrandissement et que dès lors que des demandes
d’agrandissement  sont  concurrentes  entre  elles,  il  convient  d’appliquer  le  principe  général  de  comparaison  entre
exploitations défini par le SDDSA du Doubs pour déterminer laquelle doit être reconnue prioritaire. Il s’agit de prendre
en compte la valeur globale modulée par coefficient d’actif, laquelle est établie à partir de la moyenne des volumes de
lait livré (livraisons brutes des deux dernières années laitières disponibles) étant précisé qu’une équivalence exprimée en
lait est calculée pour les autres types de production ;
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CONSIDERANT qu’en cas de concurrence entre agrandissements, le SDDSA du Doubs prévoit, dès lors que l’écart de
taille entre les exploitations se situe dans une fourchette supérieure à 10 %, que la demande prioritaire est celle dont la
valeur  globale  modulée  est  la  plus  faible ;  qu’en  conséquence,  la  demande présentée  par  le  GAEC DU CRET est
reconnue non prioritaire par rapport à celle du GAEC DE BELLEVUE ;

VU l’avis de la commission départementale d’orientation de l’agriculture réunie le 10 mars 2016 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1 : 

Le  demandeur susvisé  n’est  pas autorisé à  exploiter  la  parcelle  n°  I  85 située sur  le  territoire  de la commune de
Belleherbe, à hauteur de la surface demandée soit 60 a 00 ca.

En application des articles L 331-3 à L 331-3-2 du code rural et de la pêche maritime, la demande du GAEC DU CRET
est reconnue non prioritaire comparativement à celle du GAEC DE BELLEVUE.

ARTICLE 2 : 

Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié au
GAEC DU CRET ainsi qu’au propriétaire de la parcelle et transmis pour affichage à la commune de Belleherbe.

Fait à Besançon, le 22 mars 2016

          Pour le préfet par subdélégation,

l’adjointe à la cheffe du service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

« La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif  de Besançon, 30 rue Charles Nodier,  25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs»
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Demandeur Commune SCOP PMTVA Vol. + 10 %

GAEC DE BELLEVUE VAUCLUSE 34 6,1

GAEC DU CRET BELLEHERBE 0 0 4,3

Équiv. 

"conting"

Vol. + 

équivs

VGM 

"conting"

VGM en 

litres
C

act
VGM/C

act

223 120 59 500 282 620 16 800 239 920 39 331 43 264

273 207 273 207 273 207 63 537 69 890
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Direction Départementale des Territoires
___________

Service économie agricole et rurale

ARRÊTE n°                         

portant refus d’exploiter

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10 et R.331.1 à R.331.12
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le Schéma Directeur Départemental des Structures Agricoles (SDDSA) du Doubs approuvé par l'arrêté préfectoral
n° 2395 du 14 mai 2003 et modifié par les arrêtés préfectoraux n° 2014136-0035 du 16 mai 2014, n° 2015090-0002 du
31 mars 2015 et n°DDT-EAR-APAR-20150519-001 du 19 mai 2015 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2015-12-11-003 du 11 décembre 2015 portant délégation de signature à monsieur Christian
Schwartz, directeur départemental des Territoires du Doubs ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-15-009  du  15  décembre  2015  portant  subdélégation  de  signature  à  madame
Claudine Caulet, adjointe à la cheffe du service économie agricole et rurale ;

VU la demande déposée le 14/01/2016 à la DDT du Doubs :

DEMANDEUR 
NOM GAEC MAUVAIS FROIDEVAUX

Commune PROVENCHERE

CARACTERISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédants M. Jean-Marie GUYOT à Belleherbe

Surface demandée 1 ha 40 a 00 ca
dans la ou (les) commune(s) BELLEHERBE

CONSIDERANT  que  l’agrandissement  projeté  par  le  demandeur  aura  pour  effet  d’augmenter  la  surface  de
l’exploitation ; celle-ci étant déjà supérieure à 72 ha, chiffre correspondant au seuil de cumul fixé par le SDDSA du
Doubs pour la  zone de localisation de cette  exploitation ; qu’en conséquence, en application de l’article  L331-2 du
Code rural et de la pêche maritime, l’opération est soumise à AUTORISATION PREALABLE D’EXPLOITER ;

VU les demandes concurrentes présentées par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier à la
DDT

Surface demandée Surface en concurrence
avec le demandeur

GAEC DU CRET à Belleherbe 11/01/2016 60 a 00 ca néant

EARL MAILLARD DIDIER à Belleherbe 01/02/2016 2 ha 30 a 00 ca néant

GAEC DE BELLEVUE à Vaucluse 29/12/2015 3 ha 00 a 00 ca 1 ha 40 a 00 ca

CONSIDERANT que les reprises simultanées projetées par tous les candidats auront pour effet de ramener la superficie
de  l’exploitation  du  cédant  en  deçà  du  seuil  fixé  par  le  SDDSA du  Doubs  pour  la  zone  de  localisation  de  cette
exploitation ; qu’en conséquence, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, ces opérations
sont soumises à AUTORISATION PREALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDERANT que l’article L 331-3 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorité administrative se
prononce sur la demande d’autorisation d’exploiter par décision motivée ;

CONSIDERANT que l’article L 331-3 du Code rural, dispose que l’autorité administrative, après avis de la commission
départementale d’orientation de l’agriculture, se prononce sur la demande d’autorisation d’exploiter en observant l’ordre
de priorité établi par le SDDSA ;

CONSIDERANT que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être
refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise répondant à un ordre de priorité supérieur au regard du schéma des
structures ;

CONSIDERANT que toutes les candidatures portent sur des projets d’agrandissement et que dès lors que des demandes
d’agrandissement  sont  concurrentes  entre  elles,  il  convient  d’appliquer  le  principe  général  de  comparaison  entre
exploitations défini par le SDDSA du Doubs pour déterminer laquelle doit être reconnue prioritaire. Il s’agit de prendre
en compte la valeur globale modulée par coefficient d’actif, laquelle est établie à partir de la moyenne des volumes de
lait livré (livraisons brutes des deux dernières années laitières disponibles) étant précisé qu’une équivalence exprimée en
lait est calculée pour les autres types de production ;
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CONSIDERANT qu’en cas de concurrence entre agrandissements, le SDDSA du Doubs prévoit, dès lors que l’écart de
taille entre les exploitations se situe dans une fourchette supérieure à 10 %, que la demande prioritaire est celle dont la
valeur  globale  modulée  est  la  plus  faible ;  qu’en  conséquence,  la  demande  présentée  par  le  GAEC  MAUVAIS
FROIDEVAUX est reconnue non prioritaire par rapport à celle du GAEC DE BELLEVUE ;

VU l’avis de la commission départementale d’orientation de l’agriculture réunie le 10 mars 2016 ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1 : 

Le  demandeur susvisé  n’est  pas autorisé à  exploiter  la  parcelle  n°  I  85 située sur  le  territoire  de la commune de
Belleherbe, à hauteur de la surface demandée soit 1 ha 40 a 00 ca.

En application des articles L 331-3 à L 331-3-2 du code rural et de la pêche maritime, la demande du GAEC MAUVAIS
FROIDEVAUX est reconnue non prioritaire comparativement à celle du GAEC DE BELLEVUE.

ARTICLE 2 : 

Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié au
GAEC MAUVAIS FROIDEVAUX ainsi qu’au propriétaire de la parcelle  et transmis pour affichage à la commune de
Belleherbe.

Fait à Besançon, le 22 mars 2016

          Pour le préfet par subdélégation,

l’adjointe à la cheffe du service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

« La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif  de Besançon, 30 rue Charles Nodier,  25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs»

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 

Demandeur Commune SCOP PMTVA Vol. + 10 %

GAEC MAUVAIS FROIDEVAUX PROVENCHERE 27,24 0 7,9

GAEC DE BELLEVUE VAUCLUSE 34 6,1

Équiv. 

"conting"

Vol. + 

équivs

VGM 

"conting"

VGM en 

litres
C

act
VGM/C

act

884 063 24 516 908 579 884 063 111 907 123 097

223 120 59 500 282 620 16 800 239 920 39 331 43 264

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-03-22-011 - Arrêté portant refus au GAEC MAUVAIS FROIDEVAUX d'exploiter une surface
agricole à Belleherbe 96



Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-03-23-008

arrêté préfectoral de dérogation   accessibilité concernant

salon de coiffure NOUVEL'ERE -

4, rue Auguste Lebeuf à BESANCON

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-03-23-008 - arrêté préfectoral de dérogation   accessibilité concernant salon de coiffure
NOUVEL'ERE -
4, rue Auguste Lebeuf à BESANCON

97



ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 21 septembre 2015 en
mairie de BESANÇON, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un salon de coiffure situé
4 rue Auguste Leboeuf – 25 000 BESANÇON ;

Vu la  demande  de  dérogation  aux  règles  d’accessibilité  en  date  du  21  septembre  2015,  présentée  par
Madame DA COSTA Cathia, concernant l’accès pour les personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 2 février 2016 ;
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Considérant que l’accès au salon de coiffure s’effectue grâce à trois marches dont deux présentent 15 cm de
hauteur et 12 cm pour la troisième,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe amovible conforme à la réglementation, du fait
de la hauteur des marches (soit 42 cm), afin de rendre conforme le salon de coiffure à la réglementation, pour
les personnes présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

Considérant que le pétitionnaire s’engage à installer une sonnette et un pictogramme, propose l’aide de son
personnel  aux personnes qui  en font  la demande,  et à mettre en place la signalisation des deux entrées
possibles au salon,

Considérant qu’en mesure compensatoire le pétitionnaire s’engage à se rendre au domicile des personnes à
mobilité réduite sans augmentation tarifaire, 

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par Madame DA COSTA Cathia, relative à l’accessibilité des personnes en situation
de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
départementale d’accessibilité du Doubs.

Article 3

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
BESANÇON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 23 mars 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
                                                             

Adresse postale : 8 bis rue Charles Nodier 25 035 BESANÇON Cedex

                           Standard tel : 03 81 25 10 00 Fax : 03 81 83 21 82

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-03-23-008 - arrêté préfectoral de dérogation   accessibilité concernant salon de coiffure
NOUVEL'ERE -
4, rue Auguste Lebeuf à BESANCON

99



Adresse postale : 8 bis rue Charles Nodier 25 035 BESANÇON Cedex

                           Standard tel : 03 81 25 10 00 Fax : 03 81 83 21 82

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-03-23-008 - arrêté préfectoral de dérogation   accessibilité concernant salon de coiffure
NOUVEL'ERE -
4, rue Auguste Lebeuf à BESANCON

100



Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-03-23-005

arrêté préfectoral de dérogation  accessibilité concernant

cabinet de psychologie  - 12, rue du Clos Saint Amour à

BESANCON

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-03-23-005 - arrêté préfectoral de dérogation  accessibilité concernant cabinet de psychologie  - 12,
rue du Clos Saint Amour à BESANCON 101



ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 21 décembre 2015 en
mairie de BESANÇON, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un cabinet de psychologie
situé 12 rue du Clos Saint Amour – 25 000 BESANÇON ;

Vu la  demande  de  dérogation  aux  règles  d’accessibilité  en  date  du  21  décembre  2015,  présentée  par
Madame GUTZWILLER Dorothée, concernant l’accès pour les personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 2 février 2016 ;
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Considérant que l’accès au cabinet s’effectue par un couloir de 116 cm de largeur et par une porte d’entrée à
la salle d’attente de 71 cm,

Considérant l’impossibilité technique d’élargir le couloir de 4cm afin de rendre conforme le cabinet de
psychologie  à  la  réglementation,  pour  les  personnes  présentant  un  handicap  moteur,  compte tenu  de  la
configuration des lieux,

Considérant que le pétitionnaire propose un accès direct pour les personnes à mobilité réduite à la salle de
consultation présentant un passage de 82 cm de large,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par Madame GUTZWILLER Dorothée, relative à l’accessibilité des personnes en
situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
BESANÇON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 23 mars 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 25 septembre 2015 en
mairie de BESANÇON, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un cabinet dentaire situé
13 bis avenue de Montrapon – 25 000 BESANÇON ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 25 septembre 2015, présentée par la SCM
CHARROPPIN-BAUR  représentée  par  Monsieur  BAUR  Gilles,  concernant  l’accès  pour  les  personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 2 février 2016 ;
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Considérant que l’accès au cabinet dentaire, situé au 1er étage, s’effectue par un escalier,

Considérant l’impossibilité technique d’installer un élévateur afin de rendre conforme le cabinet dentaire à
la réglementation, pour les personnes présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des
lieux,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par la SCM CHARROPPIN-BAUR représentée par Monsieur BAUR Gilles, relative
à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
BESANÇON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 23 mars 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 10 septembre 2015 en
mairie de BESANÇON, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’une carrosserie située
75 rue de Vesoul – 25 000 BESANÇON ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 10 septembre 2015, présentée par la SARL
« Carrosserie Jourdin » représentée par Monsieur NARDIN Florian, concernant l’accès pour les personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 2 février 2016 ;
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Considérant que l’accès à l’accueil de la carrosserie, situé au 1er étage, s’effectue par un escalier,

Considérant que l’accueil des personnes à mobilité réduite peut se réaliser dans le hall  situé au rez-de-
chaussée,

Considérant qu’à cet effet, une sonnette sera installée au rez-de-chaussée et un mobilier d’accueil adapté
sera mis en place,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par la SARL « Carrosserie Jourdin » représentée par Monsieur NARDIN Florian,
relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
départementale d’accessibilité du Doubs.

Article 3

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
BESANÇON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 23 mars 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 23 décembre 2015 en
mairie de BESANÇON, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’une agence bancaire située
1 place de la première armée française – 25 000 BESANÇON ;

Vu la  demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 23 décembre 2015,  présentée par la
BANQUE POPULAIRE BOURGOGNE FRANCHE-COMTE représentée par Monsieur MATRY François,
concernant l’accès pour les personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 2 février 2016 ;
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Considérant que l’accès à la salle des coffres située au sous-sol de l’agence bancaire, s’effectue grâce à des
escaliers et deux ascenseurs n’étant pas aux normes d’accessibilité,

Considérant l’impossibilité technique de rendre conforme la salle des coffres de l’agence bancaire à la
réglementation, pour les personnes présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

Considérant qu’en mesure compensatoire le pétitionnaire s’engage à rediriger la clientèle à mobilité réduite
vers l’agence aux normes la plus proche, à environ 350 mètres,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  la  Banque  Populaire  Bourgogne  Franche-Comté  représentée  par  Monsieur
MATRY François, relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
BESANÇON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 22 mars 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
                                                             

Adresse postale : 8 bis rue Charles Nodier 25 035 BESANÇON Cedex

                           Standard tel : 03 81 25 10 00 Fax : 03 81 83 21 82

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-03-22-001 - arrêté préfectoral de dérogation  accessibilité concernant l'Agence BANQUE
POPULAIRE HELVETIE, 1 place de la Première Armée Française à BESANCON 112



Direction Départementale des Territoires du Doubs
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 18 décembre 2015 en
mairie de BESANÇON, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité du siège de la communauté
d’universités  et  d’établissements  Bourgogne  Franche-Comté  situé  43  avenue  de  l’observatoire  –
25 000 BESANÇON ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 18 décembre 2015, présentée par la ville
de BESANÇON représentée par  Monsieur  FOUSSERET Jean-Louis,  maire,  concernant  l’accès  pour  les
personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 2 février 2016 ;
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Considérant que l’escalier menant au 1er étage, ne comporte pas de bande d’éveil, que les nez de marches ne
sont pas contrastées, et qu’il n’existe pas de contraste sur la première et dernière contremarche,

Considérant que les poignées de porte ne sont pas facilement préhensibles, et que plusieurs portes de salles
et administratives ne comportent pas au minimum un ventail de 0,80 m. de large,

Considérant que le pavillon du directeur est classé au titre des monuments historiques,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par la  ville de BESANÇON représentée par Monsieur FOUSSERET Jean-Louis,
maire, relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
BESANÇON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 22 mars 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

                                                             Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 4 novembre 2015 en
mairie de BESANÇON, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un salon de coiffure situé
19 rue Proudhon – 25 000 BESANÇON ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 4 novembre 2015, présentée par la SAS
« Les garçons coiffeurs » représentée par Monsieur ROBELOT Jean, concernant l’accès pour les personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 2 février 2016 ;

Adresse postale : 8 bis rue Charles Nodier 25 035 BESANÇON Cedex

                           Standard tel : 03 81 25 10 00 Fax : 03 81 83 21 82

PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-03-22-004 - arrêté préfectoral de dérogation  accessibilité concernant LES GARCONS
COIFFEURS - 19, rue Proudhon à BESANCON 117



Considérant que l’accès au salon de coiffure s’effectue par une marche de 19 cm,

Considérant qu’il  est  impossible  de supprimer  la  marche du fait  de  la  présence d’une  cave voûtée en
dessous,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe amovible afin de rendre conforme le salon de
coiffure à la réglementation, compte tenu de la hauteur de la marche et de la largeur du trottoir (1,50m.), pour
les personnes présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par la SAS « Les garçons coiffeurs » représentée par Monsieur ROBELOT Jean,
relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
BESANÇON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 22 mars 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
                                                             

Adresse postale : 8 bis rue Charles Nodier 25 035 BESANÇON Cedex

                           Standard tel : 03 81 25 10 00 Fax : 03 81 83 21 82

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-03-22-004 - arrêté préfectoral de dérogation  accessibilité concernant LES GARCONS
COIFFEURS - 19, rue Proudhon à BESANCON 118



Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-03-23-003

arrêté préfectoral de dérogation  accessibilité concernant

Magasin de prêt-à-porter féminin LILY ROSE - 68, rue

des Granges à BESANCON

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-03-23-003 - arrêté préfectoral de dérogation  accessibilité concernant Magasin de prêt-à-porter
féminin LILY ROSE - 68, rue des Granges à BESANCON 119



ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 28 décembre 2015 en
mairie de BESANÇON, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’une boutique de vêtements
située 68 rue des granges – 25 000 BESANÇON ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 28 décembre 2015, présentée par la SARL
« Gilianne »  représentée  par  Madame  POIROT  Anne-Marie,  concernant  l’accès  pour  les  personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 2 février 2016 ;
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Considérant que l’accès à la boutique est surélevé de 35,5 cm par rapport à la rue,

Considérant qu’il est impossible de supprimer les marches du fait de la présence d’une cave en dessous,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe amovible afin de rendre conforme la boutique
de vêtements à la réglementation,  pour les personnes présentant  un handicap moteur, compte tenu de la
configuration des lieux,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par la SARL « Gilianne » représentée par Madame POIROT Anne-Marie, relative à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
BESANÇON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 23 mars 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 13 octobre 2015 en
mairie de BESANÇON, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un salon de coiffure situé
1 rue de la Cassotte – 25 000 BESANÇON ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 13 octobre 2015, présentée par le salon
« Gomina » représenté par Madame COQUARD Chantal, concernant l’accès pour les personnes handicapées
moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 2 février 2016 ;
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Considérant que l’accès au salon de coiffure s’effectue grâce à trois marches d’une hauteur totale de 49 cm,

Considérant l’impossibilité technique de supprimer les marches existantes,

Considérant l’impossibilité technique d’installer  une rampe conforme à la réglementation,  du fait  de la
hauteur des marches,  afin de rendre conforme le salon de coiffure à la réglementation, pour les personnes
présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

Considérant qu’en mesure compensatoire le pétitionnaire s’engage à se rendre au domicile des personnes à
mobilité réduite sans augmentation tarifaire,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par le salon « Gomina » représentée par Madame COQUARD Chantal,  relative à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
BESANÇON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 22 mars 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 25 septembre 2015 en
mairie de BAUME-LES-DAMES, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’une boulangerie
située 7 rue des armuriers – 25 110 BAUME-LES-DAMES ;

Vu la  demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 25 septembre 2015,  présentée par la
boulangerie  « Bernard »  représentée  par  Monsieur  BERNARD  Dominique,  concernant  l’accès  pour  les
personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 2 février 2016 ;
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Considérant que l’accès à la boulangerie s’effectue grâce à trois marches d’une hauteur totale de 41 cm,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe conforme à la réglementation, qui empiéterait
sur  le  domaine  public,  du  fait  de  la  hauteur  des  marches,  afin  de rendre  conforme  la  boulangerie  à  la
réglementation, pour les personnes présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

Considérant qu’en mesure compensatoire le pétitionnaire s’engage à installer une sonnette,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par la boulangerie « Bernard » représentée par Monsieur BERNARD Dominique,
relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
BAUME-LES-DAMES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 22 mars 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n° 

Le Préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;
 
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des Territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 26 septembre 2015 en
mairie de MONTBELIARD, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un cabinet d’avocats
situé 2 rue Armand Bloch – 25200 MONTBELIARD ;

Vu la  demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 26 septembre 2015,  présentée par le
cabinet  d’avocats  représenté  par  Monsieur  MAILLARD  Pierre-Etienne,  concernant  l’accès  pour  les
personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’Arrondissement de Montbéliard pour
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 18 février 2016 ;
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Considérant que l’établissement est situé au 1er étage d’un immeuble en copropriété sans ascenseur,

Considérant que l’assemblée générale des copropriétaires a refusé l’installation d’un ascenseur,

Considérant que le demandeur s’engage à se rendre au domicile des personnes handicapées sans supplément
tarifaire, 

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  le  cabinet  d’avocats  représenté  par  Monsieur  MAILLARD  Pierre-Etienne,
relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le pétitionnaire devra respecter l’ensemble des prescriptions émises dans le rapport de la commission d’accessibilité
de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur  le Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Madame le  Maire  de la  Commune de
MONTBELIARD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 21 mars 2016
Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 14 décembre 2015 en
mairie de LE RUSSEY, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un cabinet de psychologie
situé 4 rue du château d’eau – 25 210 LE RUSSEY ;

Vu la  demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 14 décembre 2015,  présentée par le
cabinet de psychologie représenté par Madame CHERVET Mélanie, concernant l’accès pour les personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 2 février 2016 ;
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Considérant  que l’accès au cabinet  de psychologie s’effectue par un cheminement ne présentant  pas la
largeur  réglementaire,  d’espace  de  manœuvre  de  porte  et  d’espace  de  retournement  aux  normes
réglementaires,

Considérant que l’accès au cabinet se fait par la salle d’attente et présente une marche de 9 cm de hauteur,

Considérant qu’il est impossible d’accéder directement à la salle de consultation depuis l’extérieur en raison
de la présence de deux marches de 26 cm de hauteur, 

Considérant l’impossibilité technique d’élargir le cheminement d’accès et d’installer une rampe conforme à
la réglementation, afin de rendre conforme le cabinet à la réglementation, pour les personnes présentant un
handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

Considérant qu’en mesure compensatoire le pétitionnaire s’engage à installer une sonnette,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par le cabinet de psychologie représenté par Madame CHERVET Mélanie, relative à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
LE RUSSEY sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 22 mars 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n° 

Le Préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 14 janvier 2016 en
mairie de BESANÇON, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’une école de cuisine avec
restaurant d’application, située 4J chemin de Palente – 25 000 BESANÇON ;

Vu la  demande  de  dérogation  aux  règles  d’accessibilité  en  date  du  14  janvier  2016,  présentée  par
l’association  « Panorama »  représentée  par  Monsieur  JAUNET Christophe,  concernant  l’accès  pour  les
personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 2 février 2016 ;
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Considérant que l’accès à l’école de cuisine s’effectue par une pente supérieure à 6 %, d’environ 16 mètres
et se terminant par un palier,

Considérant qu’une rampe avec un pourcentage réglementaire empiéterait sur la voie d’accès utilisée par les
véhicules légers, ce qui est trop dangereux,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe dont le pourcentage de la pente serait conforme
à la réglementation,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  l’association  « Panorama »  représentée  par  Monsieur  JAUNET  Christophe
relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
BESANÇON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 14 mars 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n° 

Le Préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;
 
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des Territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 28 septembre 2015 en
mairie de MONTBELIARD, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’une église située 13
rue Viette – 25200 MONTBELIARD ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 28 septembre 2015, présentée par l’église
représentée par Monsieur LUGBULL Arnaud, concernant l’accès pour les personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’Arrondissement de Montbéliard pour
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 18 février 2016 ;
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Considérant  que  l’église  évangélique  Baptiste  est  dans  l’impossibilité  d’aménager  une  place  de
stationnement pour les personnes handicapées, du fait qu’elle ne dispose pas de parking privatif,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par  l’église représentée par Monsieur LUGBULL Arnaud,  relative à l’accessibilité
des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le pétitionnaire devra respecter l’ensemble des prescriptions émises dans le rapport de la commission d’accessibilité
de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur  le Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Madame le  Maire  de la  Commune de
MONTBELIARD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le  21 mars 2016
Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 27 novembre 2015, en
mairie de DEVECEY, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’une mairie, située 5 rue du
village – 25 870 DEVECEY ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 27 novembre 2015, présentée par la mairie
de  Devecey  représentée  par  Monsieur  JASSEY Michel,  maire,  concernant  l’accès  pour  les  personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 2 février 2016 ;
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Considérant que l’accès à la mairie s’effectue par un escalier comportant 7 marches,

Considérant  qu’il existe une disproportion manifeste économique entre les améliorations apportées par la
création d’une rampe fixe ou d’une plate-forme élévatrice et leur effet sur l’usage du bâtiment par l’impact
financier engendré par de tels travaux,

Considérant  qu’en mesure de substitution le pétitionnaire propose l’aménagement d’un bureau d’accueil
dans un autre local accessible et l’installation d’un interphone afin, d’avertir l’agent municipal présent,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par la mairie de Devecey représentée par Monsieur JASSEY Michel, maire, relative à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
départementale d’accessibilité du Doubs.

Article 3

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
DEVECEY sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 23 mars 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 25 septembre 2015,
complétée le 26 novembre 2015, en mairie de LE GRATTERIS, dont l’objet est la mise en conformité de
l’accessibilité d’une mairie, située 12 grande rue – 25 620 LE GRATTERIS ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 25 septembre 2015, complétée le 26
novembre 2015, présentée par la mairie de Le Gratteris représentée par Monsieur LINDECKER Cédric,
maire, concernant l’accès pour les personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 2 février 2016 ;
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Considérant que l’accès à la mairie, située à l’étage, ne peut s’effectuer que par un escalier,

Considérant  qu’il  existe  une disproportion manifeste  économique entre  les  améliorations  apportées  par
l’installation d’une plate-forme élévatrice pour accéder à la mairie et son effet sur l’usage du bâtiment par
l’impact financier engendré par de tels travaux,

Considérant  qu’en mesure de substitution le  pétitionnaire  propose d’accueillir  les  personnes à mobilité
réduite au rez-de-chaussée du bâtiment,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par la mairie de Le Gratteris représentée par Monsieur LINDECKER Cédric, maire,
relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
LE GRATTERIS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 23 mars 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 21 janvier 2016, en
mairie de ROSUREUX, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’une mairie, située 2 place
Sainte-Foy – 25 380 ROSUREUX ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 21 janvier 2016, présentée par la mairie de
Rosureux  représentée  par  Monsieur  BOILLON  Jérôme,  maire,  concernant  l’accès  pour  les  personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 2 février 2016 ;
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Considérant que  l’espace  de  manœuvre  de  la  porte  d’entrée  de  la  mairie  ne  présente  pas  une  largeur
réglementaire,

Considérant  qu’il existe une disproportion manifeste économique entre les améliorations apportées par la
démolition du muret intérieur réduisant l’espace de manœuvre de porte pour accéder à la mairie et son effet
sur l’usage du bâtiment par l’impact financier engendré par de tels travaux,

Considérant qu’en mesure de substitution le pétitionnaire propose l’installation d’une sonnette et l’aide du
personnel aux personnes à mobilité réduite,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  la  mairie  de  Rosureux  représentée  par  Monsieur  BOILLON Jérôme, maire,
relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
départementale d’accessibilité du Doubs.

Article 3

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
ROSUREUX sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 23 mars 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 8 décembre 2015 en
mairie de BESANÇON, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’une micro crèche située
2 avenue du Commandant Marceau – 25 000 BESANÇON ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 8 décembre 2015, présentée par la SAS
« microcrèche 123 soleil » représentée par Madame BOREL Céline, concernant l’accès pour les personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 2 février 2016 ;
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Considérant  que  l’accès  à  la  micro  crèche,  située  au  premier  étage  d’un  immeuble,  s’effectue  par  un
ascenseur,

Considérant  qu’entre la sortie de l’ascenseur et l’entrée de la micro crèche, il y 3 marches d’une hauteur
totale de 48 cm,

Considérant la  proposition  du  pétitionnaire  d’installer  une  rampe  de  5  mètres  de  longueur  et  dont  le
pourcentage de la pente serait de 9,6 % donc non conforme à la réglementation,

Considérant l’impossibilité technique de rendre conforme la micro crèche à la réglementation,  pour les
personnes présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

Considérant qu’en mesure compensatoire le pétitionnaire  s’engage à ce  que les  membres  du personnel
aident les personnes à mobilité réduite désirant se rendre aux sanitaires,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée par  la  SAS « microcrèche  123 soleil »  représentée  par  Madame BOREL Céline,
relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
BESANÇON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 23 mars 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-03-21-006

arrêté préfectoral de dérogation accessibilité concernant

OBJECTIF COIFFURE - 54, avenue du Général de Gaulle

à BART

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-03-21-006 - arrêté préfectoral de dérogation accessibilité concernant OBJECTIF COIFFURE - 54,
avenue du Général de Gaulle à BART 154



ARRÊTÉ n° 

Le Préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;
 
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des Territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 01 octobre 2015 en
mairie de BART,  dont l’objet est  la mise en conformité de l’accessibilité d’un salon de coiffure situé 54
avenue du Général de Gaulle – 25420 BART ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 01 octobre 2015, présentée par le salon de
coiffure représenté par Madame YOU Christelle, concernant l’accès pour les personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’Arrondissement de Montbéliard pour
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 18 février 2016 ;
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Considérant que l’accès à l’établissement s’effectue par une marche de 17 cms pour arriver dans l’entrée,
puis par un escalier de 18 marches pour atteindre le 1er étage où se situe le salon,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe fixe ou amovible afin de rendre l’établissement
conforme  à  la  réglementation,  pour  les  personnes  présentant  un  handicap  moteur,  compte  tenu  de  la
configuration des lieux,

Considérant  que  l’implantation  d’une  rampe  fixe  ou  amovible  est  impossible  du  fait  de  la  longueur
nécessaire et de la configuration des locaux,

Considérant l’impossibilité technique de mettre aux normes les sanitaires à cause de l’étroitesse des lieux et
de leur situation sous les escaliers,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  le  salon  de  coiffure  représenté  par  Madame  YOU  Christelle, relative  à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le pétitionnaire devra respecter l’ensemble des prescriptions émises dans le rapport de la commission d’accessibilité
de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
BART sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil
des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le  21 mars 2016
Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-03-23-001

arrêté préfectoral de dérogation accessibilité concernant

restaurant L'AVENTURE GOURMANDE 4, place Jean

Gigoux à BESANCON

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-03-23-001 - arrêté préfectoral de dérogation accessibilité concernant restaurant L'AVENTURE
GOURMANDE 4, place Jean Gigoux à BESANCON 157



ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 28 décembre 2015 en
mairie de BESANÇON, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un restaurant situé 4 place
Jean Gigoux – 25 000 BESANÇON ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 28 décembre 2015, présentée par la SARL
« 16-17 L’aventure gourmande » représentée par Monsieur MARGUET Hervé, concernant l’accès pour les
personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 2 février 2016 ;
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Considérant que l’accès aux sanitaires du restaurant s’effectue grâce à quatre marches,

Considérant l’impossibilité  technique  de  rendre  conforme  le  restaurant  à  la  réglementation,  pour  les
personnes présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

Considérant qu’il n’est pas possible économiquement d’installer un élévateur,

Considérant qu’en mesure compensatoire le pétitionnaire  s’engage à ce  que les  membres  du personnel
aident les personnes à mobilité réduite désirant se rendre aux sanitaires,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par la SARL « 16-17 L’aventure gourmande » représentée par Monsieur MARGUET
Hervé, relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
BESANÇON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 23 mars 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-03-22-005

arrêté préfectoral de dérogation accessibilité concernant

restaurant LE CHARLESTON - 10, rue des Armuriers à

BAUME LES DAMES

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-03-22-005 - arrêté préfectoral de dérogation accessibilité concernant restaurant LE
CHARLESTON - 10, rue des Armuriers à BAUME LES DAMES 160



ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 23 septembre 2015 en
mairie  de  BESANÇON,  dont  l’objet  est  la  mise  en  conformité  de  l’accessibilité  du  restaurant
« Le Charleston » situé 10 rue des armuriers – 25 110 BAUME-LES-DAMES ;

Vu la  demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 23 septembre 2015,  présentée par le
restaurant  « Le Charleston » représentée par  Monsieur  MANFROI Philippe,  concernant  l’accès  pour  les
personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 2 février 2016 ;
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Considérant que l’accès au restaurant se fait de plain pied,

Considérant que les sanitaires ne sont pas aux normes,

Considérant que leur mise aux normes entraînerait la destruction de murs porteurs en pierre,

Considérant que le restaurant est classé au titre des monuments historiques,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par le restaurant  « Le Charleston » représenté par Monsieur MANFROI Philippe,
relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
BAUME-LES-DAMES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 22 mars 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

                                                             Christian SCHWARTZ
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arrêté préfectoral de dérogation accessibilité concernant
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ARRÊTÉ n°  

Le Préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du  30  août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du  8  mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août 2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;
 
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des Territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 25 septembre 2015 en
mairie de SOCHAUX, dont l’objet est  la mise en conformité de l’accessibilité d’un restaurant situé 2 rue
d’Épinal  – 25600 SOCHAUX ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 25 septembre 2015, présentée par le
restaurant représenté par Madame ROLEE-HUOT Nicole, concernant l’accès pour les personnes handicapées
moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’Arrondissement de Montbéliard pour
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 18 février 2016 ;
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Considérant que l’accès à la salle de restaurant se fait par un escalier de 12 marches,

Considérant qu’il existe une disproportion manifeste économique entre les améliorations apportées par la
mise aux normes du restaurant et son effet sur la viabilité de l’exploitation de l’établissement par l’impact
financier engendré par une telle installation,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  le  restaurant  représenté  par  Madame  ROLEE-HUOT  Nicole, relative  à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le pétitionnaire devra respecter l’ensemble des prescriptions émises dans le rapport de la commission d’accessibilité
de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
SOCHAUX sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le  21 mars 2016
Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’article 1 de l’arrêté du 8 décembre 2014 susvisé relatif aux impossibilités techniques avérées ; 

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 26 octobre 2015 en
mairie de BESANÇON, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un local commercial, situé
101 rue Battant – 25 000 BESANÇON ;

Vu la  demande  de  dérogation  aux  règles  d’accessibilité  en  date  du  26  octobre  2015,  présentée  par
l’indivision PANIER représentée par Monsieur PANIER François,  concernant  l’accès pour les personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 2 février 2016 ;
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Considérant que l’accès au local commercial s’effectue par deux marches extérieures de 45 cm de hauteur
totale,

Considérant qu’il est impossible de supprimer ces marches,

Considérant que la pente longitudinale du trottoir est de 8 % environ et sa largeur de 1,80 mètres,

Considérant qu’il existe une différence de niveau entre la voirie et le local commercial de 23 cm,

Considérant l’impossibilité  technique avérée de rendre  conforme le  local  à  la  réglementation,  pour  les
personnes présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  l’indivision  PANIER représentée  par  Monsieur  PANIER François  relative  à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
BESANÇON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 23 mars 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 24 septembre 2015,
complétée  le  4  décembre  2015 en  mairie  de  MARCHAUX,  dont  l’objet  est  la  mise  en  conformité  de
l’accessibilité d’un cabinet médical situé 41 grand’rue – 25 640 MARCHAUX ;

Vu la  demande  de  dérogation  aux  règles  d’accessibilité  en  date  du  24  septembre  2015,  complétée  le
4  décembre  2015,  présentée  par  Monsieur  CARETTI  Laurent,  concernant  l’accès  pour  les  personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis  défavorable  émis  par  la  sous-commission  départementale  d’accessibilité  du  Doubs pour
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 2 février 2016 ;

Considérant que l’accès au cabinet médical s’effectue par un seuil extérieur de 6 cm et un second de 2 cm
pour atteindre la salle d’attente, puis il faut franchir un seuil de 12cm et une porte de 68 cm de largeur afin
d’atteindre un sas,

Adresse postale : 8 bis rue Charles Nodier 25 035 BESANÇON Cedex

                           Standard tel : 03 81 25 10 00 Fax : 03 81 83 21 82

PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-03-14-004 - arrêté préfectoral de dérogation accessibilité REFUSE concernant Cabinet médical
Docteur CARETTI  41, grande rue à MARCHAUX 170



Considérant  que depuis le sas il faut à nouveau franchir une porte de 78 cm de largeur pour accéder à la
salle de consultation,

Considérant que le pétitionnaire sollicite une dérogation pour la pente du cheminement extérieur qui est
inférieur à 6 %, les seuils à l’entrée et dans la salle d’attente et le rétrécissement du sas vers la salle de
consultation,

Considérant que certains travaux concernent les parties communes de la copropriété et d’autres le cabinet
médical,

Considérant que ces quatre points ne sont pas conformes aux dispositions de l’arrêté du 8 décembre 2014
fixant  les  dispositions  prises  pour  l’application  des  articles  R.111-19-7  à  R.111-19-11  du  code  le  la
construction  et  de  l’habitation  et  de  l’article  14  du  décret  n°  2006-555  relatives  à  l’accessibilité  aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant,

Considérant que le pétitionnaire évoque pour justifier sa demande de dérogation une impossibilité technique
et  une disproportion manifeste entre les améliorations apportées par la mise en œuvre des prescriptions
techniques  d’accessibilité,  d’une  part,  et  leurs  coûts  et  leurs  effets  sur  la  viabilité  de  l’exploitation  de
l’établissement, d’autre part,

Considérant  que  le  dossier  ne  comporte  aucun élément  chiffré  permettant  d’apprécier  la  disproportion
manifeste, que ce soit un chiffrage des travaux nécessaires à la mise en conformité de la rampe, un rapport
d’un  expert  comptable  précisant  que  le  coût  des  travaux  sont  tels  qu’ils  engageraient  la  viabilité  de
l’établissement, complété par des données chiffrées au vu des bilans comptables des trois dernières années,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par Monsieur CARETTI Laurent, relative à l’accessibilité des personnes en situation
de handicap moteur, est refusée.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
MARCHAUX sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 14 mars 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 24 septembre 2015 en
mairie de TALLANS, dont l’objet est la mise en conformité de la mairie, située 1 rue des vieilles vignes –
25 680 TALLANS ;

Vu la  demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 24 septembre 2015,  présentée par la
mairie de Tallans, représentée par Monsieur SAULNIER Gilles, maire, concernant l’accès pour les personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis  défavorable  émis  par  la  sous-commission  départementale  d’accessibilité  du  Doubs pour
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 12 janvier 2016 ;
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Considérant que l’accès à la mairie s’effectue par un chemin présentant une pente de 5 % sur une longueur 
de 10 mètres, sans pallier de repos, puis par une marche de 17 cm à l’entrée du bâtiment,

Considérant que le pétitionnaire désire réaliser une rampe d’accès avec un pourcentage supérieur à la norme
réglementaire et  supprimer la marche existante,  et  qu’il  est  prévu l’installation d’une sonnette avec une
signalétique à l’extrémité de la rampe et que les membres du conseil municipal proposent leur aide à toute
personne en faisant la demande,

Considérant la faible fréquentation de la mairie et qu’une rampe correspondant aux normes réglementaires
engendrerait un surcoût trop important pour la commune, et qu’il existe une disproportion manifeste entre les
améliorations  apportées  par  la  mise  en  œuvre  d’une  rampe  correspondant  aux  normes  aux  règles
d’accessibilité et son coût, et son effet sur la viabilité de la mairie,

Considérant que le 6° du I de l’article D.111-19-34 du code de la construction et de l’habitation impose des travaux
ou actions pour chaque année de la période concernée, et que le calendrier de l’agenda d’accessibilité programmée ne
comporte aucun travaux ou action pour les années 2016 et 2017,

Considérant l’avis défavorable émis à l’encontre de la demande d’agenda d’accessibilité programmée, par la sous-
commission départementale d’accessibilité du Doubs réunie en date du 12 janvier 2016,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par la mairie de Tallans, représentée par Monsieur SAULNIER Gilles, maire, relative
à  l’accessibilité  des  personnes  en  situation  de  handicap  moteur, est  refusée,  l’agenda  d’accessibilité
programmée ayant fait l’objet d’un refus.
Si une nouvelle demande d’agenda d’accessibilité programmée comportant des travaux ou actions pour les années
2016 et 2017 était déposée, la dérogation telle qu’elle est présentée recevrait un avis favorable.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
TALLANS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 21 mars 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,
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PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
___________

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE N°

portant APPLICATION DU REGIME FORESTIER
FORET COMMUNALE D’ARC-SOUS-MONTENOT 

VU le Code Forestier, notamment ses articles L 214-3, R 214-2 et R 214-8 ;

VU l'arrêté préfectoral n°25-2015-12-11-003 du 11 décembre 2015 portant délégation de signature
à Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DTT du Doubs ;

 
VU l'arrêté  préfectoral  n°25-2015-12-15-009  du  15  décembre  2015  portant  subdélégation  de

signature de Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DTT du Doubs ;

VU la demande présentée par la commune d’ARC-SOUS-MONTENOT, enregistrée à la Direction
Départementale des Territoires du Doubs le 09/03/16 tendant à obtenir l'application du régime
forestier  sur  38,1545  ha  de  bois  situés  sur  le  territoire  de  la  commune  d’ARC-SOUS-
MONTENOT ;

VU l’avis favorable de l’ONF en date du 29 février 2016 ;
 

A R R E T E
 
 
ARTICLE 1 – Relèvent du régime forestier les parcelles dont les références cadastrales sont les
suivantes :
 

Commune
Section N° Surface cadastrale

totale (ha)

Surface à appliquer
au régime forestier

(ha)

ARC SOUS MONTENOT

A 1 0,4820 0,4820
A 2 0,1910 0,1910
A 3 0,7240 0,7240
A 4 2,1420 2,1420
B 109 29,2655 29,2655
C 248 6,3865 5,3500

TOTAL 38,1545
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ARTICLE 2 – M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Directeur de l'Office National des
Forêts - Agence du Doubs, M. le Maire de la commune d’ARC-SOUS-MONTENOT, le Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera affiché à la mairie d’ARC-SOUS-MONTENOT et inséré au Recueil  des
Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Fait à BESANCON, le 11 mars 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires
du Doubs,
Et par subdélégation
Bernard LIANZON
Responsable de l’unité forêt, faune sauvage,
chasse, pêche

« La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du

Doubs»
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Direction Départementale des Territoires du Doubs
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commune de Cernay-l'Eglise - approbation de la révision

de la carte communale
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25-2016-03-11-004

Confirmation octroi permis de construire

GUINCHARD Kévin à AISSEY
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-03-22-008

DP 025 056 16 B0127

Préfecture du Doubs

Abattage d'arbres
Abattage de 3 arbres dans le parc de la préfecture de Besançon
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 Arrêté d'aménagement n° 2016-066 portant approbation
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CLUSE ET MIJOUX pour la période 2016-2023
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Préfecture du Doubs

25-2016-03-22-010

Agrément Auto école Plan B Clair Soleil

M. COURAUD est autorisé à exploiter, sous le n° E1602500010 un établissement d'enseignement

de la conduite automobile dénommé P LAN B CLAIR SOLEIL situé 26 Place des Lumières à

Besançon
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PREFET DU DOUBS

Direction de la réglementation & des libertés publiques
Bureau des professions réglementées et de l’immatriculation
(  03 81 25 11 03

                                                                                                            Besançon, le 

Arrêté N °  

LE PREFET DU DOUBS

Chevalier de la Légion d’Honneur

    Chevalier de l’Ordre National du Mérite
                                                       

Vu le code de la route, notamment ses articles R.213-1 et R.213-2 ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière  ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière  ;

Considérant la demande présentée par Monsieur COURAUD en date du 24 février 2016
en vue d’être autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A  R  R  E  T  E

Article 1er – Monsieur COURAUD est autorisé à exploiter, sous le n°E 16 025 0001 0,
un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur
et de la sécurité routière, dénommé PLAN B CLAIR SOLEIL et situé 26 PLACE DES
LUMIERES  -  BESANCON.

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. 
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité 
de son agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.
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Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à
dispenser les formations pour les catégories de permis suivantes  : 
 
A1 - B / B1 - BE

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement,
à  titre  personnel  par  son titulaire,  sous  réserve  de  l’application des  prescriptions  de
l’arrêté  du 8 janvier 2001 susvisé.

Article  5  –   En  cas  de  changement  d’adresse  ou  de  reprise  du  local  par  un  autre
exploitant,  une nouvelle demande d’agrément devra être présentée deux mois avant  la
date du changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension
d’une formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent
arrêté.

Article  7  –  Le nombre de personnes susceptibles  d’être  admises simultanément  dans
l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé à 19  personnes.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions
fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté susvisé.

Article 9 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés
dans le registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité. 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers
et aux libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification
ou suppression des informations la concernant, en s'adressant au service <nom du service
concerné>.

Article 10 – Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.
 

Le Préfet
par délégation
le secrétaire général

Jean-Philippe SETBON
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Préfecture du Doubs

25-2016-03-15-001

Agrément garde-chasse particulier de M. BITARD Loïc

pour le compte de l'ACCA de COURTEFONTAINE
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PRÉFET DU DOUBS

                    Sous-Préfecture de Montbéliard

 Bureau de la Nationalité, de la Réglementation  
                             et des Titres Le Préfet du Doubs 
Affaire suivie par Mme GOUVERNET-CHARRON Chevalier de la Légion d’Honneur 
                      Tél. : 03.81.90.66.39 Officier de  l’Ordre National du Mérite

                         edwige.gouvernet@doubs.gouv.fr

ARRETE N°  
portant agrément aux missions de garde particulier  

 

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29 et 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30/08/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le code de l’environnement, notamment son article R 428-25 ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant M. Raphaël BERTOLT, Préfet de la région Franche-Comté, Préfet
du Département du Doubs ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  20150831-087 du 31  août  2015 portant  délégation  de signature  à  M.  Jackie
LEROUX-HEURTAUX, Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard ;

VU la commission délivrée par M. David ROMAIN, président de l’association communale de chasse agréée
de COURTEFONTAINE à M. Loïc BITARD par laquelle il lui confie la surveillance de ses droits de
chasse ;

VU l’arrêté n° 59/10 du Sous-Préfet de MONTBELIARD en date du 6 mai 2010 reconnaissant l’aptitude
technique de M.  Loïc, Denis, Thierry BITARD,

Sur proposition du Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard

A R R E T E

Article  1er. –  M.  Loïc,  Denis,  Thierry BITARD,  né le 4 juin 1983 à MONTBELIARD (25),  EST
AGREE  en qualité  de  GARDE-CHASSE PARTICULIER  pour  constater  tous délits  et  contraventions
dans le domaine de la chasse prévus au code de l’environnement qui portent préjudice aux droits de chasse
de l’association communale de chasse agréée de COURTEFONTAINE représentée par son président, sur le
territoire de la commune de COURTEFONTAINE.

Article 2 – La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission annexée au
présent arrêté.

Article 3 – Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS.

Article 4 – Préalablement à son entrée en fonctions, M. Loïc BITARD doit prêter serment devant le tribunal
d’instance de MONTBELIARD.

Article 5 – Dans l’exercice de ses fonctions, M. Loïc BITARD doit être porteur en permanence du présent
arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.
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Article 6   – Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture de MONTBELIARD en
cas de cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de
la perte des droits du commettant.

Article 7  –  Le présent  arrêté peut faire l’objet,  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification,  d’un recours gracieux auprès du Préfet  ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre  de
l’environnement, de l’écologie et de la mer ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif.
L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours
contentieux.

Article 8  –  Le Sous-Préfet de Montbéliard est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à
M. Loïc BITARD , sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs. 

Montbéliard, le 15 mars 2016 

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet,

Pour le Sous-Préfet et par délégation,
Le Chef de bureau

SIGNE

    Anne MANCIET 
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Préfecture du Doubs

25-2016-03-17-004

Agrément garde-chasse particulier de M. MARTELET

Frédéric pour le compte de l'ACCA de MONTJOIE LE

CHATEAU
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PRÉFET DU DOUBS

                    Sous-Préfecture de Montbéliard

 Bureau de la Nationalité, de la Réglementation  
                             et des Titres Le Préfet du Doubs 
Affaire suivie par Mme GOUVERNET-CHARRON Chevalier de la Légion d’Honneur 
                      Tél. : 03.81.90.66.39 Officier de  l’Ordre National du Mérite

                         edwige.gouvernet@doubs.gouv.fr

ARRETE N°  
portant agrément aux missions de garde particulier  

 

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29 et 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30/08/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le code de l’environnement, notamment son article R 428-25 ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté, Préfet
du Département du Doubs ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  20150831-087 du 31  août  2015 portant  délégation  de signature  à  M.  Jackie
LEROUX-HEURTAUX, Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard ;

VU la commission délivrée par M. Thierry MARTELET, président de l’association communale de chasse
agréée  de  MONTJOIE-LE-CHATEAU  à  M.  Frédéric  MARTELET  par  laquelle  il  lui  confie  la
surveillance de ses droits de chasse ;

VU l’arrêté  n°  25-2016-03-15-003  du  Sous-Préfet  de  MONTBELIARD  en  date  du  15  mars  2016
reconnaissant l’aptitude technique de M. Frédéric MARTELET

Sur proposition du Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard

A R R E T E

Article 1er. – M. Frédéric, René, Marcel MARTELET, né le 25 avril 1976 à PORRENTRUY (Suisse),
EST  AGREE  en  qualité  de  GARDE-CHASSE  PARTICULIER  pour  constater  tous  délits  et
contraventions dans le domaine de la chasse prévus au code de l’environnement qui portent préjudice aux
droits de chasse de l’association communale de chasse agréée de MONTJOIE-LE-CHATEAU représentée
par son président, sur le territoire de la commune de MONTJOIE-LE-CHATEAU.

Article 2 – La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission annexée au
présent arrêté.

Article 3 – Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS.

Article 4 – Préalablement à son entrée en fonctions, M. Frédéric MARTELET doit prêter serment devant le
tribunal d’instance de MONTBELIARD.

Article 5 – Dans l’exercice de ses fonctions, M. Frédéric MARTELET doit être porteur en permanence du
présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.
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Article 6   – Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture de MONTBELIARD en
cas de cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de
la perte des droits du commettant.

Article 7  –  Le présent  arrêté peut faire l’objet,  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification,  d’un recours gracieux auprès du Préfet  ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre  de
l’écologie,  du  développement  durable  et  de  l’énergie  ou  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer
un recours contentieux.

Article 8  –  Le Sous-Préfet de Montbéliard est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à
M. Frédéric MARTELET, sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs. 

               Montbéliard, le  17 mars 2016 

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet,

Pour le Sous-Préfet et par délégation,
Le Chef de bureau

signé

Anne MANCIET  
 

Préfecture du Doubs - 25-2016-03-17-004 - Agrément garde-chasse particulier de M. MARTELET Frédéric pour le compte de l'ACCA de MONTJOIE LE
CHATEAU 221



Préfecture du Doubs

25-2016-03-16-003

Arrêté accordant une carte de stationnement pour

personnes handicapées

Carte de stationnement permanente
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Préfecture du Doubs

25-2016-03-21-002

Arrêté autorisant la société Peugeot Motocycles à réaliser

des essais sur les installations de l'aérodrome de

Courcelles-lès-Montbéliard
Arrêté autorisant la société Peugeot Motocycles à réaliser des essais sur les installations de

l'aérodrome de Courcelles-
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Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU l'arrêté préfectoral n°2012328-0017 du 23 novembre 2012 relatif aux mesures de police applicables sur
l'aérodrome du Pays de Montbéliard situé à Courcelles-les-Montbéliard  ;

VU l’arrêté n°2015-0831-086 du 31 août 2015 portant délégation de signature à M. Jean-Philippe Setbon,
Secrétaire Général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté préfectoral n°2013288-0014 du 15 octobre 2013 autorisant le Syndicat Mixte de l’aérodrome du
Pays de Montbéliard à mettre à la disposition de la Société Peugeot Motocycles de Mandeure, pendant une
durée de deux ans, les installations de l’aérodrome et plus particulièrement sa piste en dur, afin que cette
entreprise procède aux essais de vitesse de ses nouveaux modèles de scooters ;      

VU la demande formulée par le Président du Syndicat mixte de l’aérodrome du Pays de Montbéliard, le 11
février 2016, en vue de poursuivre la mise à disposition des installations de l’aérodrome ;

VU l’avis favorable, en date du 23 février 2016, du Directeur régional des Douanes et Droits Indirects de
Franche-Comté ;

VU l’avis favorable, en date du 19 février 2016, du Sous-Préfet de Montbéliard ;

VU l'avis favorable, en date du 9 mars 2016, du Directeur de la Sécurité de l’Aviation Civile Nord-Est ;

VU l’avis favorable, en date du 19 février 2016, du Commissaire Divisionnaire, Directeur Zonal de la Police
aux Frontières Est ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

ARRETE

ARTICLE 1  er :  Par  dérogation à l'arrêté préfectoral  n°2012328-0017 du 23 novembre  2012 relatif  aux
mesures  de police  applicables  sur  l'aérodrome de Courcelles-les-Montbéliard,  et  plus  particulièrement  à
l’article 11 concernant les règles spéciales de circulation des véhicules en zone réservée, le Syndicat Mixte
de  l’aérodrome  du  Pays  de  Montbéliard  est  autorisé  à  mettre  à  la  disposition  de  la  Société  Peugeot
Motocycles de Mandeure, pendant une période de deux ans, les installations de l’aérodrome, afin que cette
entreprise procède aux essais de vitesse de ses nouveaux modèles de scooters.

ARTICLE 2 : Les motocycles sont autorisés en essais à dépasser la vitesse maximale autorisée de  40 km/h
sans dépasser celle de 160 km/h.

Tout autre véhicule circulant en zone réservée devra limiter sa vitesse à 40 km/h.

Les essais de scooters sur piste n’auront lieu que si les conditions climatiques satisfaisantes sont réunies
(absence de pluie et brouillard, bonne visibilité). 

Lors des essais, un seul motocycle à la fois sera présent sur la piste. 

PREFET DU DOUBS

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION 
ET DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION,
DES ELECTIONS ET DES ENQUÊTES PUBLIQUES
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Un seul véhicule de maintenance sera autorisé en zone réservée.

Un contact radio permanent sera effectué entre l’agent AFIS et le responsable des essais.

L’ensemble des intervenants de la Société Peugeot Motocycles sera porteur de gilets ou vêtements « haute
visibilité » dans l’enceinte de la zone réservée de l’aérodrome.

ARTICLE 3 : Cette dérogation est valable  pour une durée de deux ans à compter de la notification du
présent arrêté.

Si,  à  l’expiration  de ce  délai,  l’exploitant  souhaite  poursuivre la mise  à disposition des installations  de
l’aérodrome au profit  de la Société Peugeot Motocycles, une nouvelle demande de dérogation devra être
déposée en Préfecture.

ARTICLE  4 :  Tout  accident  ou  incident  devra  être  immédiatement  signalé  à  la  Brigade  de  Police
Aéronautique de Metz (Tél : 03.87.62.03.43) ou en cas d’impossibilité de joindre ce service, au CIC CRA
Metz (Tél : 03.87.66.56.56 - H 24 -).

ARTICLE 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs, le Directeur de l’Aviation Civile Nord-Est,
le Commissaire Divisionnaire, Directeur Zonal de la Police aux Frontières Est, sont chargés chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée à :

- M. le Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard    
- M. le Maire de Courcelles-les-Montbéliard
- M. le Directeur régional des Douanes et Droits Indirects de Franche-Comté
- M. le Président du Syndicat Mixte de l’aérodrome du Pays de Montbéliard

 

Besançon, le 21 mars 2016
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Préfecture du Doubs

25-2016-03-15-004

Arrêté d'autorisation "Bike and Run" à LARNOD

Arrêté autorisant la manifestation sportive le "Bike and Run" de LARNOD - dimanche 20 mars

2016
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PREFET DU DOUBS 

 

 

 

Le Préfet du Doubs 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 
 

 

ADRESSE POSTALE : 8 bis, rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX - STANDARD TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82 

horaires et conditions d'accès disponibles sur le site internet : www.doubs.gouv.fr 

O OBJET : Manifestation sportive  
 "Bike and Run" 
 dimanche 20 mars 2016 
 

ARRETE N° 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2215-1; 

VU le Code de la Route et notamment ses articles R411-29 à R411-32 ; 

VU le Code du Sport et notamment ses articles R 331-6 à R 331-17-2 et A331-1 à A331-31 portant 
réglementation générale des épreuves et compétitions sportives se déroulant sur la voie publique ; 

VU l’arrêté du 26 mars 1980 portant interdiction de certaines routes aux épreuves sportives ; 

VU l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels de secours ; 

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-
Comté, Préfet du Doubs ; 

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs ; 

VU l'arrêté n°2015-0831-085 du 31 août 2015 portant délégation de signature à M. Emmanuel YBORRA 
Sous-Préfet, Directeur de cabinet ; 

VU la demande formulée le 20 janvier 2016 par M. Ludovic MOUCHET, Président de "Besançon 
Triathlon" , en vue d’être autorisé à organiser à LARNOD, le dimanche 20 mars 2016, une compétition 
sportive intitulée "Bike and Run" ; 

VU l’engagement des organisateurs de prendre en charge les frais du service d’ordre exceptionnellement mis en 
oeuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la réparation des dommages, dégradations de toute 
nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs 
préposés ; 

VU l’attestation d’assurance en date du 31 juillet 2015 ; 

VU l’arrêté municipal N°2016-3 en date du 14 mars 2016 signé par M. le Maire de LARNOD, instaurant un 
sens unique de circulation sur la route Royale et le chemin de Valmy, le dimanche 20 mars 2016 de 10 h à 18 h, 
pour permettre le bon déroulement de cette manifestation ; 

VU l’avis des autorités administratives intéressées ; 

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ; 

Préfecture 

Bureau du Cabinet 

Pôle sécurité – Police administrative 
 
Affaire suivie par :  Mme PEYRETON 
Tél : 03.81.25.10. 93 
ingrid.peyreton@doubs.gouv.fr 
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A R R E T E  

 

ARTICLE 1 : M. Ludovic MOUCHET, Président de "Besançon Triathlon" est autorisé à organiser à 
LARNOD, le dimanche 20 mars 2016 une compétition sportive intitulée "Bike and Run", comportant 3 
circuits et qui se déroulera selon les horaires indiquées ci-dessous : 

DEPART et ARRIVEE : stade de LARNOD – Route Royale. 

13 h 30 – Baby : 1800 mètres 

14 h 15 – Maltournée : 4,5 km 

14 h 45 – Valmy : 13 km 

ARRIVEES jusqu’à 16 h 30 - Podiums 

Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et arrêtés précités ainsi que 
des mesures particulières énoncées ci-après. 

ARTICLE 2 : Cette épreuve sportive ne bénéficie pas de l'usage privatif de la chaussée, mais d'une priorité de 
passage sous la responsabilité des organisateurs. Les concurrents, ainsi que les conducteurs des véhicules 
accompagnateurs devront strictement observer les règles de circulation routière en circulant sur la partie droite 
de la chaussée sans franchir l'axe médian. Les organisateurs feront un rappel sur le respect du code de la route 
avant le départ. 

Pour permettre le déroulement de cette épreuve M. le Maire de LARNOD a signé le 14 mars 2016 un arrêté 
réglementant la circulation dans le secteur concerné (cf. annexe 3). 

ARTICLE 3 : Sont agréées en qualité de "SIGNALEURS", les seize personnes figurant sur la liste ci-jointe 
(annexe 2), qui devront être en possession d’une copie du présent arrêté. 
Les signaleurs devront être identifiables par les usagers de la route au moyen d’un brassard marqué 
"COURSE" et revêtir des gilets haute visibilité de couleur jaune (mentionné à l’article R416.19 du code de la 
route). Les équipements prévus (modèle K 10 - un par signaleur - et K 2) seront fournis par l’organisateur. 
Ils seront placés aux endroits dangereux du parcours et impérativement aux à tous les points de cisaillement et 
intersections avec les voies publiques ouvertes à la circulation, notamment avec le RD 308. 

ARTICLE 4 : Les signaleurs devront être présents et les équipements mis en place un quart d’heure au moins, 
une demi-heure au plus avant le passage théorique de la course et retirés un quart d’heure après le passage du 
véhicule annonçant la fin de la course. 

ARTICLE 5 : La fourniture du dispositif de sécurité est à la charge des organisateurs. 

Pour la protection du public, ils devront, en plus des signaleurs, installer des barrières sur le lieu de départ et 
d’arrivée de la course, ainsi qu'une signalisation renforcée à tous les carrefours. 

ARTICLE 6 : Conformément aux dispositions de l’instruction ministérielle n° 95.194/JS du 14 décembre 
1995, le port du casque à coque rigide est obligatoire pour les coureurs. 

ARTICLE 7 : Le long de l’itinéraire les organisateurs devront s’assurer que le public se maintient hors voies 
de circulation afin de ne pas gêner les coureurs. La protection de ces derniers devra être assurée sur le parcours 
par la présence d’une voiture pilote en début de course et d’une voiture balai en fin de course. 
Les organisateurs pourront faire usage de véhicules munis d’un haut-parleur sous réserve que cet appareil ne 
soit utilisé que pour assurer le bon déroulement de l’épreuve à l’exclusion de toute autre fin et notamment 
publicitaire. 
Tous les véhicules utilisés devront être convenablement signalés (feux et éclairage adéquat – 
signalisation lumineuse de couleur jaune/orangée pour les voitures ouvreuses et balais). 
 
ARTICLE 8 : Le dispositif prévu pour assurer les secours aux concurrents devra être conforme aux moyens 
prescrits par le règlement de la Fédération Française de Triathlon. 
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ARTICLE 9 : A la demande des services publics de secours, les organisateurs devront respecter les 
prescriptions suivantes : 

- disposer d’un moyen permettant de diffuser rapidement un message d’alarme au public ; 
- identifier un interlocuteur unique pour les services d’incendie et de secours permettant la  

retranscription de l’alerte de manière formalisée et précise. A ce titre, transmettre au Centre de 
Traitement de l’Alerte (tel 18 ou 112 et à defense-protection-civile@doubs.pref.gouv.fr), le numéro de 
la ligne téléphonique utilisée pour l’alerte des secours et tester la liaison avant le début de la 
manifestation ; 

- veiller à ce que les voies d’accès au site de la manifestation restent praticables et accessibles aux 
engins de secours et de lutte contre l’incendie. A cet effet, il sera apporté une attention particulière à la 
circulation et au stationnement des véhicules ainsi qu’à l’utilisation de barrières qui devront être 
facilement escamotables ou amovibles ; 

- s’assurer que les hydrants restent visibles, accessibles et manœuvrables par les services d’incendie et 
de secours ; 

- délimiter et protéger les zones réservées au public, interdire l’accès aux spectateurs sur certaines zones 
exposées et prendre toutes les mesures nécessaires pour permettre au public de quitter les lieux en 
toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves ; 

- pour toute intervention des engins des services d’incendie et de secours sur le parcours ou via le 
parcours, préciser les accès éventuels et prendre en compte toutes les mesures de sécurité adéquates : 
interruption/cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation, etc ; 

- veiller à maintenir une hauteur libre de 3,50 m minimum en dessous des éléments hauts traversant les 
voies de circulation (banderoles, guirlandes, fils…) afin de permettre le passage des engins de secours 
et de lutte contre l’incendie. 

ARTICLE 10 : Il convient de rappeler que le territoire national est en vigilance dans le cadre "Vigipirate"  au 
niveau "Alerte renforcée".  Il est ainsi demandé aux organisateurs de s'assurer de la sécurité de la 
manifestation et de veiller à la diffusion de consignes de sécurité (messages portant sur d'éventuels sacs ou 
colis abandonnés). 

ARTICLE 11 : Le marquage au sol est interdit. En cas de non respect de cette prescription, l’effacement 
sera réalisé par les soins de la collectivité propriétaire et la facture correspondante transmise aux organisateurs 
de la course. 

ARTICLE 12 : Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie publique est 
rigoureusement interdit. 

ARTICLE 13 : Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public seront à la charge des 
organisateurs, ainsi que les frais du service d’ordre exceptionnel mis en place à l’occasion de la manifestation. 

ARTICLE 14 : L’autorisation de l’épreuve pourra être suspendue à tout moment par le représentant des forces 
de l’ordre si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou si les mesures prévues pour la protection 
du public ou des concurrents par le règlement de l’épreuve ne sont pas respectées. 

ARTICLE 15 : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du Département ou de la commune concernés ne 
pourra être recherchée par qui que ce soit à l’occasion de la présente autorisation. 

ARTICLE 16 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs. Il 
peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministère de 
l’intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon (30 rue Charles Nodier) 
dans un délai de deux mois suivant sa date de notification. 

ARTICLE 17 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs, le Maire de LARNOD, le Commandant du 
Groupement de Gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent 
arrêté dont copie sera adressée : 

� Mme la Présidente du Conseil Départemental du Doubs – D.R.I. – S.T.R.O. 
� M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours. 
� M. le Chef du Service d’Aide Médicale d’Urgence – Hôpital Jean Minjoz 

Boulevard Fleming – 25030 BESANCON CEDEX. 
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� M. le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations – Pôle 
Cohésion Sociale. 

� Mme le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles  
� M. Ludovic MOUCHET, Président de "Besançon Triathlon", 14 Rue de Trépillot, 25000 

BESANCON. 
 

BESANCON, le 15 mars 2016 

Pour le Préfet, par délégation, 
Le Directeur de Cabinet 
         

 

 
Emmanuel YBORRA 
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Préfecture du Doubs

25-2016-03-21-008

Arrêté d'autorisation "Les Rives du Doubs" - dimanche 3

avril 2016

Arrêté d'autorisation manifestation sportive pédestre "Les Rives du Doubs" - dimanche 3 avril

2016
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PREFET DU DOUBS 

 

 

 

Le Préfet du Doubs 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite  

ADRESSE POSTALE : 8 bis, rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX - STANDARD TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82 
horaires et conditions d'accès disponibles sur le site internet : www.doubs.gouv.fr 

OBJET : Manifestation sportive pédestre  
 « Les Rives du Doubs » 
                dimanche 3 avril 2016 

ARRETE N°  

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2215-1; 

VU le Code de la Route et notamment ses articles R411-29 à R411-32 ; 

VU le Code du Sport et notamment ses articles R 331-6 à R 331-17-2 et A331-1 à A331-31 portant 
réglementation générale des épreuves et compétitions sportives se déroulant sur la voie publique ; 

VU l’arrêté du 26 mars 1980 portant interdiction de certaines routes aux épreuves sportives ; 

VU l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels de secours ; 

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-
Comté, Préfet du Doubs ; 

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs ; 

VU l'arrêté n°2015-0831-085 du 31 août 2015 portant délégation de signature à M. Emmanuel YBORRA 
Sous-Préfet, Directeur de cabinet ; 

VU la demande formulée le 11 janvier 2016, par M. Jean-Jacques MOREL, Président de la section 
Athlétisme de l’A.S.P.T.T. BESANCON, en vue d’organiser à BESANCON (Malcombe), le dimanche 3 
avril 2016, une compétition sportive pédestre intitulée "Les Rives du Doubs" ; 

VU l’attestation d’assurance en date du 5 janvier 2016 ; 

VU l’engagement des organisateurs de prendre en charge les frais du service d’ordre exceptionnellement mis en 
oeuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la réparation des dommages, dégradations de toute 
nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs 
préposés ;  

VU l’arrêté municipal en date du 14 mars 2016 signé par le Maire de la Ville de BESANCON réglementant le 
stationnement et la circulation des véhicules dans le secteur concerné pour permettre le déroulement de cette 
manifestation ;  

VU l’avis des autorités administratives intéressées ; 

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ; 

Préfecture 

Bureau du Cabinet 

Pôle sécurité – Police administrative 
 
Affaire suivie par :  Mme PEYRETON 
Tél : 03.81.25.10. 93 
ingrid.peyreton@doubs.gouv.fr 
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A R R E T E  

ARTICLE 1 : M. Jean-Jacques MOREL, Président de la section Athlétisme de l’A.S.P.T.T. 
BESANCON, est autorisé à organiser à BESANCON le dimanche 3 avril 2016, une compétition sportive 
pédestre intitulée "Les Rives du Doubs", dont les différentes épreuves se dérouleront selon les horaires et les 
itinéraires suivants : 

Course de 10 km 
DEPART 13 h 30, chemin des Vallières 

chemin des Vallières - Port Douvot (côté impair) – route de Velotte - chemin des Journaux – rue 
du Pont de Velotte – chemin de halage de Casamène – passerelle Mazagran – chemin de 
Mazagran – rue du Docteur Colard – route d'Avanne – Port Douvot (côté impair) – chemin des 
Vallières – piste cyclable de la Malcombe. 

ARRIVEE 14 h 45 au complexe sportif de la Malcombe. 
 

Course de 5 km (3 x 1,7 km) 
DEPART   16 h 00 site de la Malcombe 
 Chemin piéton autour des terrains de la Malcombe  
ARRIVEE   16 h 45 au complexe sportif de la Malcombe. 

Courses destinées aux jeunes  
 

PARCOURS 
DEPART site de la Malcombe 
  chemin piéton autour des terrains de foot de la Malcombe   
ARRIVEE site de la Malcombe 

HORAIRES 
 

Course de 1000 mètres (école d’athlétisme – poussins)  départ à 15 h 00  arrivée à 15 h 15 
Course de 1700 mètres (benjamins – minimes)   départ à 15 h 15             arrivée à 15 h 30 

Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et arrêtés précités ainsi que 
des mesures particulières précisées ci-après. 

ARTICLE 2 : Lors des inscriptions, les organisateurs devront demander aux participants de présenter soit une 
licence en cours de validité, soit un certificat médical, datant de moins d’un an, attestant de la non contre 
indication à la pratique de cette activité sportive en compétition. 

ARTICLE 3 : Cette épreuve sportive ne bénéficie pas de l'usage privatif de la chaussée mais d'une priorité 
de passage sous la responsabilité des organisateurs. 
Toutefois, pour permettre le déroulement de cette manifestation M. le Maire de BESANCON a signé le 14 
mars 2016 un arrêté municipal réglementant le stationnement et la circulation dans les rues concernées ou 
adjacentes.   
La véloroute restera accessible aux usagers habituels durant cette course. Aucune utilisation privative 
ne devra être faite. 
ARTICLE 4 : Sont agréées en qualité de "SIGNALEURS" les trente et une personnes figurant sur la liste ci-
jointe, qui devront être en possession d’une copie du présent arrêté. Les signaleurs devront être identifiables 
par les usagers de la route au moyen d’un brassard marqué "COURSE" et revêtir des gilets haute visibilité de 
couleur jaune (mentionné à l’article R416.19 du code de la route). Les équipements prévus (modèle K 10 - un 
par signaleur - et K 2) seront fournis par l’organisateur. 

ARTICLE 5 : Les signaleurs devront être présents et les équipements mis en place un quart d’heure au moins, 
une demi-heure au plus avant le passage théorique de la course et retirés un quart d’heure après le passage du 
véhicule annonçant la fin de la course. 
Ils devront être présents constamment aux différents carrefours situés sur le circuit afin de protéger et de 
faciliter le passage des compétiteurs. Ils devront également faciliter le passage des véhicules de secours.  
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ARTICLE 6 : La fourniture du dispositif de sécurité est à la charge des organisateurs. 
Ils devront mettre en place des barrières et des rubans sur les sites de départ et d'arrivée des coureurs, afin de 
délimiter les zones "coureurs" et "public". 
Ils devront également installer une signalisation renforcée à l’aide de panneaux "MANIFESTATION" aux 
principaux carrefours situés le long du parcours. 

ARTICLE 7 : Le long de l’itinéraire, les organisateurs devront s’assurer que le public se maintient hors voies 
de circulation afin de ne pas gêner les coureurs. 

Ils pourront faire usage d’un véhicule muni d’un haut-parleur sous réserve que cet appareil ne soit utilisé que 
pour assurer le bon déroulement de l’épreuve à l’exclusion de toute autre fin et notamment publicitaire. 
Tous les véhicules utilisés devront être convenablement signalés (feux et éclairage adéquat). 

ARTICLE 8: Le dispositif prévu pour assurer les secours aux concurrents devra être conforme aux moyens 
prescrits par le règlement de la Fédération Française d’Athlétisme. Mise en place d’un dispositif 
prévisionnel de secours de petite envergure par l’Association Départementale de Protection Civile du 
Doubs (ADPC 25) destiné aux concurrents. 

ARTICLE 9 : A la demande des services de secours publics, les organisateurs devront : 

- disposer d’un moyen permettant de diffuser rapidement un message d’alarme au public ; 
- identifier un interlocuteur unique pour les services d’incendie et de secours permettant la  

retranscription de l’alerte de manière formalisée et précise. A ce titre, transmettre au Centre de 
Traitement de l’Alerte (tel 18 ou 112 et à defense-protection-civile@doubs.pref.gouv.fr), le 
numéro de la ligne téléphonique utilisée pour l’alerte des secours et tester la liaison avant le début 
de la manifestation ; 

- prévoir l’accueil et le guidage des secours sur les lieux de l’intervention ; 
- veiller à ce que les voies d’accès au site de la manifestation restent praticables et accessibles aux 

engins de secours et de lutte contre l’incendie. A cet effet, il sera apporté une attention 
particulière à la circulation et au stationnement des véhicules ainsi qu’à l’utilisation de barrières 
qui devront être facilement escamotables ou amovibles ; 

- prendre toutes les mesures nécessaires pour permettre au public de quitter les lieux en toute 
sécurité, même pendant le déroulement des épreuves ; 

- pour toute intervention des engins des services d’incendie et de secours sur le parcours ou via le 
parcours, préciser les accès éventuels et prendre en compte toutes les mesures de sécurité 
adéquates : interruption/cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation, etc ; 

- veiller à maintenir une hauteur libre de 3,50 m minimum en dessous des éléments hauts traversant 
les voies de circulation (banderoles, guirlandes, fils…) afin de permettre le passage des engins de 
secours et de lutte contre l’incendie ; 

- les voies de secours doivent être laissées libres de toute gène à la circulation ; 
- faire valider le dispositif secouriste prévu par le médecin assurant la médicalisation. 

ARTICLE 10 : Il convient de rappeler que le territoire national est en vigilance dans le cadre "Vigipirate"  au 
niveau "Alerte renforcée".  Il est ainsi demandé aux organisateurs de s'assurer de la sécurité de la 
manifestation et de veiller à la diffusion de consignes de sécurité (messages portant sur d'éventuels sacs ou 
colis abandonnés). 

ARTICLE 11 : La signalisation du parcours sera efficace et lisible par tous les participants, le marquage par 
panneaux horizontaux doit être conforme à l’instruction interministérielle du 30 octobre 1973. Le marquage au 
sol est interdit. En cas de non respect de cette prescription, l’effacement sera réalisé par les soins de la 
collectivité propriétaire et la facture correspondante transmise aux organisateurs de la course. 

ARTICLE 12 : Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie publique est 
rigoureusement interdit.          
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ARTICLE 13 : Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public seront à la charge des 
organisateurs, ainsi que les frais du service d’ordre exceptionnel mis en place à l’occasion de la manifestation. 

ARTICLE 14 : En aucun cas la responsabilité de l’Etat, du Département ou des communes concernées ne 
pourra être recherchée par qui que ce soit à l’occasion de la présente autorisation. 

ARTICLE 15 : L’autorisation de l’épreuve pourra être suspendue à tout moment par le représentant des forces 
de l’ordre si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou si les mesures prévues pour la protection 
du public ou des concurrents par le règlement de l’épreuve ne sont pas respectées. 

ARTICLE 16 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Doubs. Il 
peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministère de 
l’intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon (30 rue Charles Nodier) 
dans un délai de deux mois suivant sa date de notification. 

ARTICLE 17 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs, M. le Maire de la ville de BESANCON, le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique à BESANCON, sont chargés chacun en ce qui le concerne de 
l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à : 

⇒ M. le Chef du Service d’Aide Médicale d’Urgence – Hôpital Jean Minjoz 
Boulevard Fleming – 25030 BESANCON CEDEX 

⇒ M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours 
⇒ M. le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations – Pôle 

Cohésion Sociale 
⇒ Mme le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles  
⇒ M. Jean-Jacques MOREL, Président de la section Athlétisme de l’A.S.P.T.T. BESANCON –  

12 -14 rue de Trépillot – 25000 BESANCON. 

 

BESANCON, le 21 mars 2016 

Pour le Préfet, par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,                                                                    
         

 

 
Emmanuel YBORRA                                            
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Arrêté manifestation cycliste "Le Valentin"

Arrêté autorisant la manifestation cycliste "Le Valentin"
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PREFET DU DOUBS 

 

 

 

Le Préfet du Doubs 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

 

ADRESSE POSTALE : 8 bis, rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX - STANDARD TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82 

horaires et conditions d'accès disponibles sur le site internet : www.doubs.gouv.fr 

OBJET : Manifestation sportive cycliste 
 « Le Valentin » 
 samedi 26 mars 2016 

ARRETE N°  

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2215-1 ; 

VU le Code de la Route et notamment ses articles R411-29 à R411-32 ; 

VU le Code du Sport et notamment ses articles R 331-6 à R 331-17-2 et A331-1 à A331-31 portant 
réglementation générale des épreuves et compétitions sportives se déroulant sur la voie publique ; 

VU l’arrêté du 26 mars 1980 portant interdiction de certaines routes aux épreuves sportives ; 

VU l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels de secours ; 

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-
Comté, Préfet du Doubs ; 

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs ; 

VU l'arrêté n°2015-0831-085 du 31 août 2015 portant délégation de signature à M. Emmanuel YBORRA 
Sous-Préfet, Directeur de cabinet ; 

VU la demande formulée le 26 janvier 2016 par M. Pascal ORLANDI, Président de l’Amicale Cycliste 
Bisontine, en vue d'organiser à Pelousey, le samedi 26 mars 2016 une compétition sportive cycliste intitulée "Le 
Valentin " ; 

VU l’engagement des organisateurs de prendre en charge les frais du service d’ordre exceptionnellement mis en 
oeuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la réparation des dommages, dégradations de toute 
nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs 
préposés ; 

VU l’attestation d’assurance du 1er janvier 2016 ; 

VU l’arrêté municipal N°15/2016 en date du 17 mars 2016 signé par Mme le Maire de PELOUSEY, 
interdisant le stationnement et la circulation Rue du Terne samedi 04 avril de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 
17h00 pour permettre le déroulement de cette manifestation ; 

VU l’avis des autorités administratives intéressées ; 

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

Préfecture 

Bureau du Cabinet 

Pôle sécurité – Police administrative 
 
Affaire suivie par :  Mme PEYRETON 
Tél : 03.81.25.10. 93 
ingrid.peyreton@doubs.gouv.fr 

 

Préfecture du Doubs - 25-2016-03-17-003 - Arrêté manifestation cycliste "Le Valentin" 249



 

 
 

 

 

A R R E T E  

ARTICLE 1  : M. Pascal ORLANDI, Président de l’Amicale Cycliste Bisontine, est autorisé à organiser au 
départ de PELOUSEY, le samedi 26 mars 2016, une compétition sportive cycliste intitulée "Le Valentin" 
comportant plusieurs courses qui se dérouleront selon l’itinéraire et les horaires indiqués ci-dessous :   
    

ITINERAIRE 
Circuit de 8,7 km (cf. Annexe 1) 
 
DEPART : PELOUSEY / Z.I Champs Pusy 
 
 → Voie Romaine – Rue du Chêne Bénit – carrefour Rue du Chêne Bénit/ RD 465 - RD 465→ POUILLEY-
LES-VIGNES – Rue de la Perouse – RD 8 – Rue du Pré Saint Martin – Grande Rue  

 
ARRIVEE  : PELOUSEY - Rue du Terne  

Pass cyclisme D1 D2 

départ 10 h 00  8 tours de circuit arrivée 11 h 40 

 
Pass cyclisme D3 D4 

départ 10 h 02  7 tours       arrivée 11 h 45 
 

1ère et 2ème catégorie  

départ 14 h 00  14 tours       arrivée 17 h 00 

3ème catégorie et junior 
 

départ 14 h 02  10 tours       arrivée 16 h 15 

Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et arrêtés précités ainsi que des 
mesures particulières suivantes. 
 
ARTICLE 2  : Cette épreuve sportive ne bénéficie pas de l’usage privatif de la chaussée, mais d’une priorité de 
passage sous la responsabilité des organisateurs (sauf pour la commune de PELOUSEY, où un arrêté municipal 
a été pris par Mme Le Maire). Les concurrents ainsi que les chauffeurs des véhicules accompagnateurs devront 
respecter les règles de circulation routière en circulant sur la partie la plus à droite de la chaussée, sans 
franchir l'axe médian. L’itinéraire emprunte des routes départementales peu fréquentées, et dans des 
petites localités. Aucun service spécifique ne sera mis en place par la gendarmerie durant le déroulement 
de cette manifestation. 

ARTICLE 3  : Les organisateurs devront effectuer une reconnaissance du parcours et informer les compétiteurs 
de la présence d’ilôts centraux sur la chaussée à Pouilley-les-Vignes direction Rue de Miserey et rue de la 
Perouse au droit du pont de la lanterne à proximité de stade. 
 
ARTICLE 4  : Sont agréées en qualité de "SIGNALEURS", les vingt et une personnes figurant sur la liste ci-
jointe (annexe 2), qui devront être en possession d’une copie du présent arrêté. 
Les signaleurs devront être identifiables par les usagers de la route au moyen d’un brassard marqué 
"COURSE" et revêtir des gilets haute visibilité de couleur jaune. 
Les équipements prévus (modèle K 10 - un par signaleur - et K 2) seront fournis par les organisateurs. 
 
ARTICLE 5  : Les signaleurs devront être présents et les équipements mis en place un quart d’heure au moins, 
une demi-heure au plus avant le passage théorique de la course et retirés un quart d’heure après le passage du 
véhicule annonçant la fin de la course. 
Ils devront être placés en nombre suffisant dans les endroits où la visibilité est moindre, et notamment 
aux carrefours situés sur le parcours (annexe 3). 
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ARTICLE 6  : La fourniture du dispositif de sécurité est à la charge des organisateurs. Pour la protection du 
public, ils devront mettre en place des barrières, cordages, bottes de paille et autres moyens de protection 
adéquat, sur les sites de départ et d’arrivée, ainsi qu’une signalisation renforcée à l’aide de panneaux 
"MANIFESTATION" aux différents carrefours et aux endroits jugés dangereux. Des commissaires de course 
devront être présents pour faire respecter les consignes de sécurité. 

ARTICLE 7  : Le long de l’itinéraire l’organisateur devra s’assurer que le public se maintient hors voies de 
circulation afin de ne pas gêner les coureurs ; leur protection devra être assurée sur le parcours par la 
présence d’une voiture ouvreuse, munie d’un panneau « course cycliste » et d’une voiture balai, munie 
d’un panneau « fin de course » avec un gyrophare de couleur rouge, afin de sensibiliser les usagers de la 
route sur l’emprunt de la chaussée par les concurrents. 

Les organisateurs pourront faire usage d’un véhicule muni d’un haut-parleur sous réserve que cet appareil ne 
soit utilisé que pour assurer le bon déroulement de l’épreuve à l’exclusion de toute autre fin et notamment 
publicitaire. 
Tous les véhicules devront être convenablement signalés (feux et éclairage adéquat). 

ARTICLE 8  : Conformément aux dispositions de l’instruction ministérielle n° 95.194/JS du 14 décembre 1995, 
le port du casque à coque rigide est obligatoire pour les coureurs. 
 
ARTICLE 9  : Les moyens prévus pour assurer les secours aux concurrents devront être conformes aux 
règles prescrites par le règlement de la Fédération Française de Cyclisme.  

ARTICLE 10  : A la demande des services publics de secours (SDIS et SAMU), les organisateurs devront 
respecter les dispositions suivantes : 

- disposer d’un moyen permettant de diffuser rapidement un message d’alarme au public ; 
- identifier un interlocuteur unique pour les services d’incendie et de secours permettant la  retranscription 

de l’alerte de manière formalisée et précise. A ce titre, transmettre au Centre de Traitement de l’Alerte 
(tel 18 ou 112 et à defense-protection-civile@doubs.pref.gouv.fr), le numéro de la ligne téléphonique 
utilisée pour l’alerte des secours et tester la liaison avant le début de la manifestation ; 

- veiller à ce que les voies d’accès au site de la manifestation restent praticables et accessibles aux engins 
de secours et de lutte contre l’incendie. A cet effet, il sera apporté une attention particulière à la 
circulation et au stationnement des véhicules ainsi qu’à l’utilisation de barrières qui devront être 
facilement escamotables ou amovibles ; 

- s’assurer que les hydrants restent visibles, accessibles et manœuvrables par les services d’incendie et de 
secours ; 

- délimiter et protéger les zones réservées au public, interdire l’accès aux spectateurs sur certaines zones 
exposées et prendre toutes les mesures nécessaires pour permettre au public de quitter les lieux en toute 
sécurité, même pendant le déroulement des épreuves ; 

- pour toute intervention des engins des services d’incendie et de secours sur le parcours ou via le 
parcours, préciser les accès éventuels et prendre en compte toutes les mesures de sécurité adéquates : 
interruption/cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation, etc ; 

- veiller à maintenir une hauteur libre de 3,50 m minimum en dessous des éléments hauts traversant les 
voies de circulation (banderoles, guirlandes, fils…) afin de permettre le passage des engins de secours et 
de lutte contre l’incendie. 

ARTICLE 11  : Il convient de rappeler que le territoire national est en vigilance dans le cadre "Vigipirate"  au 
niveau "Alerte renforcée".  Il est ainsi demandé aux organisateurs de s'assurer de la sécurité de la manifestation 
et de veiller à la diffusion de consignes de sécurité (messages portant sur d'éventuels sacs ou colis abandonnés). 

ARTICLE 12  : Le marquage au sol est interdit. En cas de non respect de cette prescription, l’effacement sera 
réalisé par les soins de la collectivité propriétaire et la facture correspondante transmise aux organisateurs de la 
course. 

ARTICLE 13  : Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie publique est 
rigoureusement interdit. 

ARTICLE 14  : Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public seront à la charge des 
organisateurs, ainsi que les frais du service d’ordre exceptionnel mis en place à l’occasion de la manifestation. 
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ARTICLE 15  : L’autorisation de l’épreuve pourra être suspendue à tout moment par le représentant des forces 
de l’ordre si les mesures prévues par le règlement de l'épreuve pour la protection du public et des concurrents ne 
sont pas respectées, ou si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies. 

ARTICLE 16  : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du Département ou des communes concernées ne 
pourra être recherchée par qui que ce soit à l’occasion de la présente autorisation. 

ARTICLE 17  : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Doubs. Il 
peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministère de 
l’intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon (30 rue Charles Nodier) 
dans un délai de deux mois suivant sa date de notification. 

ARTICLE 18  : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs, les Maires des communes de POUILLEY-LES-
VIGNES et PELOUSEY, le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à : 

⇒ Mme la Présidente du Conseil Départemental du Doubs – D.R.I. – S.T.R.O. 

⇒ M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours. 

⇒ M. le Chef du Service d’Aide Médicale d’Urgence – Hôpital Jean Minjoz 
Boulevard Fleming – 25030 BESANCON CEDEX. 

⇒ M. le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations –  
Pôle Cohésion Sociale. 

⇒ Mme le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles  

⇒ M. Pascal ORLANDI, Président de l’Amicale Cycliste Bisontine - 6 Avenue de Chardonnet - 25000 
BESANCON. 

 

BESANCON, le 17 mars 2016 

Pour le Préfet, par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,                                                                    
         

 
 

Emmanuel YBORRA                                            
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Arrêté relatif aux lauréats des examens pour l'obtention du

certificat de compétence de formateur aux premiers

secours
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Préfecture du Doubs

25-2016-03-22-009

Arrêté tournée cadastrale

Arrêté relatif à la tournée de conservation cadastrale
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Autorisation d'une manifestation sportive pédestre "Trail

des Eoliennes" le dimanche 20 mars 2016
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PREFET DU DOUBS
 

ARRETE n° 25-2016-03-16-00
portant autorisation d’une course pédestre
dénommée « Trail des Eoliennes» le 20 mars 2016

 
VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2215-1, L. 2213-1 et suivants, et

L. 3221-4 ;
VU le  code du sport,  notamment ses articles  L.  331-5 et  suivants,  R.  331-2 et  suivants  et  A. 331-1 et

suivants ;
VU le code de la route, notamment ses articles R. 411-29 et suivants ;
VU le  décret  n°  2012-312 du  5  mars  2012 relatif  aux manifestations  sportives  sur  les  voies  publiques

ouvertes à la circulation publique ;
VU l’arrêté  interministériel  du  26  août  1992  portant  application  du  décret  n°  92-757  du  3  août  1992

modifiant le code de la route et  relatif à la sécurité des courses et épreuves sportives sur les voies
ouvertes à la circulation publique,

VU l’arrêté interministériel du 3 mai 2012 relatif aux manifestations sportives sur les voies publiques ou
ouvertes à la circulation publique ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 mars 1983 réglementant le déroulement des épreuves cyclistes et pédestres sur
la voie publique ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  20150831-087  du  31  août  2015  donnant  délégation  de  signature  à
M. Jackie LEROUX-HEURTAUX, Sous-Préfet  de Montbéliard,  en ce qui  concerne l'autorisation de
déroulement des courses pédestres, cyclistes et hippiques dans l'arrondissement ;

VU la demande formulée par Mme Virginie LAMY, présidente de l’association « OGEC SAINT-MARTIN »,
en vue d’être autorisée à organiser le dimanche 20 mars 2016 le « Trail des Éoliennes » à DAMBELIN,

VU l'attestation d’assurance en date du 25 janvier 2016,
VU les avis favorables du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations,

du  commandant  de  la  compagnie  de  gendarmerie  de  Montbéliard,  des  maires  de  Dambelin,
Remondans-Vaivre,  Neuchâtel-Urtière  et  Valonne,  du directeur  de l’agence nord Franche-Comté de
l’office national des forêts, 

VU l’avis  technique  du  directeur  départemental  des  services  d’incendie  et  de  secours  du  Doubs  –
groupement est à Montbéliard en date du 22 janvier 2016, 

SUR proposition de M. le sous-préfet de Montbéliard,

ARRETE

ARTICLE    1 :  Madame  Virginie  LAMY,  présidente  de  l’association  « OGEC  SAINT-MARTIN »,  est
autorisée à organiser le dimanche 20 mars 2016 le « Trail des Éoliennes ». 

Les courses se dérouleront sur des parcours de 5, 10 et 21 km  dont le plan est annexé au présent arrêté.
 
1. Horaires : de  8 h 00 à 14 h 00.
2. Nombre de participants attendus : 500 concurrents
3. Itinéraire :  descriptif ci-annexé
4. Départ et arrivée :  rue du Stade à DAMBELIN
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ARTICLE  2 :  Cette  autorisation  est  accordée  sous  réserve  de  la  stricte  observation  des  dispositions
réglementaires en vigueur concernant l’organisation de manifestations sportives et des mesures de sécurité,
de protection et de secours suivantes :

a) la circulation et le stationnement :

Le  maire  de  Dambelin  a  réglementé  la  circulation  sur  certaines  voies  de  la  commune  par  arrêté  du
9 février 2016.

b) l’organisation du service d’ordre et la protection du public :

La responsabilité du service d'ordre pendant la manifestation incombe à l’organisateur qui prendra toutes
mesures utiles pour assurer notamment la protection des concurrents et du public en liaison avec les maires
de Dambelin, Remondans-Vaivre, Valonne et Neuchâtel Urtière ainsi que les représentants de Gendarmerie
Nationale  qui  n'assurera  aucun  service  spécifique  à  l'occasion  de  cette  épreuve  sportive.  Seule  une
surveillance sera effectuée dans le cadre du service normal.

Des barrières de sécurité seront installées de part et d’autre du départ et de l’arrivée. L’organisateur mettra
en place des panneaux « MANIFESTATION » à chaque carrefour.

Porteurs  de gilets  fluorescents  et  de  moyens de signalisation,  les  signaleurs,  dont  les  noms figurent  en
annexe du présent arrêté, seront mis en place aux emplacements prévus par l’organisateur et devront être en
place un quart d’heure au moins, une demi-heure au plus avant le passage théorique de la course ainsi que
les équipements qui seront retirés un quart  d’heure après le passage du véhicule annonçant  la fin de la
course. Les équipements (drapeau rouge, piquets mobiles de signalisation de type K10 – un par signaleur –
et barrières de signalisation K2) sont fournis par l’organisateur.

À l’occasion d’une manifestation sportive, sont exceptionnellement tolérés sur la chaussée, des fléchages
temporaires effectués à l’aide d’une peinture de couleur autre que blanche, disparaissant dans les 24 heures
après la fin de la manifestation, soit naturellement, soit par les soins des organisateurs.

En  cas  de  non  respect  de  cette  prescription,  l'effacement  sera  réalisé  par  les  soins  de  la  collectivité
propriétaire et la facture correspondante transmise à l’organisateur de la course.

L’organisateur pourra faire usage d'un véhicule muni d'un haut parleur, sous réserve que cet appareil ne soit
utilisé  que  pour  assurer  le  bon  déroulement  de  l'épreuve  à  l'exclusion  de  toute  autre  fin,  notamment
publicitaire.

c) l’organisation des secours :

La médicalisation de la manifestation sera assurée par la SARL Ambulances VIEILLE-MARADENE qui
mettra  en  place  une  ambulance  type  B,  un  équipage  composé  d’un  ambulancier  auxiliaire  et  d’un
ambulancier diplômé DEA, pour toute la durée de l’épreuve. 

L’association départementale de protection civile du Doubs mettra en place un dispositif prévisionnel de
secours composé de 4 secouristes. 

Le docteur Alain BARBIER, médecin à Pont de Roide, assurera la permanence médicale.

L’organisateur devra :

- disposer d’un moyen permettant de diffuser rapidement un message d’alarme au public
- identifier  un  interlocuteur  unique  pour  les  services  d’incendie  et  de  secours  permettant  la

retranscription  de  l’alerte  de  manière  formalisée  et  précise.  A ce  titre,  transmettre  au  centre  de
traitement de l’alerte (tél  18 ou 112), le numéro de la ligne téléphonique utilisée pour l’alerte de
secours et tester la liaison avant le début de la manifestation.
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- veiller à ce que les voies d’accès au site de la manifestation restent praticables et accessibles aux
engins de secours et de lutte contre l’incendie. A cet effet, il sera apporté une attention particulière à
la circulation et au stationnement des véhicules ainsi qu’à l’utilisation de barrières qui devront être
facilement escamotables ou amovibles.  

- prendre  toutes  les  mesures  nécessaires  afin  de  garantir  l’accessibilité  des  engins  de  secours  aux
bâtiments situées sur le site de la manifestation et en particulier aux façades des bâtiments de plus de
8 mètres de hauteur. À cet effet, une voie de 4 mètres de large au minimum devra être maintenue libre
et utilisable afin de permettre la circulation des engins et la mise en station des échelles aériennes

- s’assurer que les hydrants restent visibles, accessibles et manœuvrables par les services d’incendie et
de secours

- pour toute intervention des engins des services d’incendie et de secours sur le parcours ou via le
parcours, préciser les accès éventuels et prendre en compte toutes les mesures de sécurité adéquates  :
interruption/cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation etc

ARTICLE 3 :  L’autorisation de la manifestation pourra être rapportée à tout moment, notamment par le
représentant des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité ou le règlement particulier de la
manifestation ne se trouvent pas respectés.

ARTICLE 4 : En aucun cas, la responsabilité de l’État et des communes traversées ne pourra être mise en
cause à l’occasion de cette manifestation dont la responsabilité incombe aux organisateurs.

ARTICLE  5 :  Le  sous-préfet  de  Montbéliard,  les  maires  de  Dambelin,  Remondans-Vaivre  Valonne  et
Neuchâtel Urtière, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations –
pôle cohésion sociale, le commandant de la compagnie de gendarmerie de Montbéliard sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Monsieur le préfet du Doubs - Cabinet
- Monsieur le directeur départemental des services d’incendie et de secours du Doubs 
- Madame Virginie LAMY, présidente de l’association OGEC Saint-Martin

 

Fait à Montbéliard, le 16 mars 2016
 

Le Sous-Préfet,

signé

Jackie LEROUX-HEURTAUX
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PREFET DU DOUBS
 

ARRETE  
portant autorisation d’une course cycliste
« Manche de la Coupe de Franche-Comté
Enduro VTT » le dimanche 3 avril 2016 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2215-1, L. 2213-1 et suivants, et
L. 3221-4 ;

VU le  code du sport,  notamment  ses  articles  L.  331-5 et  suivants,  R.  331-2 et  suivants  et  A. 331-1 et
suivants ;

VU le code de la route, notamment ses articles R. 411-29 et suivants ;
VU  le  décret  n°  2012-312 du  5  mars  2012 relatif  aux manifestations  sportives  sur  les  voies  publiques

ouvertes à la circulation publique ;
VU l’arrêté interministériel du 26 août 1992 portant application du décret n° 92-757 du 3 août 1992 modifiant le

code de la route et  relatif à la sécurité des courses et épreuves sportives sur les voies ouvertes à la circulation
publique,

VU l’arrêté préfectoral du 21 mars 1983 réglementant le déroulement des épreuves cyclistes et pédestres sur
la voie publique ;

VU l’arrêté interministériel du 3 mai 2012 relatif aux manifestations sportives sur les voies publiques ou
ouvertes à la circulation publique ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2014356-0004  du  22  décembre  2014  donnant  délégation  de  signature  à
M. Jackie LEROUX-HEURTAUX, Sous-Préfet  de Montbéliard,  en ce qui  concerne l'autorisation de
déroulement des courses pédestres, cyclistes et hippiques dans l'arrondissement ;

VU la  demande  formulée  par  Monsieur  Fabien  BALIZET,  président  du  l’Amicale  vélocipédique  de
Beaulieu  Mandeure,  en vue d’être  autorisé  à  organiser  le  3  avril  2016 la  manche  de  la  Coupe  de
Franche-Comté Enduro VTT à Mandeure,

VU l'attestation d’assurance en date du 27 janvier 2016, 
VU les avis favorables du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations,

du commandant de la compagnie de gendarmerie de Montbéliard, du maire de Mandeure et du directeur
de l’agence nord Franche-Comté de l’office national des forêts,

VU l’avis  technique  du  directeur  départemental  des  services  d’incendie  et  de  secours  du  Doubs  –
groupement Est à Montbéliard en date du 12 février 2016,

SUR proposition du Sous-préfet de Montbéliard ; 

ARRETE

ARTICLE 1 : Monsieur Fabien BALIZET, Président de l’Amicale Vélocipédique de Beaulieu-Mandeure est
autorisé à organiser le dimanche 3 avril  2016 la manche de la Coupe de Franche-Comté Enduro VTT à
MANDEURE. 

Les courses se dérouleront sur le site du belvédère à MANDEURE (plans annexés au présent arrêté).

1 - Horaires :  de 9 h 00 à 18 h 00 pour chacune des courses
2 - Nombre de participants attendus:  environ 150
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ARTICLE  2 :  Cette  autorisation  est  accordée  sous  réserve  de  la  stricte  observation  des  dispositions
réglementaires en vigueur concernant l’organisation de manifestations sportives et des mesures de sécurité,
de protection et de secours suivantes :

a) l’organisation du service d’ordre et la protection du public :

La responsabilité du service d'ordre pendant la manifestation incombe à l’organisateur qui prendra toutes
mesures utiles pour assurer notamment la protection des concurrents et du public en liaison avec le maire de
Mandeure  et  les  représentants  de  la  Gendarmerie  Nationale  qui  n'assurera  aucun  service  spécifique  à
l'occasion de cette épreuve sportive. Seule une surveillance sera effectuée dans le cadre du service normal.

Porteurs  de gilets  fluorescents  et  de  moyens  de signalisation,  les  signaleurs,  dont  les  noms figurent  en
annexe du présent arrêté devront être en place un quart d’heure au moins, une demi-heure au plus avant le
passage théorique de la course ainsi que les équipements qui seront retirés un quart d’heure après le passage
du véhicule annonçant la fin de la course. Les équipements (drapeau rouge, piquets mobiles de signalisation
de type K10 – un par signaleur – et barrières de signalisation K2) sont fournis par l’organisateur.

À l’occasion d’une manifestation sportive, sont exceptionnellement tolérés sur la chaussée, des fléchages
temporaires effectués à l’aide d’une peinture de couleur autre que blanche, disparaissant dans les 24 heures
après la fin de la manifestation, soit naturellement, soit par les soins des organisateurs.

En  cas  de  non  respect  de  cette  prescription,  l'effacement  sera  réalisé  par  les  soins  de  la  collectivité
propriétaire et la facture correspondante transmise à l’organisateur de la course.

L’organisateur pourra faire usage d'un véhicule muni d'un haut parleur, sous réserve que cet appareil ne soit
utilisé  que  pour  assurer  le  bon  déroulement  de  l'épreuve  à  l'exclusion  de  toute  autre  fin,  notamment
publicitaire.

b) l’organisation des secours :

La médicalisation de la manifestation sera assurée par l’association départementale de protection civile du
Doubs (ADPC 25) qui  mettra en place un dispositif  prévisionnel  de secours (DPS) de petite envergure,
composé de 4 intervenants secouristes.

L’organisateur devra :

– disposer d’un moyen permettant de diffuser rapidement un message d’alarme au public
– identifier  un  interlocuteur  unique  pour  les  services  d’incendie  et  de  secours  permettant  la

retranscription  de  l’alerte  de manière  formalisée  et  précise.  A ce  titre,  transmettre  au  centre  de
traitement de l’alerte (tél 18 ou 112), le numéro de la ligne téléphonique utilisée pour l’alerte de
secours et tester la liaison avant le début de la manifestation

– veiller à ce que les voies d’accès au site de la manifestation restent praticables et accessibles aux
engins de secours et de lutte contre l’incendie. A cet effet, il sera apporté une attention particulière à
la circulation et au stationnement des véhicules ainsi qu’à l’utilisation de barrières qui devront être
facilement escamotables ou amovibles

– prévoir l’accueil et le guidage des engins de secours sur les lieux de l’intervention,
– délimiter  et protéger les zones réservées au public,  interdire l’accès aux spectateurs sur certaines

zones exposées et prendre toutes mesures nécessaires pour permettre au public de quitter les lieux en
toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves

– pour toute intervention des engins des services d’incendie et de secours sur le parcours ou via le
parcours, préciser les accès éventuels et prendre en compte toutes les mesures de sécurité adéquates  :
interruption/cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation etc
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ARTICLE 3 :  L’autorisation de la manifestation pourra être rapportée à tout moment, notamment par le
représentant des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité ou le règlement particulier de la
manifestation ne se trouvent pas respectés.

ARTICLE 4 :  En  aucun  cas,  la  responsabilité  de  l’Etat,  du  conseil  départemental  du  Doubs  et  de  la
commune  de  Mandeure  ne  pourra  être  mise  en  cause  à  l’occasion  de  cette  manifestation  dont  la
responsabilité incombe aux organisateurs.

ARTICLE 5 :  Le  Sous-Préfet  de  Montbéliard,  le  maire  de  Mandeure,  le  directeur  départemental  de  la
cohésion sociale et de la protection des populations – pôle cohésion sociale, le commandant de la compagnie
de gendarmerie de Montbéliard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont copie sera adressée à :

- Monsieur le préfet du Doubs - Cabinet
- Monsieur le directeur départemental des services d’incendie et de secours du Doubs – groupement

Est à Montbéliard
- Monsieur le président de l’amicale vélocipédique de Beaulieu-Mandeure

 

Fait à Montbéliard, le 23 mars 2016

Le Sous-Préfet,

Jackie LEROUX-HEURTAUX
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PREFET DU DOUBS

OBJET :  Recrutement des Jurys d’Assises pour l’année 2017

N° ARRETE : 

VU le code de procédure pénale et notamment ses articles 259 et suivants ;

VU la loi n° 78-788 du 28 juillet 1978 portant réforme de la procédure pénale sur la police et le jury
d’assises, modifiée par la loi n° 80-1042 du 23 décembre 1980 ;

VU l'arrêté n° 2015-0831-086 du 31 août 2015 portant délégation de signature à M. Jean-Philippe
SETBON, Secrétaire Général de la préfecture du Doubs ;

VU  le décret n° 2015-1851 du 29 décembre 2015 du Ministère de l’Economie et  des Finances
authentifiant  les  chiffres  des  populations  de  métropole,  des  départements  d’outre-mer  de  la
Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de la Réunion, de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin
et de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

VU le recensement de la population INSEE et notamment les populations légales des communes en
vigueur au 1er janvier 2016 ;

VU  les arrêtés de création des communes nouvelles sur le département du Doubs au 1er janvier
2016 ;

VU l’entrée en vigueur des listes électorales au 1er mars 2016 ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

 ARRETE

 
Article 1  er     : Le nombre des jurés à désigner en vue de l’établissement de la liste préparatoire à la
liste annuelle du Jury d’Assises pour l’année   2017 est fixé :

- dans l’annexe 1 pour les communes comptant 1 300 habitants ou plus,
- dans l’annexe 2 pour les communes comptant moins de 1 300 habitants. Ces communes sont

regroupées par canton.

8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANCON CEDEX - standard tél. : 03.81.25.10.00 - fax : 03.81.83.21.82
site internet : www.doubs.gouv.fr

Préfecture

Direction de la Réglementation et 
des Collectivités Territoriales

Bureau de la Réglementation, des Elections et 
des Enquêtes Publiques

Affaires suivie par : Roselyne BOURGON
Tél : 03 81 25 11 12
roselyne.bourgon@doubs.gouv.fr
                        
JURY D’ASSISES 

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite 
                                        
 

Préfecture du Doubs - 25-2016-03-16-001 - DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES 278



Article 2     : Le maire de chaque commune comptant 1 300 habitants ou plus procédera publiquement
au tirage au sort, à partir de la liste électorale de sa commune, d  ’un nombre de noms triple   de celui
déterminé par la clé de répartition démographique (cf. annexe 1).

Article 3     :  Le maire de la commune bureau centralisateur du canton procédera publiquement au
tirage au sort,  à  partir  des listes  électorales  des communes  regroupées au sein du canton et  en
présence des maires desdites communes ou de leurs représentants, d  ’un nombre de noms triple   de
celui déterminé par la clé de répartition démographique (cf. annexe 2).

Article 4     : La liste préparatoire sera dressée, pour les communes comptant 1 300 habitants au plus,
par le maire en deux originaux dont l’un restera déposé à la mairie et l’autre transmis avant le 15
juillet 2016 au Greffe de la Cour d’Assises près la Cour d’Appel de Besançon.

Article  5     : Pour les communes regroupées,  la liste  préparatoire  sera dressée par le maire  de la
commune bureau centralisateur du canton en deux originaux dont l’un restera déposé à la mairie et
l’autre transmis  avant le 15 juillet 2016 au Greffe de la Cour d’Assises près la Cour d’Appel de
Besançon.

Article  6     : Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  du  Doubs,  les  maires  des  communes  du
département, sont chargés chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à :

M. le Premier Président de la Cour d’Appel de Besançon.
Mme la Greffière de la Cour d’Assises – Palais de Justice - Besançon
M le Sous-Préfet de Montbéliard
M le Sous-Préfet de Pontarlier

  Besançon, le 16 mars 2016

  Le Préfet,
Pour le Préfet, par délégation,
Le Secrétaire Général

Signé

Jean-Philippe SETBON
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ANNEXE 1 : NOMBRE DE JURES A DESIGNER PAR COMMUNE 
DE 1 300 HABITANTS OU PLUS

Publication INSEE : populations légales des communes au 1er janvier 2016
548 026 habitants : 1 300 =  422 jurés

Nbre de jurés calculé selon la clé
de répartition démographique  

(a)

Nbre de noms 
à tirer au sort

(a) x 3

Canton d’Audincourt

Audincourt 11 33

Dampierre les Bois 1 3

Dasle 1 3

Hérimoncourt 3 9

Seloncourt 5 15

Canton de Baume les Dames

Baume les Dames 4 12

Devecey 1 3

Geneuille 1 3

Canton de Bavans

Arcey 1 3

Bavans 3 9

Colombier Fontaine 1 3

L’Isle sur le Doubs 3 9

Montenois 1 3

Sancey 1 3

Canton de Besançon 1

Avanne Aveney 2 6

Besançon* 16 48

Chemaudin 1 3

Dannemarie sur Crète 1 3

Franois 2 6

Grandfontaine 1 3

Canton de Besançon 2

Besançon* 14 42

Ecole Valentin 2 6

Pelousey 1 3

Pirey 2 6

Pouilley les Vignes 1 3

Serre les Sapins 1 3

* La commune de Besançon est répartie entre six cantons (canton 4 à canton 9).

3

Préfecture du Doubs - 25-2016-03-16-001 - DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES 280



Nbre de jurés calculé selon la clé
de répartition démographique  

(a)

Nbre de noms 
à tirer au sort

(a) x 3

Canton de Besançon 3

Les Auxons 2 6

Besançon* 18 54

Châtillon le Duc 1 3

Miserey Salines 2 6

Canton de Besançon 4

Besançon* 19 57

Thise 2 6

Canton de Besançon 5

Besançon* 9 27

Mamirolle 1 3

Montfaucon 1 3

Morre 1 3

Nancray 1 3

Novillars 1 3

Roche lez Beaupré 2 6

Saône 3 9

Canton de Besançon 6

Besançon* 17 51

Beure 1 3

Montferrand le Château 2 6

Canton de Bethoncourt

Bethoncourt 5 15

Etupes 3 9

Exincourt 2 6

Fesches le Châtel 2 6

Grand Charmont 4 12

Sochaux 3 9

Nommay 1 3

Vieux Charmont 2 6

Canton de Frasne

Les Fourgs 1 3

Frasne 2 6

Jougne 1 3

Levier 2 6

* La commune de Besançon est répartie entre six cantons (canton 4 à canton 9).
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Nbre de jurés calculé selon la clé
de répartition démographique  

(a)

Nbre de noms 
à tirer au sort

(a) x 3

Canton de Maîche

Charquemont 2 6

Damprichard 1 3

Maîche 4 12

Canton de Montbéliard

Bart 2 6

Montbéliard 20 60

Sainte-Suzanne 1 3

Canton de Morteau

Les Fins 2 6

Grand’Combe Chateleu 1 3

Villers le Lac 4 12

Montlebon 2 6

Morteau 5 15

Le Russey 2 6

Canton d’Ornans

Gilley 1 3

Ornans 4 12

Canton de Pontarlier

Doubs 2 6

Pontarlier 14 42

Canton de Saint Vit

Arc et Senans 1 3

Quingey 1 3

Saint-Vit 4 12

Canton de Valdahon

Les Premiers Sapins 1 3

Orchamps Vennes 2 6

Pierrefontaine les Varans 1 3

Valdahon 4 12

Vercel 1 3

Canton de Valentigney

Mandeure 4 12

Mathay 2 6

Pont de Roide 3 9

Valentigney 8 24

Voujeaucourt 3 9

5
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ANNEXE 2 : NOMBRE DE JURES PAR CANTON POUR COMMUNES REGROUPEES
(communes de moins de 1 300 habitants)

Publication INSEE : populations légales des communes au 1er janvier 2016
548 026 habitants : 1300 =  422 jurés

Nbre de jurés calculé selon la
clé de répartition
démographique  

(a)

Nbre de noms 
à tirer au sort

(a) x 3

Canton d’Audincourt 3 9

Concerne toutes les communes du canton sauf :
Audincourt, Dampierre les Bois, Dasle, 
Hérimoncourt et Seloncourt

Canton de Baume les Dames 17 51

Concerne toutes les communes du canton sauf   :
Baume les Dames, Devecey, Geneuille

Canton de Bavans 14 42

Concerne toutes les communes du canton sauf :
Arcey, Bavans, Colombier Fontaine, L’Isle sur le
Doubs, Montenois et Sancey

Canton de Besançon 1 1 3

Concerne toutes les communes du canton sauf :
Avanne Aveney, Besançon*, Chemaudin, 
Dannemarie sur Crète, Franois et Grandfontaine

Canton de Besançon 2 2 6

Concerne toutes les communes du canton sauf :
Besançon*, Ecole Valentin, Pelousey, Pirey, 
Pouilley les Vignes et Serre les Sapins

Canton de Besançon 3 1 3

Concerne seulement la commune de Tallenay

Canton de Besançon 4 3 9

Concerne toutes les communes du canton sauf :
Besançon et Thise

Canton de Besançon 5 4 12

Concerne toutes les communes du canton sauf :
Besançon*, Mamirolle, Montfaucon, Morre, 
Nancray, Novillars, Roche lez Beaupré et Saône

Canton de Besançon 6 5 15

Concerne toutes les communes du canton sauf :
Besançon*, Beure et Montferrand le Château

* La commune de Besançon est répartie entre six cantons (canton 4 à canton 9).
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Nbre de jurés calculé selon la
clé de répartition
démographique  

(a)

Nbre de noms 
à tirer au sort

(a) x 3

Canton  de Bethoncourt 2 6

Concerne toutes les communes du canton sauf :
Bethoncourt, Etupes, Exincourt, Fesches le 
Châtel, Grand Charmont, Sochaux, Nommay et 
Vieux Charmont

Canton de Frasne 13 39

Concerne toutes les communes du canton sauf   :
Les Fourgs, Frasne, Jougne et Levier

Canton de Maîche 12 36

Concerne toutes les communes du canton sauf :
Charquemont, Damprichard et Maîche

Canton de Montbéliard 1 3

Concerne seulement la commune de Courcelles 
les Montbéliard

Canton de Morteau 5 15

Concerne toutes les communes du canton sauf :
Les Fins, Grand’Combe Chateleu, Montlebon, 
Morteau, Le Russey et Villers le Lac

Canton d’Ornans 15 45

Concerne toutes les communes du canton sauf :
Gilley et Ornans

Canton de Pontarlier 5 15

Concerne toutes les communes du canton sauf :
Doubs et Pontarlier

Canton de Saint Vit 13 39

Concerne toutes les communes du canton sauf :
Arc et Senans, Quingey et Saint Vit

Canton de Valdahon 10 30

Concerne toutes les communes du canton sauf :
Les Premiers Sapins, Orchamps Vennes, 
Pierrefontaine les Varans, Valdahon et Vercel

Canton de Valentigney 3 9

Concerne toutes les communes du canton sauf :
Mandeure, Mathay, Pont de Roide, Valentigney 
et Voujeaucourt
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Préfecture du Doubs

25-2016-03-17-005

Habilitation funéraire Vieille Frasne

Habilitation funéraire SARL entreprise Vieille à Frasne
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Préfecture du Doubs

25-2016-03-10-001

Manifestation publique de boxe organisée par Le Local

Boxe Club le 12 mars 2016 à Besançon

Manifestation publique de boxe organisée par Le Local Boxe Club le 12 mars 2016 à Besançon

Préfecture du Doubs - 25-2016-03-10-001 - Manifestation publique de boxe organisée par Le Local Boxe Club le 12 mars 2016 à Besançon 288



PRÉFET DU DOUBS

ARRETE N°             

Le Préfet du Doubs

Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code du Sport et notamment les articles R 331-46 à R 331-52 et A 331-33 à A 331-36 ;

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-
Comté, Préfet du Doubs ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs ;

VU l’arrêté  n° 20150831-085  en  date  du  31  août  2015  portant  délégation  de  signature  à  
M. Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet ;

VU la demande reçue le 18 février 2016, présentée par M. Morrade HAKKAR, Président de l’association
"LE LOCAL BOXE CLUB" située  50,  rue  Bersot  à  Besançon,  en vue d’être  autorisé  à  organiser  une
manifestation publique de boxe, le samedi 12 mars 2016 à 18 heures, dans le gymnase Jean Zay, situé 97,
rue des Cras à BESANCON ;

VU l’avis favorable du Président du Comité Régional de Boxe en date du 16 février 2016 ;

VU l’avis favorable du Maire de BESANCON (Direction des Sports)  en date du 8 mars 2016, avec un
rappel  des  conditions  de sécurité  et  une nécessaire  vigilance sur  la capacité  de la  salle  à  la  charge de
l’organisateur ; 

SUR proposition du Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs ;

-    A R R E T E   -

ARTICLE 1er : M. Morrade HAKKAR, Président de l’association "LE LOCAL BOXE CLUB" située 50,
rue Bersot à Besançon, est autorisé à organiser une manifestation publique de boxe, le  samedi 12 mars
2016 à 18 heures, dans le gymnase Jean Zay, situé 97, rue des Cras à BESANCON.

…/…

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
Horaires et conditions d’accès disponibles sur le site Internet : www.doubs.gouv.fr

PRÉFECTURE

CABINET

Pôle Sécurité – Police Administrative
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ARTICLE 2 : La configuration « Boxe » du Gymnase Jean Zay a été validée en commission de sécurité le 
4 mai 2010, sous réserve que les dispositions suivantes soient strictement respectées :

- en configuration « 1 ring » : effectif total de 300 personnes (300 chaises et loges)

- en configuration « 2 rings » : effectif total de 150 personnes (barrières de sécurité). 
dans cette configuration « 2 rings », une circulation de 1,80 m devra être réalisée en périphérie
des rings au droit des deux sorties de secours afin de ne pas gêner l’évacuation.

De même, l’organisateur devra veiller à :

- faire valider par un bureau de contrôle, le montage du ring et des tribunes afin de transmettre à
la commission de sécurité l’ensemble des résultats ;

- rendre impossible pendant la durée de la manifestation l’accès du ring au public.

ARTICLE 3 - La présente autorisation ne fait pas obstacle à l’exercice des pouvoirs de police du Maire.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.
Le Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs, le Maire de BESANCON (Direction des Sports), le Directeur
départemental de la Sécurité Publique, le Directeur départemental des services d’incendie et de secours sont
chargés  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  M.  Morrade
HAKKAR, Président de l’association "LE LOCAL BOXE CLUB", 50, rue Bersot à Besançon.

Besançon, le 
 

             Pour le Préfet
      Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

                     

        Emmanuel YBORRA

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification à l’intéressé et sa publication :

- soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs ;

- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de M. le Ministre de l’Intérieur ;

- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 
25000 Besançon
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Préfecture du Doubs

25-2016-03-09-001

OBJET:Agrément garde pêche particulier M. Cédric Nolin

pour l AAPPMA "La truite de Mouthier-Lods"

Agrément garde pêche particulier M. Cédric Nolin pour l AAPPMA "La truite de Mouthier-Lods"
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PREFET DU DOUBS

Arrêté N°  portant agrément aux missions de garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le Code de l’Environnement, notamment son article R.428-25 ;
VU le décret du 15 juillet 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté, Préfet
du Doubs ;
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs ;
VU l’arrêté n° 20150831-085 en date du 31 août 2015 portant  délégation de signature à M. Emmanuel
YBORRA, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet;
VU la commission délivrée par M. le président de l’AAPPMA « La Truite de Mouthier-Lods» à M. Cédric
NOLIN par laquelle il confie la surveillance de ses droits de pêche ;
VU l’arrêté de reconnaissance d’aptitude technique M. Cédric NOLIN;

Sur proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ,

ARRETE

Article 1 : M. Cédric NOLIN né le 18/08/1983 à Dijon (21) est agréé en qualité de garde pêche particulier
pour constater tous les délits et contraventions relatifs dans le domaine de la pêche prévus par le code de
l’environnement  qui  portent  préjudice  aux  droits  de  pêche  l’AAPPMA « La  Truite  de  Mouthier-Lods»
représentée par son président, sur le territoire des communes de Lods et Mouthier Haute-Pierre et Ouhans.

Article 2 : La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission annexée au
présent arrêté.

Article 3     : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans.

Article 4     : Préalablement à son entrée en fonction, M. Cédric NOLIN doit prêter serment devant le tribunal
d’instance territorialement compétent.

Article 5     : Dans l’exercice de ses fonctions, M. Cédric NOLIN doit être porteur en permanence du présent
arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.

Article 6     : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la préfecture en cas de cessation de fonctions,
que  celle-ci  résulte  de  l’initiative  du  garde  particulier,  de  son  employeur  ou  de  la  perte  des  droits  du
commettant.

ADRESSE POSTALE : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX - STANDARD TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82

___

Préfecture

Cabinet
Pôle Sécurité – Polices administratives

Affaire suivie par : Sarah Ladreyt
Tél. : 03 81 25 10.97

sarah..ladreyt@doubs.gouv.fr

Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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Article 7 :  Le présent  arrêté peut  faire l’objet,  dans un délai  de deux mois  à compter de la date de sa
notification,  d’un recours  gracieux auprès du préfet  ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre  de
l’écologie,  du  développement  durable  et  de  l’énergie  ou  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer
un recours contentieux.

Article 8 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera
notifié à M. Cédric NOLIN, sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs.

              Besançon, le 

              Pour le Préfet,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

         Emmanuel YBORRA
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Préfecture du Doubs

25-2016-03-15-002

Reconnaissance aptitude technique garde-chasse particulier

de M. David RENARD 

Préfecture du Doubs - 25-2016-03-15-002 - Reconnaissance aptitude technique garde-chasse particulier de M. David RENARD 294



PRÉFET DU DOUBS

                    Sous-Préfecture de Montbéliard

 Bureau de la Nationalité, de la Réglementation 

                             et des Titres Le Préfet du Doubs 
Affaire suivie par Mme GOUVERNET-CHARRON Officier de la Légion d’Honneur 
                      Tél. : 03.81.90.66.39 Chevalier de l’Ordre National du Mérite

                         edwige.gouvernet@doubs.gouv.fr

ARRETE n°  

Arrêté reconnaissant les aptitudes techniques d’un garde particulier
 

VU le code de procédure pénale, notamment les articles 29, 29-1 et R. 15-33-26 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30 août 2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la Région Franche-
Comté, Préfet du Doubs ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  20150831-87  du  31  août  2015  donnant  délégation  de  signature  à  M.  Jackie
LEROUX-HEURTAUX, Sous-Préfet de Montbéliard ;

VU la demande présentée par M. David RENARD en vue d’obtenir la reconnaissance de son aptitude technique
à exercer les fonctions de garde-chasse particulier  ;

VU les éléments de cette demande attestant que M. David RENARD a suivi la formation requise comportant  le
module 1 (notions juridiques de base, droits et devoirs du garde particulier) et le module 2 (police de la
chasse)

SUR proposition de M. le Sous-Préfet de Montbéliard, 

A R R E T E

Article  1er. –  M.  David,  André  RENARD,  né  le  14  novembre  1970  à  BELFORT  (90)  est reconnu
techniquement apte à exercer les fonctions de garde-chasse particulier. 

Article 2 – Le présent arrêté devra être présenté pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 – Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, cet arrêté peut faire l’objet d’un
recours gracieux auprès du Sous-Préfet de MONTBELIARD ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de
l’environnement,  de  l’énergie  et  de  la  mer  ou  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
BESANCON. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un
recours contentieux.

Article  4 –  Le Sous-Préfet  de  Montbéliard  est  chargé  de  l’application  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à
M. David RENARD et  publié au recueil des actes administratifs.

Montbéliard, le 15 mars 2016 

    Pour le Préfet et par délégation,
                 Le Sous-Préfet,
Pour le Sous-Préfet et par délégation,
               Le Chef de bureau

                                                                                                             SIGNE
    

                                                                                         Anne MANCIET

 Adresse postale : 16 rue de la Sous-Préfecture –BP 247- 25204 MONTBÉLIARD cedex – Standard tel.: 03.81.90.66.00 - FAX : 03.81.91.22.18
Site Internet : www.doubs.gouv.fr
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Préfecture du Doubs

25-2016-03-15-003

Reconnaissance aptitude technique garde-chasse particulier

de M. Frédéric MARTELET
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PRÉFET DU DOUBS

                    Sous-Préfecture de Montbéliard

 Bureau de la Nationalité, de la Réglementation 

                             et des Titres Le Préfet du Doubs 
Affaire suivie par Mme GOUVERNET-CHARRON Officier de la Légion d’Honneur 
                      Tél. : 03.81.90.66.39 Chevalier de l’Ordre National du Mérite

                         edwige.gouvernet@doubs.gouv.fr

ARRETE n°  

Arrêté reconnaissant les aptitudes techniques d’un garde particulier
 

VU le code de procédure pénale, notamment les articles 29, 29-1 et R. 15-33-26 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30 août 2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la Région Franche-Comté,
Préfet du Doubs ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  20150831-87  du  31  août  2015  donnant  délégation  de  signature  à  M.  Jackie
LEROUX-HEURTAUX, Sous-Préfet de Montbéliard ;

VU la  demande  présentée  par  M.  Frédéric  MARTELET en  vue  d’obtenir  la  reconnaissance  de  son  aptitude
technique à exercer les fonctions de garde chasse particulier  ;

VU les éléments de cette demande attestant que M. Frédéric MARTELET a suivi la formation requise comportant
le module 1 (notions juridiques de base, droits et devoirs du garde particulier) et le module 2 (police de la
chasse)

SUR proposition de M. le Sous-Préfet de Montbéliard, 

A R R E T E

Article 1er. – M. Frédéric,  René, Marcel  MARTELET, né le 25 avril  1976 à PORRENTRUY (Suisse),  est
reconnu techniquement apte à exercer les fonctions de garde-chasse particulier. 

Article 2 – Le présent arrêté devra être présenté pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 –  Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, cet arrêté peut faire l’objet d’un
recours gracieux auprès du Sous-Préfet de MONTBELIARD ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de
l’environnement,  de  l’énergie  et  de  la  mer  ou  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
BESANCON. L’exercice  d’un recours  gracieux ou hiérarchique proroge de  deux mois  le  délai  pour exercer  un
recours contentieux.

Article  4 –  Le  Sous-Préfet  de  Montbéliard  est  chargé  de  l’application  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à
M. Frédéric MARTELET et  publié au recueil des actes administratifs.

Montbéliard, le 15 mars 2016 

    Pour le Préfet et par délégation,
                 Le Sous-Préfet,

        Pour le Sous-Préfet et par délégation,
                          Le Chef de bureau

       SIGNE

                                                                                                                Anne MANCIET
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Sous-Préfecture de Pontarlier 
 
Affaire suivie par : Valérie Gros 
Tél. : 03.81.39.81.44 
Valerie.gros@doubs.gouv.fr 

Arrêté N° 25-2016-    portant agrément aux missions de garde particulier 

 

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ; 

VU le décret n° 2006-1100 du 30/08/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ; 

VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ; 

VU le code de l’environnement, notamment son article R 428-25 ; 

VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet du département du Doubs ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 25-SG-2016-02-12-007 du 12 février 2016 portant délégation de signature à 
Monsieur Bruno CHARLOT, Sous-Préfet de l'arrondissement de Pontarlier ; 

VU la commission délivrée par M. Dominique PARADISI, président de l’Association Communale de 
Chasse Agréée de Morteau à M. Aimé RENAUD par laquelle il confie la surveillance de ses droits de 
chasse ; 

VU l’arrêté n° 2015043-0005 du Sous-Préfet de Pontarlier en date du 12 février 2015 reconnaissant 
l’aptitude technique de M. Aimé RENAUD ; 

 

Sur proposition du Sous-Préfet de l’arrondissement de Pontarlier ; 

 

ARRETE 

Article 1er :  

Monsieur Aimé RENAUD 
Né le 31 janvier 1963 à Fegersheim (67) 
Est agréé en qualité de garde chasse particulier pour constater tous les délits et contraventions dans le 
domaine de la chasse prévus par le code de l’environnement qui portent préjudice aux droits de chasse de 
l’ACCA de Morteau représentée par son président, sur le territoire des communes de Morteau et 
Fournets-Luisant. 

Article 2 : La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission annexée au 
présent arrêté. 

Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans. 

Article 4 : Préalablement à son entrée en fonction, M. Aimé RENAUD doit prêter serment devant le tribunal 
d’instance de Pontarlier. 

____ 

Le Préfet du Doubs 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'ordre national du Mérite 
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Article 5 : Dans l’exercice de ses fonctions, M. Aimé RENAUD doit être porteur en permanence du présent 
arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande. 

Article 6 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la sous-préfecture en cas de cessation de 
fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte des droits 
du commettant. 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification, d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de 
l'environnement, de l'énergie et de la mer ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. 
L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours 
contentieux. 

Article 8 : Le Sous-Préfet de Pontarlier est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à 
M. Aimé RENAUD, sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs. 

Pontarlier, le 18 mars 2016 

 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-Préfet de Pontarlier, 

 
 
 
 
 

Bruno CHARLOT 
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Sous-Préfecture de Pontarlier 
 
Affaire suivie par : Valérie Gros 
Tél. : 03.81.39.81.44 
valerie.gros@doubs.gouv.fr 

Arrêté N° 25-2016-    portant agrément aux missions de garde particulier 

 

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ; 

VU le code de l’environnement, notamment son article R 428-25 ; 

VU le décret n° 2006-1100 du 30/08/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ; 

VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ; 

VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet du département du Doubs ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 25-SG-2016-02-12-007 du 12 février 2016 portant délégation de signature à 
Monsieur Bruno CHARLOT, Sous-Préfet de l'arrondissement de Pontarlier ; 

VU la commission délivrée par M. Pierre CIGLIA, Président de l'AAPPMA "La Truite de la Rèverotte" à 
M. Hervé LHOMME par laquelle il confie la surveillance de ses droits de pêche ; 

VU l’arrêté PREFECTURE-CABINET-PSPA n° 20151104-003 du Préfet de la Région Franche-Comté, 
Préfet du Doubs en date du 4 novembre 2015 reconnaissant l’aptitude technique de M. Hervé LHOMME ; 

 

Sur proposition du Sous-Préfet de l’arrondissement de Pontarlier ; 

 

ARRETE 

Article 1er :  

Monsieur Hervé LHOMME 
Né le 29 octobre 1968 à Belfort (90) 
Est agréé en qualité de garde pêche particulier pour constater tous les délits et contraventions relatifs à la 
pêche en eau douce prévus par le code de l’environnement qui portent préjudice aux droits de pêche de 
l'AAPPMA "La Truite de la Rèverotte" représentée par son président sur les territoires des communes de 
Pierrefontaine-les-Varans, Loray, La Sommette, Plaimbois-Vennes, Bretonvillers, Plaimbois-du-Miroir, 
Laval-le-Prieuré, Rosureux, Le Luhier et Montbéliardot. 

Article 2 : La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission annexée au 
présent arrêté. 

Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans. 

Article 4 : Préalablement à son entrée en fonction, M. Hervé LHOMME doit prêter serment devant le 
tribunal d’instance territorialement compétent. 

____ 

Le Préfet du Doubs 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'ordre national du Mérite 
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Article 5 : Dans l’exercice de ses fonctions, M. Hervé LHOMME doit être porteur en permanence du présent 
arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande. 

Article 6 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la sous-préfecture en cas de cessation de 
fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte des droits 
du commettant. 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification, d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de 
l'environnement, de l'énergie et de la mer ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. 
L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours 
contentieux. 

Article 8 : Le Sous-Préfet de Pontarlier est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à 
M. Hervé LHOMME, sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs. 

Pontarlier, le 18 mars 2016 

 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-Préfet de Pontarlier, 

 
 
 
 
 

Bruno CHARLOT 
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Arrêté N° 25-2016    reconnaissant les aptitudes techniques d’un candidat aux 
missions de garde particulier 

 

 

 

 

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ; 

VU le décret n° 2006-1100 du 30/08/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ; 

VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ; 

VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet du département du Doubs ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 25-SG-2016-02-12-007 du 12 février 2016 portant délégation de signature à 
Monsieur Bruno CHARLOT, Sous-Préfet de l'arrondissement de Pontarlier ; 

VU la demande présentée le 26 février 2016 par Monsieur Jean-Louis BRUNNER, en vue d’obtenir la 
reconnaissance de son aptitude technique à exercer les fonctions de garde-chasse particulier ; 

VU les certificats de formation produits pour les modules n° 1 et 2 et les autres pièces de la demande ; 
 

Sur proposition du Sous-Préfet de l’arrondissement de Pontarlier ; 
 

ARRETE 

 

Article 1er : Monsieur Jean-Louis BRUNNER né le 28 juin 1958 à Glère (25) est reconnu techniquement 
apte à exercer les fonctions de garde chasse particulier. 

Article 2 : Le présent arrêté devra être présenté pour toute demande d’agrément à ces fonctions. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification, d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de 
l'environnement, de l'énergie et de la mer, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. 
L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours 
contentieux. 

____ 

Le Préfet du Doubs 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'ordre national du Mérite 
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Article 4 : Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs. 

Article 5 : Le Sous-Préfet de Pontarlier est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à 
M. Jean-Louis BRUNNER. 

Pontarlier, le  

 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-Préfet de Pontarlier, 

 
 
 
 
 

Bruno CHARLOT 
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